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RÉSUMÉ 

 

tƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ м ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ les 
travaux du thème 4 en tranche 2 ont eu vocation à analyser les textes étrangers pour lesquels un 
ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎΦ 

Les textes examinés portent sur les normes et les ƎǳƛŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
bétons.  

Dans la première partie de ce rapport, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭes textes de la ȊƻƴŜ Ψ9ǳropeΩ. Il a été 
identifié 13 pays dans lesquels des dispositions existent. Plusieurs pays parmi lesquels les Pays-Bas, 
ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ-Uni montrent une expérience certaine du recyclage depuis 
quelques années. 

Dans la seconde partie, les travaux se sont intéressés aux pays hors Europe. Il a été identifié 7 pays qui 
présentent également une expérience du recyclage depuis quelques années comme le Japon, la Chine, 
les Etats-Unis, le Canada (en particulier la province du Québec). 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄŀƳƛƴŞǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ǿƛǎ-à-vis de la 
problématique du recyclage dans les bétons : citons ceux de la Commission Européenne sur la sortie 
du statut de déchet, les rapports techniques de la Rilem, ainsi que des normes ISO. 

LΩŀƴŀƭȅǎŜ de ces textes étrangers ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ obéit généralement à 
la philosophie suivante : 

- ¦ƴŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩusage des granulats recyclés en techniques routières pour lesquelles 
celui-ci ǎΩŀǾŝǊŜ maîtrisé. 

- Une caractérisation de leurs performances (niveaux de valeur et variabilité)  

- Une différence de traitement très marquée entre les gravillons et les sables recyclés avec, pour 
ces derniers, des limitations ŘΩŜƳǇƭƻƛ dans des bétons de structure pour lesquels les risques 
sont élevés. 

Il a par contre été relevé une disparité relativement marquée en ce qui concerne le taux 
ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ recyclés dans les bétons de structure. La majorité des pays limitent ce 
taux. Certains pays autorisent des taux ƧǳǎǉǳΩŁ 100  %  de gravillons recyclés dans les bétons (cas des 
Pays-Bas, de la Suisse, du Japon et de la Chine). Mais cette possibilité est assortie en contrepartie ŘΩǳƴŜ 
garantie de traçabilité des granulats qui font ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ de contrôles supplémentaires. 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
comportement des structures, il est communément utilisé des coefficients de pondération sur les 
caractéristiques comme  le module élastique, le coefficient de retrait ou de fluage (cas des Pays-Bas, 
de la Suisse et ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜύ. 

Notons que ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ dans le béton précontraint est en général non admise, 
sauf pour la Suisse et la Norvège. 

Les aspects environnementaux ont aussi donné lieu dans certains cas à des exigences : certains pays 
exigent des contrôles (Autriche, Allemagne, Pays-Bas) afin de limiter le risque de relargage en 
substances polluantes (métaux lourds). 
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ABSTRACT 

 

As part of Unit 2, works Theme 4 "standardization and regulation" have focused on the analysis of 
foreign texts for which a clear interest has been identified for the use of recycled aggregates in 
concrete. 

French texts have already been analyzed in Unit 1 of the project in order to determine the difficulties 
to the use of recycled aggregates in France. 

Texts that were examined cover regulations, specification documents (i.e. standards) and guidance 
documents on the use of recycled aggregates in concrete. 

In the first part of this report, the analysis focused on the texts of the area 'Europe'. 13 countries where 
existence of provisions was demonstrated were identified. Several countries, including the 
Netherlands, Germany, Austria and UK have experienced the recycling into concrete for several years. 

In the second part, investigations have focused on countries abroad Europe. Documents in 7 countries 
that have experienced the recycling into concrete in recent years were examined. These countries 
include Japan, China, the United States, and Canada (including Quebec). 

In addition, other documents showing high interest in the recycling into concrete were investigated. 
They include the end-of-waste criteria from the European Commission, technical report from Rilem, 
and ISO standards. 

The analysis of these foreign texts shows that the use of recycled aggregates generally obeys the 
following philosophy: 

- A tradition in road applications for which the use of recycled aggregates is well controlled. 

- A characterization of their performances (value levels and variability). 

- A very marked difference when considering coarse and fine recycled aggregates with, for the 
latter, limitations in use in structural concrete for which risks are high. 

It has been noted a marked disparity regarding the rate of incorporation of coarse recycled aggregates 
in structural concretes. Most of the countries show a limitation in the substitution rate. Other countries 
allow rates up to 100 % of coarse recycled aggregates in concrete (e.g. the Netherlands, Switzerland, 
Japan and China). However, such a permission is allowed if traceability of the coarse aggregates is 
guaranteed, and at the same time if additional controls are carried out. 

Some countries have introduced a security coefficient in the calculation of concrete properties such as 
elastic modulus, shrinkage or creep coefficient, when using coarse recycled aggregates (e.g. the 
Netherlands, Switzerland, Spain). 

Apart from Switzerland and Norway, countries prohibit the use of recycled aggregates in prestressed 
pretensioned concrete elements. 

Regarding the environmental aspects, several countries (e.g. Austria, Germany, and the Netherlands) 
have implemented a series of tests to control the release of dangerous substances (i.e. heavy metals). 
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SYNTHÈSE DU RAPPORT 

 
[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ une 
préoccupation internationale comme le démontre la collecte des textes réglementaires, normatifs et 
autres guides. Une quarantaine de documents ont en effet pu être recensés et analysés, provenant 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΦ 
   
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŀƴǎΦ [Ω!ƭƭŜƳŀƎƴŜ 
ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŀƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǊƛǉǳŜǎ 
concassées dans les bétons. 
 
tŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜȄŀƳƛƴŞǎΣ ƭes normes en représentent la moitié et les guides 
(catégorie couvrant également les recommandations et les dispositions) environ un tiers. Force a été 
de constater que la disponibilité des textes réglementaires est limitée.  
 
Les Pays-.ŀǎΣ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ-Uni, le Japon, les Etats-Unis ou bien encore le 
Québec comptent parmi les pays les plus expérimentés. A eux seuls, ils représentent plus de la moitié 
des documents analysés dans ce rapport. 
 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴƻǊƳŀǘƛŦǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΣ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎse des sables ou des gravillons. Les guides décrivent davantage la valorisation et la gestion des 
granulats recyclés. 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ 
que sur les sables recyclés. 
 
Même si certains documents mentionnent la valorisation des granulats recyclés en technique routière, 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎ 
ou non, principale voie explorée dans le projet national. 
 
En complément de toutes ces spécifications techniques, un document autrichien insiste sur 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǘǊƛ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ  ƧŀǇƻƴŀƛǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes en établissant les responsabilités. 
 
Il faut aussi distinguer ce qui concerne : 

- les granulats recyclés : composition, exigences, essais de caractérisation, contrôle qualité ; 
- les bétons incorporant ces granulats recyclés : types de bétons (structurels ou non, classe 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ; 

- ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řes paramètres du calcul de dimensionnement dans certains cas. 

Les exigences concernant les granulats recyclés sont relativement universelles même si des spécificités 

locales peuvent exister Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǾƻƭǳƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎƘƭƻǊǳǊŜǎ ǎƻƭǳōƭŜǎΣ 

des sulfates solubles, de la résistance au gel-ŘŞƎŜƭΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƛƳǇŀŎǘ 

sur sols et eaux), des impuretés Χ  

Comparativement aux granulats naturels, les fréquences de contrôles pour les granulats recyclés sont 
souvent accrues.  
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƭŜǾŞŜǎ :  

- En Allemagne, les meilleurs types de granulats recyclés sont privilégiés : les taux de 
substitution varient entre 25 et 45 % pour les classes ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ·лΣ ·/Σ XF1, XF3 et XA1. 
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- Eƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ нл % ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ 
dans des bétons de classe de résistance C16/20 maximum et pour les classes ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ·л 
et XC1. 

- Au Danemark, ce sont aussi les ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜxposition X0 et XC1 qui sont autorisées mais avec 
ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ол  % pour les sables et de 100  % pour les gravillons. Les classes 
de résistance sont limitées à C30/37, et il existe aussi des exigences supplémentaires issues 
des codes de calcul (limitation à 10  % pour le sable et 20 % pour le gravillon, pour maîtriser 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƭŜ ŦƭǳŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻŘǳƭŜ ŞƭŀǎǘƛǉǳŜύ. 

- hƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ 
briques est autorisé en Autriche. 

- En Espagne, un projet de réglementation vise à limiter la quantité à 20 %, en prenant aussi en 
considération la correction sur le coefficient de retrait, de fluage et le module élastique. 

- En Italie, ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘŜ р Ł млл % pour des classes de résistance du béton 
comprises entre C8/10 et C45/55. En complément, des précisions sur la provenance sont 
ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΦ 

- En Norvège, la particularité réside dans le fait que le granulat recyclé doit provenir de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ. La 
documentation associée est relativement exigeante si des performances ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ 
de résistance au gel-dégel ou de résistance à la pénétration des chlorures sont requises. 

- Aux Pays-Bas, on notera que le panel des possibilités est beaucoup plus élargi : le taux de 
substitution est limité à 50 % sans limitation ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ, ce taux pouvant 
monter à 100 % Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜȄŎƭǳǘ ƭŜǎ Ŏƭŀǎǎes XD et XS. Les classes de résistance sont 
limitées à C35/45. [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ de 50 %, il est demandé de revoir les règles de 
dimensionnement des ouvrages. 9ƴŦƛƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ ǊŜŎȅŎƭŞ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜΦ 

- Au Royaume-Uni, on fait la distinction entre deux types de granulats recyclés provenant de la 
maçonnerie ou du béton (RA et RCA). [Ŝǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ w/! ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 20 % pour des 
classes de résistance maximales C40/50 dans des environnements X0, XC Ŝǘ ·CмΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des granulats RA doit être approuvée par un organisme de certification. Si les classes de 
ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ /мсκнлΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ-
Uni a mis en place un protocole de qualité WRAP pour la sortie du statut déchet qui se traduit 
par un contrôle qualité relativement élevé. 

- En Russie,  ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ 100 % pour des bétons de 
classe C16/20 maximum. Ce taux descend à 10 % pour des classes de résistance plus élevées 
et il est demandé un essai de durabilité si ƭΩenvironnement est qualifié de gélif. 

- En Suède, la pratique est assez similaire à celle de la Norvège. 
- En Suisse, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр  % en masse de 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘǎ wŎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜƴvironnement X0 et XC. Elle est limitée aux 
classes ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ·л Ŝǘ ·/м pour les granulats comportant au moins 5  % en masse de 
briques recyclées. Leur utilisation Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
préliminaires justifiant leur aǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

- Au Japon, la classification des granulats recyclés ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques 
(absorption et impuretés) et leur utilisation est définie en fonction du type de béton dans 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ (béton courant / béton de fondation / béton de propreté). 

- En Chine, 3 classes de granulats (3 gravillons et 3 sables) sont définies. Là aussi lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
granulat recyclé dépend de la ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ōŞǘƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩincorporation 
maximum de 50 % si ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ disponible. 

- En Australie, un intérêt manifeste existe pour le contexte global du recyclage. Avec quelques 
freins socio-économiques identifiés (investissement initial lourd). Deux classes de granulats 
recyclés sont définies Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ granulat (béton ou technique routière). Il 
est autorisé ƧǳǎǉǳΩŁ млл % ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ de granulats recyclés dans des bétons de classe de 
résistances C25/30 maximum et ƧǳǎǉǳΩŁ ол % pour des classe de résistances C40/50 maximum. 

- En Nouvelle-Zélande, la classification des granulats recyclés est similaire à celle du Royaume-
Uni. 
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- au Brésil, la substitution de sables ou gravillons est limitée à 20 % pour des classes de 
résistances C40/50 maximum. 

- Aux Etats-¦ƴƛǎΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ 
leur utilisation principalement en techniques routières. 

- Au Québec, les règles techniques sont plutôt bien cadrées mais se restreignent aux 
applications en techniques routières. 

 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ autorisée dans les bétons précontraints, sauf en Suisse et 
en Norvège. 
  
Ainsi quels que soient les pays, un certain nombre de préoccupations communes apparaissent: 

- [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ recyclés 
sont de bonne qualité : 

- Le taux ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘƛƳƛƴǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ōŞǘƻƴ ; 
- Les gravillons recyclés sont davantage utilisés que les sables recyclés ; 
- Les exigences en matière de contrôle qualité sont plus élevées sur les granulats recyclés que 

sur les granulats naturels ; 
- LΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ōŞǘƻƴǎ soumis aux 

environnements les moins sévères ; 
- Il est quelquefois ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment ; 
- [Ωajustement des paramètres de codes de calcul ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ǿƛŀ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 

de pondération. 
 
[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǳƴ 
ŀǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ granulats recyclés dans les bétons ; cette spécificité 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƘƻǊǎ 9ǳǊƻǇŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ classification qui leur est propre.  
 
Enfin, il serait particulièrement utile de pouvoir disposer de statistiques concernant les pratiques 
ǊŞŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ  
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INTRODUCTION 

 

Les travaux du thème 4 « normalisation et réglementation η ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ à la fois les 
obstacles Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ όǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ƴƻǊƳŀǘƛŦύ au développement du 
recyclage du béton. A terme, la synthèse de ces  travŀǳȄ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǘƘŝƳŜ п ŘΩşǘǊŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
bétons. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ мΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀle 
qui ont mis en évidence :  

¶ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴƻǊƳŀǘƛŦΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ bC 9b мнснлΣ bC 9N 13139, NF P18-
545, NF EN 206/CN et NF EN 1992-1-1 ; 

¶ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘ Ŝǘ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ όƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎΣ ƎǳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩL5wwLa ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎΣ ΧύΦ 

Dans la continuité de ces travaux, le GT4 a proposé dans le rapport de tranche 1, une cartographie des 
pays pour lesquels un intérêt manifeste a été identifié en ce qui concerne la collecte de retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ recyclés. 

 

Figure 1 : Carte des pays pour lesquels des textes ont été examinés 

/ƻƳƳŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ƭŜ ǾƻƛǊΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ wǳǎǎƛŜΦ 

9ƴǎǳƛǘŜΣ ƛƭ ŀ ǇŀǊǳ ŞǾƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ WŀǇƻƴΣ ƭŀ /ƘƛƴŜΣ ƭes Etats-Unis, le Canada 
et le Québec, qui se sont intéressés depuis quelques années au recyclage. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜ D¢п ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ Ǉŀys comme le 
.ǊŞǎƛƭΣ ƭΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŜΣ la Nouvelle-Zélande. 
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Continent Pays 

Amériques (Nord & 
Sud) 

Canada 

Québec 

USA 

Documents American Concrete Institute 

Brésil 

Asie 
Chine 

Japon 

Europe 

Allemagne 

Autriche 

Belgique 

Commission Européenne  

Danemark 

Espagne 

Italie 

Luxembourg 

Norvège 

Pays-Bas 

Russie 

Suède 

Suisse 

Royaume-Uni 

Océanie 
Australie 

Nouvelle Zélande 

Textes de portée 
internationale 

ISO 

RILEM 

Tableau 1 : Pays par continent 

Remarque : LŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł 
la date de publication du présent rapport. [Ŝǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ du lecteur sur le fait que ce 
rapport est bien évidemment ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ t et que ces différents textes pourraient 
ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΣ ƻǳ ōƛŜƴ şǘǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜȄǘŜǎ. 
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I. Analyse des textes de la zone óEuropeô 

1. Documents généraux 

Les documents généraux, tels les publications et rapports techniques du CEN, peuvent renvoyer vers 
les spécifications nationales en vigueur. Par exemple, le rapport du Joint Research Center de 2008 sur 
la sortie du statut déchet indique que les granulats recyclés doivent se conformer aux réglementations 
Ŝǘ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ нллтΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ōŞǘƻƴ ό¢/ 
104) a produit un document (CEN TC104/N758) visant à recenser la manière dont la norme béton en 
ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ό9b нлс-1) avait été implémentée dans les divers états membres depuis sa sortie 
en 2005. A ce titre ce document, qui préfigurait les évolutions ƴƻǊƳŀǘƛǾŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
indéniable de mettre en exergue le fait que des dispositions nationales existaient. Des spécifications 
étaient déjà établies pour les granulats recyclés et leur utilisation dans les bétons était définie, par 
exemple aǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ǿƛǎ-à-vis du pourcentage de substitution, en fonction de la classe 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘƻƴΦ 

[ΨŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ Şǘŀǘ ǇŀǊ Şǘŀǘ, comme on pourra le voir dans la suite de cette 
section, amène au constat suivant :  

[ΩƛƴŎƻǊǇoration de granulats recyclés dans des bétons de structure (couverts par la norme EN 206-1) 
est envisageable dès lors que : 

¶ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
derniers ; 

¶ Le taux de substitution auǘƻǊƛǎŞ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŞǘƻƴǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ 
Řǳ ƳƛƭƛŜǳ όŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ, classes de résistance) ; 

¶ Des fréquences de contrôle sont associées à la variabilité du produit ; 

¶ Les caractéristiques structurales du béton avec les granulats recyclés sont pondérées (module, 
ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŦƭǳŀƎŜΣ ΧύΦ 

 

Remarque : La rédaction de la norme française NF EN 206/CN (2014) a été rédigée au traveǊǎ ŘΩǳƴ 
tableau à double entrée, incluant les trois premiers points ci-dessus. 

Dans la suite de cette sectioƴΣ ƻƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ Ǉŀȅǎ ǇŀǊ ǇŀȅǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

2. Allemagne (INT-030, INT-031) 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŞǘƻƴ se distingue de 
la France car ces derniers ont depuis longtemps Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ. Ainsi, le cadre 
normatif ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩusage des granulats recyclés dans les bétons depuis la seconde guerre mondiale, 
ƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ couvrant ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǊiques concassées 
dans les bétons. Cette norme a été remplacée depuis par une norme sur les granulats recyclés (DIN 
4226) qui élargit la réutilisation des déchets de démolition traités à base de béton et de brique. 

Les documents de référence sont les normes DIN 4226-100 (granulats pour béton et mortier ς partie 
100 Υ ǊŜŎȅŎƭŞǎύ Ŝǘ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 5Lb 9b 
206-1 et DIN 1045-2. 

La norme DIN 4226-100 qui est une norme granulat donne une classification des granulats recyclés 
assez proche de celle retenue en France dans la norme NF EN 206/CN (tableau 2). 
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Une distinction est effectuée entre quatre types de granulats recyclés en fonction de leur composition. 
Ainsi, le type 1 correspond aux déchets de béton (Rcu90), le type 2 aux débris de démolition (Rcu70). 
hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ о Ŝǘ п ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ όŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎύΦ 

 

Tableau 2 : Composition des granulats recyclés selon DIN 4226-100 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǾƻƭǳƳƛǉǳŜΣ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ł 
мл ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎƘƭƻǊǳǊŜǎ ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎƛŘŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ 3 et 4 ci-
dessous : 

 

Tableau 3 : Valeurs limites pour la masse ǾƻƭǳƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ł мл ƳƛƴǳǘŜǎ 

Remarque : tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴΣ on notera que la valeur qui sert de référence est la valeur 
mesurée à 10 minutes (norme DIN 4226-100) et non la valeur conventionnelle classiquement utilisée 
en France WA24. 

Category 
Aggregate type 

1 2 3 4 

Maximum acid soluble chloride content as a 
percentage by mass 

0,04 0,04 0,04 0,15 

Tableau 4 : Valeurs limites ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎƘƭƻǊǳǊŜǎ ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎƛŘŜ 
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La norme 4226-100 prévoit donc toute une série de modes opératoires adaptés aux recyclés : 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ όƳŜǎǳǊŞŜ Ł мл Ƴƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł лΣмнр ƳƳύΣ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎƘƭƻǊǳǊŜǎ ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎƛŘŜΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƴƻŎƛǾŜǎΣ 
vérification de la résistance au gel-dégel des granulats par essai sur béton (si le granulat ne satisfait 
pas à la catégorie F2) et effet des granulats recyclés sur les sols et les eaux. 

Qǳŀƴǘ ŀǳȄ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜǎ par rapport aux gravillons naturels (ex : 
ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ : 1 fois/jour) et il est demandé une certification des essais par tierce partie. 

9ƴŦƛƴΣ ƴƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǎǳƭŦŀǘŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳƭŦŀǘŜǎ ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎƛŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ 
à 0,8  %. 
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Tableau 5 : Fréquences minimales des essais de maîtrise de la production des granulats recyclés 

[ΩŀǳǘǊŜ ǘŜȄǘŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘ ŞǘǳŘƛŞ Ŝǎǘ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ pour l'utilisation de recyclés dans les bétons 
conformes à la DIN EN 206-1 et DIN 1045-2. 

Par rapport au tableau 2 précédent qui définit quatre types de granulats recyclés, ce guide restreint 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de ces derniers aux types 1 et 2. 

Le tableau 6 récapitule les exigences générales ǉǳƛ ǎΩy appliquent en accord avec la nomenclature de 
la norme EN 12620. 

Comme pour la norme EN 4226-1, le guide béton préconise pour les granulats recyclés une mesure des 
sulfates solubles dans l'acide. Concernant la résistance au gel-dégel des granulats recyclés, la catégorie 
exigée est F4. Le client peut toutefois demander lŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Cн ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ·Cо όŦorte 
saturation en eau sans agent de déverglaçage). Un essai peut également être réalisé sur des 
éprouvettes de béton dans le cas où ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ catégories ne serait pas satisfaite. 
 
 
Remarque : on notera une incohérence entre les tableaux 2 et 6 ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ 
norme DIN 4226-млл ŘŀǘŜ ŘŜ нллн Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 9b мнснл ƴΩŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ 
ǊŜŎȅŎƭŞǎ ǉǳΩŜƴ нллуΦ  
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Tableau 6 : Exigences générales pour les granulats recyclés de types 1 et 2 

Le ƎǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƭƭŜƳŀƴŘ donne également des taux d'introduction des granulats recyclés en 
fonction du type de granulat et des environnements de béton. 
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Le taux de substitution volumique maximal est donné en fonctioƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
dans le tableau 7. 

/ƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Type 1 Type 2 

X0, XC 45  % 35  % 

XF1, XF3 35  % 25  % 

XA1 25  % 25  % 

Tableau 7 : PƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǾƻƭǳƳƛǉǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

De plus, comme en France, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ est interdite en béton précontraint. 
Quant au sable recyclé (Dmax Җ н ƳƳ), leur utilisation est également interdite.  

En complément, des valeurs limites en relargage des substances dangereuses sont à effectuer sur le 
granulat recyclé ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ŘŜ ƭƛȄƛǾƛŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ (tableau 8). 

 

Tableau 8 : Limites de relargage des substances dangereuses selon DIN 4226-100 
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3. Autriche (INT-028, INT-029, INT-032) 

La filière du recyclage autrichienne a rédigé en 2002 des règles et recommandations portant sur le 
recyclage de déchets du BTP. !ƛƴǎƛΣ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǇǇŜƭŞǎ Ψ5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎΩ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 
ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΣ ƻōǘŜnus 
respectivement à partir de déchets de déconstruction des routes et de déchets de démolition des 
bâtiments. Ces textes servent de base à la délivrance d'une certification qualité permettant l'utilisation 
des granulats recyclés "sans risque" pour l'environnement. 

tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ des plateformes de 
recyclage, un tri efficace sur les chantiers afin ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ à 
recycler. La norme ÖNORM B 2251 Ψǘravaux de démolitionΩ (norme contractuelle, ǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŀƻǶǘ нллс) 
Ŝǎǘ ŎƛǘŞŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ. Les deux textes autrichiens imposent 
une teneur en impuretés inférieure à 1  % en masse dans les matériaux recyclés.  

Le premier document, dit Ψdirective verteΩ concerne exclusivement les usages routiers et sert de base 
Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ : 
Ψ[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜs matériaux de construction recyclés comme 
matériaux minéraux de remplissage et de remblayage et pour les couches inférieures et supérieures 
ŘŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ƻǳ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƭƛŀƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ 
matériaux recȅŎƭŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ Ŝǘ 
de béton, des analyses complémentaires sont nécessaires en conformité avec les réglementations 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎΩΦ 

Dans la directive verte, les matériaux recyclés sont classés par type en fonction de leur origine (figure 
2) : 

¶ RA Agrégat ŘΩŜƴǊƻōŞ  

¶ RB  Bétons de déconstruction des bâtiments et des ouvrages de génie civil 

¶ RAB Mélange ŘΩŀƎǊŞƎŀǘ ŘΩŜƴǊƻōŞ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘŜ béton concassé  

¶ RM Mélange ŘΩŀƎǊŞƎŀǘǎ ŘΩŜƴǊƻōŞΣ de béton concassé et de pierres naturelles contenant 
au maximum 50  % de pierre naturelle  

¶ RG  Mélange de granulats contenant au minimum 50  % de pierre naturelle complété par 
des granulats de béton et/ou des ŀƎǊŞƎŀǘǎ ŘΩŜƴǊƻōŞ  

Agrégats ŘΩŜƴǊƻōŞ 
Granulats de 

béton concassé 

Granulats de 
béton concassé 
en mélange avec 

des agrégats 
ŘΩŜƴǊƻōŞ 

Granulats mixtes 
(mélange de béton 
concassé /agrégats 
ŘΩŜƴǊƻōŞ κ pierres 

naturelles) 

Granulats mixtes 
(mélange de pierres 
naturelles/ béton 

concassé / agrégats 
ŘΩŜƴǊƻōŞύ 

 

Figure 2 : Classification autrichienne des granulats recyclés pour les usages routiers 
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Ils sont en outre répartis en 4 classes en fonction de leurs performances (niveaux de qualité I, II, III et 
IV). Les classes I et II des granulats de type RB conviennent pour les bétons de chaussée (tableau 9).  

Matériau de construction RA RB RAB RM/RG 

Classe de qualité I II III IV I II III IV I II III IV I II III IV 

U
s
a

g
e

 B
é
to

n
 Jusquô¨ C12/15  R   º R   º    º    

A partir de C 12/15     R R           

 R = aptitude à vérifier  º = des essais complémentaires sont nécessaires  

Tableau 9 : Application des granulats recyclés dans les bétons hydrauliques routiers en Autriche 

Le tableau 10 indique les exigences de qualité des granulats de type RB pour une utilisation dans les 
bétons des structures routières (classe de résistance  җ / 12/15). 

Caractéristique des 
granulats de type RB 

Qualité I Qualité II 

Gélivité f3; f51); f71); f91); f12
1) 

Résistance à la 
fragmentation 

LA40 

Absorption dôeau Ò4  % en masse 2)3) 

Résistance aux cycles 
gel-dégel 

F4
4) 

Éléments étrangers5) Ò 5  % en masse Ò 12  % en masse 

Impuretés prohibées6) Ò 1  % en masse 

1) La norme ÖNORM B 3131 « Granulats pour béton - règles transposant la norme ÖNORM EN 12620 » doit être 
respectée si la teneur en fines est supérieure à 3  % en masse dans le mélange granulaire. 

2) [ΩŜǎǎŀƛ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ la fraction granulométrique 4/32 mm. 

3) La catégorie de résistance au gel-dégel F4 est jugée conforme si cette valeur limite est respectée. 

4) LΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ peut être utilisée comme essai crible de la gélivité des granulats. 

5) pour RB, les éléments étrangers sont les composants qui ne peuvent pas être affectés au béton et à ses 
granulats (par exemple Υ ŀƎǊŞƎŀǘǎ ŘΩŜƴǊƻōŞǎΣ ǇƛŜǊǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ōǊƛǉǳŜǎΣ ǾŜǊǊŜΣ etc.). 

6) Les impuretés prohibés peuvent être dues aux éléments suivants : la terre végétale (humus), les matières 
plastiques, le bois, le carton, le papier, les métaux, le plâtre, les autres déchets non dangereux. 

Tableau 10 : Caractéristiques des granulats de type RB 

La seconde ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ ŘƛǘŜ Ψdirective rougeΩΣ vient compléter ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳǘǊƛŎƘƛŜƴ. Elle 
concerne exclusivement le recyclage des matières minérales issues de la démolition des bâtiments. 
/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎƻǳǾǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ Ǝranulats recyclés dans la fabrication des matériaux de 
construction tels que les bétons, les blocs de maçonnerie en béton et autres éléments de structure, 
les chapesΧ). 

De même que dans la directive verte, la directive rouge classe les granulats recyclés issus de déchets 
de démolition par type en fonction de leur composition (figure 3) : 



19 
 

¶ RMH Granulats (sable, grave ou gravillon) issus du concassage des matières minérales en 
mélange  

¶ RS Sable 0/4 mm  issus du concassage des matières minérales en mélange 

¶ RZ Granulats (sable ou grave) ƛǎǎǳǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ŎƻƴŎŀǎǎŞǎ  

¶ RHZ Granulats (sable, grave ou gravillon) issus Řǳ ŎƻƴŎŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ de briques de 
construction et de bétons, à haute teneur en terre cuite 

¶ RH Granulats (sable, grave ou gravillonύ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŎƻƴŎŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ briques de 
construction et de bétons, à haute teneur en béton 

Granulats mixtes 
(mélange de matières 
minérales issues de la 

démolition des 
bâtiments) 

Sable mixte (mélange 
de matières minérales 
issues de la démolition 

des bâtiments) 

Graves de briques 
concassées 

Sable de briques 

Granulats mixtes 
(mélange à base de 
bétons / briques de 

construction concassés) 

Granulat issu du 
concassage des 

concassé de 
construction 

Sable de construction 

 

Figure 3 : Classification autrichienne des matières minérales recyclées provenant de la 
démolition des bâtiments 

Deux classes de performances (niveau de qualité III et IV) sont définies pour les granulats issus de la 
démolition des bâtiments (tableau 11). La classe III ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ Ƴatériaux de construction 
respectant un fuseau granulométrique tel que défini dans la directive rouge. La classe IV ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
aux matériaux de construction respectant une granularité maximale Ψ5Ω.  

La classe III des granulats de type RZ, RHZ ou RH convient pour la fabrication des blocs de maçonnerie 
en béton. Ces mêmes granulats conviennent pour la confection des bétons normaux et légers 
moyennant la vérification de leur ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ pour les applications visées. 

Matériau de construction RMH RS RZ RHZ RH 

Classe de qualité III IV III III III III 

A
p

p
lic

a
ti
o

n
 

Blocs de maçonnerie en béton ï ï ï  V V V 

Béton ¿ ï ï X X X 

Béton léger  ¿ ï ï X X X 

Chapes et remblais de chapes ¿ ï ï X X X 

Amélioration/Stabilisation du sous-sol ¿ ï ï ï ï ï 

P = apte R = aptitude à vérifier  º = des essais complémentaires sont nécessaires  

Tableau 11 : Application des granulats recyclés issus de la démolition des bâtiments en Autriche 
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Le tableau 12 ci-après indique les exigences de qualité requises pour une utilisation des granulats de 
type RZ, RHZ et RH dans les ōŞǘƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ ƎŞƴƛŜ-civil en Autriche. 

Type de granulat recyclé RZ RHZ RH 

Niveau de qualité requis Qualité III 

Granulométrie Respect des 
fuseaux de 
granularité de la 
directive rouge 

Pour les sables et graves, 
respect des fuseaux de 
granularité de la directive rouge  

Pour les gravillons, les 
catégories GC 80-20 et GC 
85/20 de lôEN 12620 
sôappliquent  

Respect des 
fuseaux de 
granularité de la 
directive rouge  

 

Densité apparente rrd à indiquer 

Éléments étrangers1) ¢ 5  % en masse 

Impuretés2) ¢ 1  % en masse 

Impuret®s organiques (taux dôhumus) Plus clair que la solution colorée titrée3) 

Proportion de briques > 85  % en masse 33 à 85  % en masse < 33  % en masse 

1) Les éléments étrangers sont ƭΩŀǎǇƘŀƭǘŜ et le béton cellulaire autoclavé. 

2) Les impuretés considérées sont : les matières plastiques, le bois, le carton, le papier, les métaux, le verre et les 
éléments de construction en verre, les plaques de plâtre cartonné, les panneaux légers en laine de bois, les 
matériaux isolants, les autres déchets non dangereux 

3)  Conformément à la norme ÖNORM EN 1744-1 

Tableau 12 : Caractéristiques des granulats issus des matériaux de démolition de bâtiments et du 
génie civil 

On retiendra les fortes proportions de brique concassée que peuvent contenir, en fonction de leur 
composition, les granulats pour un usage en béton. 

Dans la réglementation autrichienne, les granulats recyclés sont classés selon leur compatibilité avec 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǘŀōƭŜŀǳ моύΦ !fin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la protection des eaux souterraines, les deux directives 
autrichiennes définissent quatre niveaux de qualité environnementale (A+, A, B et C) en fonction des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜǎ plus ou moins sensibles du point de vue hydrogéologique). [ŀ ŎƭŀǎǎŜ Ψ.Ω 
convient pour les usages routiers (directive verte) et pour les bétons destinés à la construction des 
bâtiments et des ouvrages du génie-civil (directive rouge). 
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Paramètre Unité 

Granulats de qualité 
environnementale  

B 

Limites à respecter après analyse sur éluat : 

pH  7,5-12,5 2) 

Conductivité élect. mS/m 1501)2) 

Chrome total mg/kg MS 0,5 

Cuivre mg/kg MS 2 

Ammonium-N mg/kg MS 8 

Nitrite-N mg/kg MS 2 

Sulfate-SO4 mg/kg MS 6 0003) 

Indice dôhydrocarbure mg/kg MS 5 

Limites à respecter sur le contenu total (uniquement pour 
les usages routiers): 

× 16 HAP mg/kg MS 20 

1) Pour un pH compris entre 11,0 et 12,5, la valeur limite de la conductivité électrique est portée à 200 mS/m. 

2) En cas de dépassement, le matériau est traité pendant trois jours dans un mélange air/CO2  à 30  % en volume de CO2, 
puis une nouvelle analyse est effectuée. 

3)  En cas de rapport Ca/SO4 ² лΣпо Řŀƴǎ ƭΩŞƭǳŀǘΣ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ у 000 mg/kg de matière sèche ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

Tableau 13 : Valeurs limites en substances dangereuses des granulats recyclés  

Signalons que des travaux sont en cours en Autriche afin de regrouper les directives verte et rouge en 
une seule directive.  

Le troisième texte autrichien étudié est ƭŀ ƴƻǊƳŜ .омпл ΨƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭΩΦ Son 
article 7 concerne les granulats recyclés pour une utilisation en béton hydraulique, conformément à la 
norme EN 12620. 

On retiendra que la classification des granulats en fonction de leur composition introduit une catégorie 
non utilisée en France : la brique recyclée. 

Notons aussi que dans le cas dŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ des bâtiments ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ humaine 
(bureaux, collèges, etc.)Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ exprimé à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ LΣ ƴŜ doit pas dépasser 1 (norme S 5200). 

Les exigences relatives aux composants de granulats recyclés se déclinent selon deux cas :  

¶ Bétons conformes à la norme B 4710-1 : Rc90, Rcu90, Rb10-, Ra5-, XRg0,5-, XRg1-, FL0.2- 

¶ Autres bétons : Rc90, RcNR, Rcdéclaré, Rcu50, RcuNR, Rb30-, Rb10-, Ra5-, XRg0,5-, XRg1-, FL2-, FL0,2- 

En complément, les exigences suivantes s'appliquent aux granulats recyclés pour béton : 

¶ Exigence de résistance au polissage de granulats pour les couches de roulement en béton dans 
la construction de chaussée; 

¶ Résistance au gel et au sel de déverglaçage des granulats, pour tous les bétons de la classe 
d'exposition XF ; 

¶ Exigence relative au pourcentage de surfaces cassées. 

¶ En cas d'utilisation de granulats de béton concassés recyclés pour la production de bétons 
appartenant aux classes d'exposition XF4 ou XF2, le béton ancien (matériau de départ) doit 
également présenter une résistance au gel et au sel de déverglaçage. 
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4. Belgique (INT-001, INT-002, INT-027) 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ōŜƭƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ remonte aux 
années 1990, avec la parution des « Réglementations concernant la réutilisation des granulats 
recyclés ». Celles-ci couvraient aussi bien le domaine routier que celui des bâtiments et des ouvrages 
ŘΩŀǊǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛssait en premier lieu les différents types de matériaux recyclables : 
ōŞǘƻƴΣ  ǇƛŜǊǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛfication des granulats 
issus de la démolition (tri manuel et détermination des proportions massiques des différentes 
fractions).  

5ŜǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ōŜƭƎŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ : le PTV 406 qui définit la classification des granulats 
ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŀppuie sur les normes européenne en vigueur (tableau 14). 

 

Tableau 14 : Classification des granulats recyclés selon PTV 406 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ƴƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ 
ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳe EN 933-11 qui permet la classification des constituants des granulats 
recyclés (tableau 15). 
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Tableau 15 : Constituants par catégorie selon PTV 406 

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ¢w! ррл ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ 
base poǳǊ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞǘƻƴǎ όƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ bC лооύΦ 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΦ 9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƭŀ 
définition des catégories et groupes de béton (tableau 16) limite les résistances à la classe C16/20. 

 

Tableau 16 : Catégorie et groupe de béton selon TRA 550 
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Par ailleurs, on retrouve en annexe de ce référentiel les freins suivants :  

¶ Les granulats recyclés doivent être conformes aux spécifications du PTV 406 et disposer d'une 
certification BENOR; 

¶ Seuls les concassés de débris de béton peuvent être utilisés (soit Rcu > 90 %) ; 

¶ Seuls 20  % des gravillons (en masse) peuvent être remplacés par des gravillons recyclés ; 

¶ Cela concerne les bétons de classe de résistance C8/10, C12/15 et C16/20 et pour les classes 
d'environnement X0 et XC1 (environnement sec seulement). 

5. Danemark (INT-019) 

[Ŝ 5ŀƴŜƳŀǊƪ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ 
le béton. 

Deux documents qui se ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 
EN 206-1 (DS 2426/2011) et le second est le document DS 411 qui est le code de calcul pour les 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΦ hƴ ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 5{ нпнс ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ granulats récupérés 
sous forme de béton et gravats broyés à la classe environnementale P (classe de la DS 411, 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ·л Ŝǘ ·/м όtableau 17). Pour cette classe, les limites 
ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜ ол  % pour les sables et de 100  % pour les gravillons. 

 

Tableau 17 : Classes environnementales (P, M, A, E) selon la DS 411 

Le document DS 411 inclut quant à lui des exigences supplémentaires à celles évoquées ci-dessus et 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŦŀŎǘƻ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΦ 

Les granulats recyclés ne sont pas autorisés pour des bétons de structure de classe de résistance 
supérieure à C30/37. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ΨǇǊƻǇǊŜΩΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que le 
béton de départ doit être un béton de structure et le process de fabrication des granulats recyclés doit 
ŀǾƻƛǊ ŞƭƛƳƛƴŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
de la norme EN 12620 quant à la composition. 

9ƴŦƛƴΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 5{ пмм ƴΩŀǳǘorise des taux de substitution que de 10  % pour les sables et de 20  % 
pour les gravillons dans le sens où les effets indésirables de substitution supérieure doivent être 
ƳŀƞǘǊƛǎŞǎ όǊŜǘǊŀƛǘΣ ŦƭǳŀƎŜΣ ƳƻŘǳƭŜ ŞƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ΧύΦ 

6. Espagne (INT-011) 

/ΩŜǎǘ Ǿƛŀ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
granulats recyclés, et ceci dès 2001. 

hƴ ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ όŘƻƴǘ ƻƴ ƴŜ ǎŀƛǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ Ŝǎǘ Ŝƴ нлмпύ ǉǳŜ : 
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¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŀǳ ōŞǘƻƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Ŝǘ ōŞǘƻƴ ŀǊƳŞΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 
du béton précontraint ; 

¶ Seuls les granulats issus du recyclage de béton conventionnel sont recommandés (ce qui exclut 
ŘƻƴŎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ ƭŞƎŜǊǎΣ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ ŘŜ ŦƛōǊŜǎΣ Χύ ; 

¶ Un taux de substitution maximal en poids de 20  % est envisageable pour les gravillons ; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊŜǎǎƛŦΣ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŘƻǎŀƎŜǎ Ŝƴ 
ciment plus élevés ou des rapports E/C plus bas. 

Les caractéristiques de ces granulats recyclés sont définies dans le tableau 18. 

 

Tableau 18 : Caractéristiques des granulats recyclés 

Il est intéressant de noter que ce projet de réglementation avait déjà comparé les approches de divers 
pays et/ou instances, en particulier sur les classes de résistance à la compression maximales autorisées 
en fonction du taux de substitution (tableau 19), même si les valeurs reprises dans ce tableau ont pu 
ŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜǇǳƛǎΦ hƴ ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ IƻƴƎ-Kong, un taux de substitution de 20  % de 
substitution en granulats recyclés permet de balayer la totalité des classes de résistance à la 
compression. 

 

Tableau 19 : Synthèse sur les classes de résistance 



26 
 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ΨŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΩΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ :  

¶ Résistance à la traction : la formule Ὢȟ πȟσπ Ὢ  reste valable. 

¶ Module élastique : la formule Ὁ ὶ ‌ ψυππ Ὢ  fait apparaître un coefficient r qui varie 

entre 1,00 (20  % de substitution) et 0,80 (100  % de substitution). 

¶ Retrait : comme il est communément admis qǳΩǳƴŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ł млл  % conduit à des retraits 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл  %, là aussi, un facteur de correction est proposé et varie entre 1,00 
(20  % de substitution) et 1,50 environ (100  % de substitution). 

¶ Fluage Υ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƴŀƭƻƎǳŜ ŀǳ Ŏŀǎ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭŜ ŦƭǳŀƎŜ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
de correction qui varie entre 1,00 (20  % de substitution) et 1,25 (100  % de substitution). 

7. Italie (INT-020) 

Les deux normes UNI 8520-1 et 8520-н ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 9b мн620 
comportent quelques points sur les granulats recyclés. 

En premier lieu, la désignation des granulats doit inclure la provenance (tableau 20). En particulier, 
ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ même la 
source et le dépôt. 

 

Tableau 20 : Désignation des granulats selon UNI 8520 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ όǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞǎ 
ou pas). 

En outre, les granulats pour bétons de structure doivent ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ нҌ όƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ п ŘΩŀǳǘƻ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞύ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΦ 

Leur utilisation en béton obéit aux exigences suivantes :  

¶ Utilisation totale ou partielle provenant de démolition ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ όƎǊŀǾƻƛǎύ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
les bétons de classe de résistance < C12/15 

¶ Utilisation partielle de granulats provenant du concassage de bétons pour des classes de 
résistance < C20/25. 

Par ailleurs, ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ нллу ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ όǘŀōƭŜŀǳ 21) même si la 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ 
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Tableau 21 : LƛƳƛǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŞǘƻƴ 

8. Luxembourg (INT-018) 

Pour ce qui est du Luxembourg, la norme EN 206-1 et son Documeƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 
examinés. Ces textes ne fixent pas de critères spécifiques et renvoient aux dispositions en vigueur 
localement (figure 4). 

 

Figure 4 Υ tŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘuction de la norme EN 206-1 (Luxembourg) 

9. Norvège (INT-021) 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴƻǊǾŞƎƛŜƴƴŜ Řǳ ōŞǘƻƴ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ нлло ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řǳ 
béton et de la maçonnerie pour la production de béton. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘion norvégienne du béton recommande ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 
comme dispositions complémentaires aux normes norvégiennes et européennes. La première partie 
comporte des spécifications et la seconde partie (en parallèle), des commentaires. 

Les matériaux visés par le présent document sont des matériaux concassés pouvant provenir de 
constructions maçonnées, de constructions en béton, de résidus de béton issus de mélanges de béton, 
ŘŜ ōŞǘƻƴ ƻǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΦ 

Les fractions 0/4 et 4/32 sont distinguées. 

Les matériaux concassés peuvent être utilisés comme granulats pour la production de béton, en 
mélange à des granulats naturels et dans des proportions variables selon leurs propriétés et le domaine 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘƻƴΦ 

A noter que le granulat recyclé visé dƻƛǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŎŀǎǎŀƎŜΦ 



28 
 

Le document distingue les granulats recyclés de construction ancienne (béton ou maçonnerie 
concassés) et les granulats recyclés de résidus de béton (granulats de résidus de béton concassé, durci 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƳŞƭŀƴƎŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ Τ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŎƻƴŎŀǎǎŞΣ ŘǳǊŎƛ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
préfabriqués en béton. 

Des conditions spéciales sont mentionnées en début de document : 

¶ Pour les constrǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ƎŜƭ ƻǳ 
de résistance à la pénétration des chlorures, la propriété des granulats recyclés doit être 
ŘƻŎǳƳŜƴǘŞŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǘŜȄǘŜ ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ Il ne 
ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
à la fatigue. Par ailleurs, les granulats recyclés seront généralement considérés comme étant 
réactifs aux alcalis, sauf documentation spéciale contraire. 

¶ Enfin, les granulats recyclés peuvent être utilisés pour les structures précontraintes si le 
contenu des masses recyclées ne dépasse pas les valeurs données dans le document (cf. 
Tableaux 22 et 23). 

 

Tableau 22 : Part maximale admise de sable recyclé 0/4 mm dans le béton précontraint 

 

 

Tableau 23 : Quantité maximale de 4/32 mm 

Les tableaux 22 et 23 ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όb{ 
опто ΨŎƻƴŎǊŜǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ς ŘŜǎƛƎƴ ŀƴŘ ŘŜǘŀƛƭƛƴƎ ǊǳƭŜǎΩύΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ les règles classiques 
ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΣ ƛƭ ȅ ŀ 
lieu de prendre en considération des modifications portant sur des masses volumiques plus faibles 
(incidence sur la résistance carŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ƳƻŘǳƭŜ ŞƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ΧύΦ 

Une classification des granulats recyclés selon deux types (I et II) est proposée en fonction du contenu 
ƳƛƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ƴƻƴ ƳƛƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όŎŦΦ ¢ŀōƭŜŀǳ 24). 
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Tableau 24 : Classification des granulats recyclés 

Le reste du document traite : 

¶ du contrôle des structures et éléments de béton avant démolition et concassage. En particulier 
lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Řǳ 
béton équivalente aux exigences conformes à la norme béton en vigueur qui lui permet être 
responsable dans la production de béton pour la classe de contrôle « Contrôle normal /  NS 
3473 » 

¶ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όŎƻƴǘǊƾƭŜ ǾƛǎǳŜƭ Ł réception des matériaux 
de démolition et classification. 

¶ de la production et du stockage des granulats recyclés. De manière générale, les exigences 
relatives à la production de granulats naturels doivent être respectées. Certaines fréquences 
ŘΩŜǎǎŀƛ ǎƻƴt toutefois adaptées (tableau 25). 
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Paramètres de test Fréquence des tests Type I et II 

Courbe granulométrique 

Tous les 10 jours de production/2000 tonnes 

(la plus grande des deux valeurs) 

Densité 

!ōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Teneur en chlorure*) 

Sulfates**)  

Composition des matériaux***)  

(voir tableau 2.1) 

Tableau 25 : Fréquences de test des granulats recyclés 

¶ de la production de béton (= à la production de béton de granulats naturels).   

10. Pays-Bas (INT-005, INT-037, INT-038) 

Les Pays-Bas disposent depuis мфус ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ 
pour béton.  

Dans ce paysΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩutilisation des granulats recyclés ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǘŜȄǘŜǎ : 

¶ La norme NEN 8005 et les recommandations CUR 112 qui traitent du matériau béton ; 

¶ La norme NEN 5905 et son amendement qui constituent le ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de la norme EN 12620 et qui traite donc du granulat. 

Deux types de granulats recyclés sont définis dans la norme NEN 5905 : 

¶ Les granulats de béton recyclé qui sont typiquement les granulats issus de déchets du béton, 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ фл  % de béton, avec une masse volumique supérieure ou 
égale à 2100 kg/m3. 

¶ Les granulats recyclés mixtes qui sont un mélange de granulats de béton recyclé (au moins 50  
%) et de maçonnerie, avec une masse volumique supérieure ou égale à 2100 kg/m3. 

Pour les aspects liés au béton, il est utile de noter que les recommandations CUR 112 viennent 
compléter les dispositions existantes au cas particulier des bétons de gravillons recyclés. 

Ainsi, on notera que : 

Les gravillons naturels peuvent être remplacés à hauteur maximale de 20  % en volume par des 
ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ƭŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ Ŝƴ 
brique, et les gravillons légers). Toutefois, la proportion volumique de gravillons de maçonneries et de 
gravillons légers est limitée à 10  % en volume. 

[Ŝǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ рл % en volume sans modification des 
règles de calcul des caractéristiques du béton et de dimensionnement des structures. Toutefois, les 
gravillons recyclés doivent respecter les exigences complémentaires suivantes : 

¶ aŀǎǎŜ ǾƻƭǳƳƛǉǳŜ ǎŝŎƘŜ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ җ ннлл ƪƎκƳ3 ; 

¶ Possibilité de substituer jusquΩŁ рл  % en volume. du gravillon naturel par du gravillon de béton 
recyclé et ce sans aucune limitation au niǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ; 

¶ Possibilité de ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ млл  % en volume du gravillon naturel par du gravillon de 
ōŞǘƻƴ ǊŜŎȅŎƭŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩexposition XD et XS ; 

¶ Classes de résistance du béton autorisées : de C12/15 à C35/45. 
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Au-delà de 50  % de substitution en volume, les règles de calcul des propriétés du béton doivent être 
prises en compte : 

¶ aƻŘǳƭŜ ŘΩŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ : multiplication du résultat du calcul par un facteur correctif égal à 0,9 ; 

¶ Fluage : multiplication du résultat du calcul par un facteur correctif égal à 1,1 pour les classes 
ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ җ C20/25 et par un facteur égal à 1,3 pour les classes < C20/25 ; 

¶ Retrait : multiplication du résultat du calcul par un facteur correctif égal à 1,4. 

Remarque : Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ /¦w млс ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ 
recyclé dans les bétons qui autorisent ceux-Ŏƛ ƧǳǎǉǳΩŁ рл  % en volume  en substitution des sables 
naturels. 

Enfin, du fait notamment de ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ de déchets produits aux Pays-Bas, ce pays 
a mis en place en 1999 une réglementation limitant les risques de pollution par les matériaux de 
construction. Cette réglementation intitulée « Dutch Building Materials Decree » est basée sur les lois 
néerlandaises relatives la protection des sols et des eaux de surface.  

Le décret est applicable dans le cas où ces matériaux sont utilisés dans les constructions où ils sont en 
contact avec lΩŜŀǳ ŘŜ pluie, les eaux de surface et les eaux souterraines (par exemple dans les remblais, 
la construction de routes, les murs extérieurs de bâtiments, les fondations et les toits). Le décret 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ des méthodes pour le contrôle et la certification. Afin de garantir des tests indépendants 
et de jugement, les laboratoires ont dû répondre à des normes de qualité mises en avant dans un 
système d'accréditation. Bien que cette législation ne couvre pas tous les aspects environnementaux, 
ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ avérée être un élément important pour juger de la qualité environnementale des matériaux 
de construction d'une manière directe ou indirecte, et pour contribuer à la gestion des déchets.  

Vis-à-vis des émissions de substances dangereuses des matériaux de construction, le règlement 
hollandais intitulé « Soil Quality Decree » daté de 2007 fixe les limites actuellement autorisées vis-à-
Ǿƛǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ de substances telles que les métaux lourds (16 éléments chimiques) 
ainsi que les chlorures, fluorures et sulfates.  

11. Royaume-Uni (INT-033, INT-034, INT-035, INT-036) 

Le British Standard Guide 6543 intitulé « utilisation des sous-produits industriels et des déchets dans 
le bâtiment et le génie-civil » et daté de 1990 a permis de définir un cadre général dont les 
réglementeurs ont tenu compte pour élaborer par la suite plusieurs normes et recommandations 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŞǘƻƴ ŀǳ wƻȅaume-Uni. 

 Ainsi trois textes ont été examinés :  

¶ Les deux normes BS 8500-2 (complément britannique à la norme EN 206-1) et PD 6682-1 
όƎǳƛŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎation de la norme BS EN 12620) ; 

¶ Le protocole de qualité WRAP. 

La norme BS 8500-2 (béton) renvoie à la norme PD 6682-м ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΦ 

hƴ ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ό5 Җ нл ƳƳύ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΦ 

Les exigences pour les gravillons recyclés pour ce qui est de leur composition sont données dans les 
tableaux 26 à 28Φ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ :  

¶ Les gravillons RA qui contiennent principalement des éléments de maçonnerie (briques et 
blocs béton) ; 

¶ Les gravillons RCA qui sont des gravillons de béton recyclé comprenant principalement du 
béton concassé, avec une teneur limitée en éléments de maçonnerie. 
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Tableau 26 : Exigences de composition pour les gravillons recyclés (RCA et RA). 

 

Tableau 27 : Exigences de composition pour les gravillons recyclés RA 

 

 

Tableau 28 : Exigences de composition pour les gravillons recyclés RCA 

Des mélanges de gravillons naturels et recyclés sont autorisés sous réserve que ces mélanges satisfont 
aux deux normes BS EN 12620 et BS 8500-2. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
importante de plâtre, chaque cas est à traiter individuellement en portant une attention à la teneur 
Ŝƴ ǎǳƭŦŀǘŜǎ ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎƛŘŜΣ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎƘƭƻǊǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-
Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƭŎŀƭƛ-réaction, ΧΦ 
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Remarque Υ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ wƻȅŀǳƳŜ ¦ƴƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎǳƭŦŀǘŜ ŘŜ ŎŀƭŎƛǳƳ ŘΩƻǴ ƭŜ ǊŜŦǳǎ 
ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜǎ ǎǳƭŦŀǘŜǎ ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 9b мтпп-1 (&10.2). 

Un LA > 40 peut aussi être admis moyennant une vérification par des essais sur béton (compression 
et/ou cisaillement). 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǎŜǳƭ ΨƎǊŀƴǳƭŀǘΩΣ ƭŀ ƴƻǊƳŜ .{ урлл-2 complète 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ΨōŞǘƻƴΩΦ hƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ limitations en fonction de la classe 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ όtableau 29). 

 

Tableau 29 : LƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

On retiendra à la lecture de ce tableau que : 

¶ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ de limitation de classe de résistance dès lors que les gravillons RCA proviennent de 
béton concassé de composition connue, non utilisé une première fois et non contaminés 
pendant le stockage et leur traitement (ce qui correspond par exemple aux retours des 
camions toupie). 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ 
satisfait aux exigences complémentaires telles que la tenue au gel-dégel, la résistance aux 
ǎǳƭŦŀǘŜǎΣ ΧύΦ 

En complément, la norme BS 8500-2 spécifie que : 

¶ Pour les bétons de classes de résistance RC20/25 à RC40/50, la proportion massique de 
gravillons recyclés ne doit pas excéder 20  % de la masse totale de gravillon (sauf disposition 
particulière) ; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ w!Σ ŎŜǘǘe dernière doit être approuvée par un 
organisme de certification ; 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ /сκу Ŝǘ /мсκнлΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ Ł 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ w! ƻǳ w/! ; 

¶ Pour les bétons répondant à la dénomination FND, PAV et RC40/50XF, les granulats recyclés 
sont interdits. 

Enfin, la norme BS 8500-2 donne la liste des essais à réaliser en contrôle de production des RCA 
(tableau 30ύΦ wƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ w!Φ 
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Tableau 30 : Contrôle des gravillons RCA 

Le ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ όt5 ссун-1) fournit des recommandations sur 
l'utilisation de la norme BS EN 12620 et donne des préconisations de valeurs limites pour les propriétés 
des granulats dans les plages autorisées. 

Concernant la tenŜǳǊ Ŝƴ ǎǳƭŦŀǘŜǎ ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ŘŜ 
documentation PD 6682-1 recommande de ne pas appliquer la teneur maximale en sulfates solubles 
Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭϥŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ǎǳƭŦŀǘŜ ǎƻƭǳōƭŜ Řŀƴǎ l'acide fournit un niveau de 
contrôle adéquat. La catégorie AS0,8 est recommandée pour tous les granulats au Royaume-Uni. 

La classification des gravillons recyclés (EN 933-11) selon la norme BS EN 12620 est similaire mais pas 
identique à la méthode établie au Royaume-¦ƴƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ōǊƛǘŀƴƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
la construction des Routes et autoroutes (SHW), [disponible avec le lien www.tso.co.uk ou 
www.standardsforhighways.co.ukϐΦ /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǉǳƛ ǇǊŞǾŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ 

Au Royaume-¦ƴƛΣ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳlats recyclés issus de déchets inertes doit être évaluée selon les 
exigences du Protocole de qualité WRAP. Celui-ci fixe des exigences sur la classification des recyclés 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩévaluation de leur conformité. Il fixe des critères de fin du statut de déchet, au sens de 
l'article 3 paragraphe 1 de la directive-cadre de l'UE relative aux déchets (2008/98/CE), pour la 
production et l'utilisation de granulats à partir de déchets inertes pour une utilisation en techniques 
routières. 

Pour que le granulat recyclé ne soit plus considéré comme un déchet, les conditions suivantes doivent 
être remplies : 

¶ conformité aux exigences de la norme européenne EN 12620 ; 

¶ production conforme au contrôle de la production (MPG) comme exigé par la norme 
européenne ; 

¶ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎύ ; 

¶ aucun traitement ultérieur : aucune transformation, notamment aucune réduction de taille 
supplémentaire ne doit survenir dans le cadre de son usage ; 

¶ les utilisations sont clairement identifiées dans les secteurs de marché existants ; 

¶ les granulats respectent les exigences du marquage CE. 

http://www.tso.co.uk/
http://www.standardsforhighways.co.uk/
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[ŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǊŜŎȅŎƭŞŜ ŎŜǎǎŜ ŘϥşǘǊŜ ǳƴ ŘŞŎƘŜǘ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ 
protocole de qualité WRAP. Les producteurs doivent démontrer que ces critères ont tous été 
respectés. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ C présente les conditions pour lesquelles les déchets considérés comme des déchets inertes 
sont acceptables pour la production de granulats recyclés. Les matières premières valorisables en tant 
que granulat recyclé ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞǘƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ (tableau 31) : 

Type et restrictions Code de déchet 

Béton (les boues de béton non durcies sont exclues) 17 01 01 

Briques 17 01 02 

Tuiles et céramiques 17 01 03 

Mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques autres 
que ceux visés à la rubrique 17 01 06 

17 01 07 

Tableau 31 : Déchets de construction et de démolition ς béton, briques, tuiles et céramiques 

Les fréquences de contrôle sont les suivantes (tableau 32) : 

Utilisation 
finale 

Norme et 
spécifications 

Essai Référence 
de l'essai BS 

Fréquence 
minimale d'essai 

Toutes les 
utilisations 

finales 

BS EN 13242 

BS EN 12620 

BS EN 13043 

 

Granulométrie 

Masse volumique 

Résistance à la fragmentation (LA) 

Classification des constituants  

{ǳƭŦŀǘŜǎ ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ 

EN 933-1 

EN 1097-6 

EN 1097-2 

EN 933-11 

EN 1744-1 

1 par semaine 

1 par mois 

2 par an 

1 par mois 

1 par mois 

Granulats pour 
béton 

BS EN 12620  Masse volumique et absorption d'eau 

Constituants à base de soufre 

Chlorures 

Influence sur le temps de prise du 
ciment 

EN 1097-6 

EN 1744-1 

EN 1744-5 

EN 1744-6 

1 par mois 

2 par an 

2 par an 

2 par an 

Tableau 32 : FǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŜǎǎŀƛ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ 

On notera que des modulations sont ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎŜƭƻƴ 
les cas suivants :  

¶ Les fréquences d'essai doivent être augmentées lorsque la variabilité est identifiée par le biais 
du contrôle de production usine ou lorsque la valeur mesurée est proche de la limité spécifiée. 

¶ Les fréquences d'essai peuvent être allégées dans les cas suivants : 

- équipement de production hautement automatisé 

- expérience sur le long terme en matière de cohérence des propriétés spéciales 

- sources de conformité élevée 
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- fonctionnement d'un système de gestion de la qualité avec des mesures exceptionnelles 
de surveillance et de suivi du processus de production. 

La proportion maximale autorisée pour la fraction X est de 1  % et pour la fraction FL, le volume 
maximal est de 5 cm3/kg. 

12. Russie (INT-012) 

En 1987, des recommandations ont été rédigées en URSS et donnaient un certain nombre de 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΦ /Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳŀƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ 
description assez précise des étapes à mettre en place pour organiser le processus car le constat 
ŜŦŦŜŎǘǳŞ Şǘŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ όƛƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ нр ŀƴǎύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ 
ǉǳΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ όŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ōŀǎŜύΦ 

On notera avec intérêt quŜ ŎΩŜǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ǘŜȄǘŜǎ ŜȄŀƳƛƴŞǎ dans la présente étude dans lequel la 
réutilisation pour produire du ciment est mentionnée : les éléments fins peuvent être utilisés dans la 
fabrication de ciment après traitement thermique (600-800°C) et broyage pour obtenir une surface 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ оллƳч /kg. 

En complément, on trouve quelques lignes directrices : 

¶ Les granulats de béton concassé peuvent être utilisés pour des classes de résistance B15 (à 
rapprocher des classes C12/15 ou C16/20 de la norme EN 206-1) et ceci sans limite de 
pourcentage. Au-delà, la substitution est limitée à environ 10  % et les gravillons doivent 
contenir moins de 1  % ŘΩƛƳǇǳǊŜǘŞǎ όenduit à la chaux, plâtre, enrobé). 

¶ [ŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳƳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩutilisation en béton. 

¶ Lƭ ȅ ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ ƭŞƎŜǊǎ ōǊƻȅŞǎ comme sable pour des bétons légers de 
ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł /тΣр όŁ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ /уκмл ŘŜ ƭΩ9b нлс-1). 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōŞǘƻƴ dans un environnement gel-ŘŞƎŜƭ ƴΩŜǎǘ Ŝƴvisageable que sur la base 
ŘΩŜǎǎŀƛǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ. 

¶ Les opérations de malaxage doivent durer entre 40 et 80 secondes. 

13. Suède (INT-040) 

[ŀ {ǳŝŘŜ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ 
chapitre complet est ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƴŀƭƻƎǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ ǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Norvège, ce document est indissociable du manuel relatif au dimensionnement des structures. 

Deux classes de gravillons sont autorisées (correspondant à la fraction 4/32 mm). Le tableau 33 
ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴ ǉǳŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ōŞǘƻƴΦ 
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Tableau 33 : CƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭisation des gravillons recyclés en Suède 

14. Suisse (INT-002) 

La société suisse des ingénieurs et architectes a édité en 2010 le cahier technique SIA 2030 sur le béton 
de recyclage. 

Il est défini dans ce document les bétons suivants :  

¶ RC-C : béton de recyclage avec au moins 25  % en masse de constituants Rc (Dmax җ 4 mm) 

¶ RC-M : béton de recyclage avec au moins 25  % en masse de constituants (Rc + Rb) et au moins 
5  % en masse de Rb (Dmax җ п ƳƳύ 

Le béton de recyclage RC-C est produit avec des granulats composés de béton C avec ou sans ajouts 
de granulats naturels. Il est spécifié comme béton à propriétés spécifiées.  

Le béton de recyclage RC-M est produit avec des granulats composés de gravats mixtes avec ou sans 
ajouts de Rc et de granulats naturels. Il est spécifié comme béton à propriétés spécifiées.  

N.B : la restriction sur le Dmax semble contradictoire avec une autre clause du texte où il est écrit que les 
sables recyclés sont à utiliser. 

[Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎŜǎ ōŞǘƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 34. 

 

Tableau 34 : Domaines ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ōŞǘƻƴǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
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tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ·5Σ ·C Ŝǘ ·!м-3, ainsi que de manière générale pour le béton précontraint, 
ainsi que pour des éléments soumis à un risque de fatigue, le béton de recyclage RC-M ne peut être 
en aucun cas autorisé et le béton de recyclage RC-/ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ Ŝǎǎŀƛǎ 
préliminaires correspondants. 

Par ailleurs, il est prévu que dans la spécification du béton, le type de béton de recyclage soit 
mentionƴŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘǳƭŜ ŘΩŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ ƳƻȅŜƴ 

Ercm et/ou la masse volumique rrcm (valeurs définies à la commande du béton). 

Par exemple on y retrouve la dénomination suivante Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ w/-C : 

C25/30 RC-C, XC3(CH), Dmax 32, Cl 0,20, C3, Ercm җ ол 000 N/mm². 

Pour ce qui est du granulat, il est fait un renvoi aux normes EN 12620 et EN 206-1 et le tableau 22 
résume les exigences de qualité pour les granulats. 

 

Tableau 35 : Exigences pour les granulats de béton 

A la lecture du tableau 35, on relève que : 

¶ La désignation de granulat naturel est admise même si celui-ci contient une proportion, même 
significative, de granulat recyclé. La part de recyclé autorisée dans le granulat naturel est 
majoritairement constituée de Ru et de Rc, avec les limites suivantes : (naturel + Ru) җ тр  % 
et Rc < 25  % en masse. La quantité de constituants mineurs de la partie recyclée que peut 
contenir le granulat naturel est limitée à 5  % pour la terre cuite,  1  % pour les enrobés 
bitumineux, 0,3  % ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ 
limite maximale est de 2 cm3/kg). 

¶ Les granulats recyclés sont désignés Ψgranulats de bétonΩ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ contiennent plus de 25  
% en masse de Rc. Ils peuvent contenir du granulat naturel. La proportion de Ru et de granulat 
naturel doit être inférieure à 75  % en masse. Les teneurs en constituants mineurs provenant 
du recyclage sont identiques à celles pour les granulats naturels. 
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¶ Les granulats recyclés sont désignés Ψgranulats de gravats mixtesΩ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ 
de 95  % en masse de granulats naturels, de béton concassé et de Ru, et plus de 5  % en masse 
de terre cuite. Les teneurs en constituants mineurs provenant du recyclage sont identiques à 
celles pour les granulats naturels et pour les granulats de béton. 

On trouve également dans le cahier technique SIA 2030 ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
propriétés mécaniques : 

¶ LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ du béton de recyclage : –

  ρ, la valeur de Ecm étant déterminée sur un béton ayant la même résistance à la 

compression fcm. 

¶ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǊ 9rcm, le coefficient hr pour le RC-C est pris à 0,9 si Rc Җ рл  %, et à 0,8 
si Rc > 50  %. 

¶ Pour le béton RC-M, il y a lieu de respecter : Ecm җ мф 000 N/mm² et rrcm җ н 000 kg/m3. 

¶ Si la masse volumique du béton est déclarée, le module Ercm peut être évalué selon :  

ὄïὸέὲ Ὑὅ ὅḊὉ   Ὁ  ȢπȟωȢ
”

”
  

ὄïὸέὲ Ὑὅ ὓḊὉ   Ὁ  ȢπȟψȢ
”

”
 

¶ Pour ce qui est du coefficient de dilatation thermique aT, les valeurs suivantes sont proposées : 

aT = 10.10-6 °K-1 pour un béton RC-C, et aT = 8.10-6 °K-1 pour un béton RC-M 

¶ Le comportement au retrait du béton de recyclage peut être estimé selon : ‐ ȟ  ȟ  

N.B : Le modulŜ ŘΩŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞ à chaque troisième essai pour le béton RC-M et à chaque 
sixième essai pour le béton RC-/Φ [Ŝ ƳƻŘǳƭŜ ŘΩŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ sert à la déclaration du produit. 

Enfin, dans les calculs de dimensionnement, les valeurs de déformation de la loi de comportement du 

béton sont modifiées pour les bétons RC-M comme suit : ec2d = 0,003 ; hr җ лΣллн ; ec1d = 0,67 e2cd. 

 

II. Analyse des textes des zones Asie ï Océanie ï Amérique 

1. Introduction 

IƻǊǎ 9ǳǊƻǇŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ tŀȅǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ŎŀŘǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ 
spécifications ne reposent sur aucune base commune. 

2. Japon (INT-007) 

Le document intitulé « Comparaison de la mise en place du recyclage du béton dans les industries de 
construction australienne et japonaise » donne le schéma organisationnel du recyclage au 
Japon (figure 5). 
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Figure 5 : Schéma organisationnel du recyclage au Japon 

Les responsabilités des parties prenantes (producteur de granulatsΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 
et sous-traitants) sont clairement établies dans le logigramme à la figure 6 : 
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Figure 6 : Responsabilités des parties prenantes dans le recyclage au Japon. 

On peut noter dans ce pays une 'ouverture d'esprit' au recyclage importante y compris dans le béton. 
Les statistiques du tableau 36 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŜƴŎǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŀǳ 
japon notamment. Ainsi, on peut relever la proportion importante des entreprises japonaises ayant eu 
recours au recyclage du béton, ainsi que la prise de conscience des japonais vis-à-vis de la difficulté 
croissante pour accéder aux ressources naturelles. 

 

Tableau 36 Υ 9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ  
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Concernant les caractéristiques des granulats recyclés, la définition japonaise de leurs dimensions 
géométriques est quelque peu différente de celle ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ dans la plupart des autres pays. Ainsi, 
on distingue les gravillons (au moins 85  % > 5 mm) des sables (au moins 85 % < 5 mm et 100 % < 10 
mm). Cette distinction étant faite, le Japon a produit trois normes entièrement dédiés aux granulats 
recyclés et aux bétons qui en contiennent. Ces normes ouvrent aux granulats de type H, M et L. 

En fonction du type de granulat, on distingue ainsi trois types de bétons : 

¶ Les bétons "classiques" conformes à la norme JIS A 5308, ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩéquivalent de 
la norme NF EN 206/CN: cette norme autorise l'emploi de granulats recyclés de type H pour 
les bétons dits courants (18 à 45 MPa) et pour les bétons de chaussée. 

¶ Les bétons contenant des granulats recyclés de type M conformes à la norme JIS A 5022 : cette 
norme autorise l'emploi de granulats de type M, jusqu'à 100 % de taux de substitution, pourvu 
que cet emploi concerne les gravillons ou les sables mais pas les deux à la fois. Ces bétons sont 
plutôt destinés à des pieux, des semelles de fondation ou du remplissage de tubes métalliques. 
Leur résistance se situe entre 18 à 36 MPa. 

¶ Les bétons contenant des granulats recyclés de type L conformes à la norme JIS A 5023 : cette 
norme autorise l'emploi de granulats de type L, jusqu'à 100 % de taux de substitution, pourvu 
que cet emploi concerne les gravillons ou les sables mais pas les deux à la fois. Cette norme 
concerne ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ les bétons de propreté dont les résistances sont comprises entre 16 
à 24 MPa, de ce fait les exigences sont moins contraignantes que pour les types H et M. 

Chacune de ces trois normes distingue des sous-types de béton : par exemple pour les granulats 
recyclés de type M, on distingue les bétons courants des bétons résistants au gel. Le choix du béton se 
fait ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩun tableau à triple entrée : résistance/slump/Dmax admissible.  

Ces normes diffèrent également par les marges d'erreur autorisées lors des essais (par exemple pour 
le slump) et par les fréquences des essais imposées (par exemple pour la résistance à la compression). 

Au regard de la typologie des granulats de béton recyclé (tableau 37), on retiendra : 

¶ Les critères de masse volumique et d'absorption d'eau comme étant des critères discriminants 
entre les types de granulats H, M et L : ils sont très contraignants pour les granulats de type H. 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭes types de granulats M et L ont été créés du fait de leurs 
performances Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
développement durable. 

Caractéristique H 
grossier 

H fin M 
grossier 

M fin L grossier L fin 

Masse volumique sèche 
minimale (g/cm3) 

2,5 2,5 2,3 2,2 - - 

Absorption d'eau ( %) 3 3,5 5 7 7 13 

Passant à 75 µm ( %) 1 7 2 8 3 10 

Coefficient los Angeles pour 
une utilisation en chaussée 

35 - - - - - 

Rapport maximal de la masse 
vol. apparente à la masse vol. 
sèche minimale ( %) 

55 53 55 53 - - 

Tableau 37 : Caractéristiques des granulats recyclés pour béton 
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¶ Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǳ WŀǇƻƴ pour chacun des 
types H, M, L : 

- Leur comportement à l'alcali-réaction par une méthode chimique ou par un essai 
d'expansion accéléré sur barre de mortier ; les trois types de granulats doivent être 
classés A (sans risque). 

- Le taux de chlorures solubles dans l'acide qui ne doit pas excéder 0,04 %. 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩimpuretés ne doit pas dépasser 
les pourcentages massiques du tableau 38 : 

 H ou M L 

A (tuile, brique, céramique, béton bitumineux) 1,0 2,0 

B (verre) 0,5 0,5 

C (plâtre) 0,1 0,1 

D (inorganique autre) 0,5 0,5 

E (plastique) 0,2 0,5 

F (bois, bambou, tissu, papier, asphalte) 0,1 0,1 

G (métaux : hors alu et zinc sauf pour L) 1,0 1,0 

TOTAL 2,0 3,0 

Tableau 38 : ¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇǳǊŜǘŞ maximal pour les classes H , M et L des granulats recyclés 

¶ La plupart des exigences portant sur le ōŞǘƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘ ǊŜŎȅŎƭŞ sont 
communes aux trois types H, M et L et sont de bon sens. Il convient ainsi d'éviter de partir d'un 
béton ayant l'une des caractéristiques suivantes : 

- Signes d'alcali-réaction ou d'autres pathologies liées aux granulats, 

- Teneur en chlorures élevée, 

- Taux d'impuretés élevé, 

- Béton non durci, 

- Pollution chimique. 

L'usage de l'eau de mer comme eau de lavage des granulats recyclés est interdit, et le stockage doit 
éviter tout mélange avec d'autres types de granulats. 

3. Chine (INT-006) 

La demande annuelle en granulats en Chine (granulats naturels principalement) est évaluée à plus de 
10 milliards de tonnes. hƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ au 
développement du recyclage. Notons également que ce pays consomme annuellement 1,5 milliards 
de tonnes de ciment, soit la moitié de la production mondiale de ciment, ce qui en fait le premier 
producteur et utilisateur au monde. Le béton est largement utilisé pour la construction routière, pour 
la construction des bâtiments et des ouvrages de génie-civil. 
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En Chine, les premiers textes nationaux fixant des spécifications pour le recyclage dans le béton datent 
de 2007. 

La norme GB/T 25177 définit les exigences sur les « gravillons » (> 4,75 mm), la norme GB/T 25176 
celles sur les « sables » (Җ 4,75 mm). 

Trois classes de gravillons recyclés sont définies, par ordre décroissant de qualité : I, II, III (voir tableau 
39). 

Caractéristique Classe I Classe II Classe III 

Teneur en fines ( % massique) < 1,0 < 2,0 < 3,0 

.ƻǳƭŜǘǘŜǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ό % massique) < 0,5 < 0,7 < 1,0 

!ōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ό %) < 3,0 < 5,0 < 8,0 

Particules aplaties ( % massique) < 10 

Substances organiques A qualifier 

Sulfates et sulfures ( % basé sur masse de SO3) < 2,0 

Chlorures ( % ōŀǎŞ ǎǳǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩƛƻƴǎ ŎƘƭƻǊǳǊŜύ < 0,06 

Impuretés ( % massique) < 1,0 

tŜǊǘŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǎŀƛ ŀǳ ǎǳƭŦŀǘŜ ŘŜ ǎƻŘƛǳƳ ŀǾŜŎ р ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ό %) < 5 < 10 < 15 

Indice de concassage ( %) < 12 < 20 < 30 

Densité (kg/m3) > 2450 > 2350 > 2250 

Pourcentage de vides ( %) < 47 < 50 < 53 

Alcali-réaction ( % ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴύ < 0,10 

Tableau 39 : Caractéristiques normalisées des gravillons recyclés pour les usages béton en Chine 

Trois classes de sables recyclés sont définies, par ordre décroissant de qualité : I, II, III (voir tableau 40). 

 Classe I Classe II Classe III 

Teneur en fines ( % massique) 

- MB < 1,40 ou qualifié 

- MB > 1,40 ou non qualifié 

 

< 5,0 

< 1,0 

 

< 7,0 

< 3,0 

 

< 10,0 

< 5,0 

.ƻǳƭŜǘǘŜǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ό % massique) < 1,0 < 2,0 < 3,0 

Teneur en mica ( % massique) < 2,0 

Teneur en matériaux légers ( % massique) < 1,0 

Substances organiques A qualifier 

Sulfates et sulfures ( % basé sur masse de SO3) < 2,0 

Chlorures ( % ōŀǎŞ ǎǳǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩƛƻƴǎ ŎƘƭƻǊǳǊŜύ < 0,06 

tŜǊǘŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǎŀƛ ŀǳ ǎǳƭŦŀǘŜ ŘŜ ǎƻŘƛǳƳ ŀǾŜŎ р ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ό %) < 8 < 10 < 12 

Indice de concassage ( %) < 20 < 25 < 30 

Densité (kg/m3) > 2450 > 2350 > 2250 

Densité apparente (kg/m3) > 1350 > 1300 > 1200 

Pourcentage de vides ( %) < 46 < 48 < 52 

Alcali-réaction ( % ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴύ < 0,10 

Tableau 40 : Caractéristiques normalisées des sables recyclés pour les usages béton en Chine 
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5Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻǊǘƛŜǊǎΦ 

On retiendra que : 

¶ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǇǊŞŎƻƴǘǊŀƛƴǘΦ 

¶ Les gravillons de type III ne peuǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǉǳΩŜƴ-dessous de C25, et sont interdits pour 
les bétons devant résister au gel. 

¶ Les gravillons ŘŜ ǘȅǇŜ LL ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǉǳΩŜƴ-dessous de C40. 

¶ !ǳŎǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ gravillons de type I. 

¶ Les règles sur les taux de substitution sont les suivantes : 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ techniques, le taux de substitution est limité à 50 % pour les 
gravillons comme pour les sables recyclés. 

- Le taux de substitution par des gravillons recyclés ŘŜ ǘȅǇŜ L ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞΦ 

- [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ŘŜ ǘȅǇŜ LLL ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜ sables recyclés. 

- Lorsque le taux de gravillons de type II ou III dépasse 30 %, ou lorsque des sables recyclés 
ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǳǎǳŜƭƭŜǎ ŘΩŞŎŀǊǘ-type sur la résistance sont modifiées. 

Pour le dimensionnement des ouvrages la loi de variation du module élastique en fonction de la classe 
de résistance est modifiée par rapport aux règles communes en Chine (GB 50010) lorsque des granulats 
de type II ou III sont utilisésΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ пм : 

Classe de 
résistance 

C15 C20 C25 C30 C35 C40 

Module 
élastique  

(104 N/mm2) 

1,83 2,08 2,27 2,42 2,53 2,63 

Tableau 41 : Module élastique en fonction de la classe de résistance du béton 

4. Australie (INT-023, INT-024) 

[Ω!ǳǎǘǊŀƭƛŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ŀǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ ǎǳǊ la base de 
ƭϥŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƧŀǇƻƴŀƛǎŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ζ Comparaison de la mise en place du recyclage 
du béton dans les industries de construction australienne et japonaise η ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ freins 
et les ǇƛǎǘŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ au recyclage.  

Les principaux freins identifiés sont les suivants :  

¶ La mise en place d'infrastructures pour recycler demande un investissement important au 
début alors que le secteur privé est plus concerné par le retour à court terme 

¶ Réglementation et textes inadaptés à l'usage spécifique des matériaux recyclés (pas 
d'investissement) 

¶ Manque de retour d'expérience 

Par contre, on notera la volonté des parties-prenantes du côté des professionnels et des universitaires 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛncitation visant à la réduction 
des coûts et Ł ƭΩamélioration de la sensibilisation du personnel sur l'intérêt du recyclage. 
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Les principales recommandations ŦŀƛǘŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ 
de près ou de loin dans le recyclage sont les suivantes : 

¶ Définir un cadre légal du recyclage dans les bétonǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ǊƻǳǘƛŜǊ 
constitue le principal débouché des granulats recyclés 

¶ Définir plus précisément une classification des granulats recyclés 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ 

¶ Améliorer la communication sur la possibilité de recycler du béton dans le béton 

¶ Avoir un meilleur ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ des quantités de béton ancien sur les chantiers 
de démolition 

¶ Diminuer la quantité de déchets de béton en augmentant le coût de la mise en décharge 

¶ Homogénéiser les différentes réglementations exƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όŘƛǎǘǊƛŎǘ Ŝǘ Şǘŀǘǎύ 

¶ Soutenir financièrement le recyclage par le gouvernement afin de réduite les coûts 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎ 

Concernant la normalisation des granulats recyclés en Australie, comme indiqué dans le tableau 42, 
leur classification ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ м ŎƻƳme étant la classe permettant leur utilisation dans 
les bétons non structuraux (classes 1A et 1B) et structuraux (grades 1 et 2) : 

 

Tableau 42 : Classification des granulats recyclés en Australie 

En outre, le guide HB 155-2002 ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ 
dans les bétons.  

Ce guide est structuré en 5 parties : 
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¶ La partie 1 présente une synthèse des techniques et technologies pour le recyclage du béton 
et des maçonneries. 

¶ Les parties 2 et 3 donnent des éléments pour la spécification des granulats de deux classes 1 
(bétons) et 2 (routes) 

¶ La partie 4 présente des études de cas 

¶ La partie 5 s'intéresse aux matériaux secondaires. 

La partie 1 fait référence à la norme AS 2758-1 Ψaggregates and rock for engineering purposes. Part.1 : 
concrete aggregatesΩΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ fixe la terminologie utilisée. [ΩŀǳǘǊŜ ƴƻǊƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
partie 1 du guide est la norme AS 1141 Ψmethods for sampling and testing aggregates (all methods)Ω. 

Il est à noter en particulier la définition des 'recycled aggregate concrete ' (RCA) qui met en avant le 
fait que le béton avec granulats recyclés ne prévoit pas d'inclure les sables recyclés. Par ailleurs, il est 
admis dans ce texte que du béton réalisé avec 30  % de granulats recyclés convient pour des 
applications comme les allées, les bordures, les caniveaux et les fondations. 

La partie 2 du guide donne des définitions et indique les exigences à retenir : 

 

Figure 7 : exigences à respecter en Australie pour la confection de bétons avec des granulats recyclés 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ поΣ ƭes granulats issus des bétons déconstruits et des ouvrages en brique 
sont aptes à un emploi dans les bétons : 

 

Tableau 43 : Aptitude des granulats recyclés provenant des déchets de démolition selon leur origine 
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Dans les tableaux 44 à 46 suivants sont indiqué les exigences normalisées pour les caractéristiques des 
gravillons recyclés en fonction de la classe de qualité du granulat recyclé, les teneurs limites en 
constituants secondaires, ainsi que les exigences sur le béton. 

 RCA propertty Class 1A RCA Class 1B RCA Test method 

Brick content (max.) 

Stony material < 1950 kg/m3 

Friable material (max.) 

Particle shape 2:1 ratio 

Particle density ssd (min.) 

Bulk density (min.) 

Water absorption (max.) 

Aggregate crushing value (max.) 

Total impurity level (max.) 

Limit of ignition (max.) 

Lost substances in washing (max.) 

Soundness loss (max.) 

Particle size distribution by dry sieving 

0,5 % 

1 % 

0,1 % 

35 % 

2100 kg/m3 

1200 kg/m3 

6 % 

30 % 

1 % 

5 % 

1 % 

9 % 

- 

30 % 

5 % 

0,1 % 

35 % 

1800 kg/m3 

1000 kg/m3 

8 % 

30 % 

2 % 

5 % 

1 % 

- 

- 

- 

- 

- 

AS 1141.14 

AS 1141.6 

AS 1141.4 

AS 1141.6 

AS 1141.21 

- 

- 

- 

AS 1141.24 

AS 1141.11 

Tableau 44 : Caractéristiques normalisées des gravillons recyclés en fonction de leur classe de qualité 

 Contaminant limit Class 1A RCA Class 1B RCA Test method 

Total contaminant (max.) 

Sulfate content SO3 (max.) 

Contaminants < 1950 kg/m3 

Contaminants < 1200 kg/m3 

Chloride content Cl- 

Periclase Mg0 

Alkali-silica reactivity 

1 % 

0,5 % 

10 kg/m3 

2 kg/m3 

0,05 % 

0,01 (max.) 

- 

2 % 

0,5 % 

10 kg/m3 

2 kg/m3 

- 

0,01 (max.) 

- 

- 

- 

- 

- 

AS 2758.1 

- 

AS 1141.38 

Tableau 45 : Teneurs limites en constituants secondaires admises dans les gravillons recyclés en 
fonction de leur classe de qualité  

 Mix design parameters Limits for Grade 1 RC Limits for Grade 2 RC 

Characteristic strength (MPa) 

RCA substitution level ( % max.) 

Sand : total aggregate ration (min.) 

Fly ash content ( % min.) 

Air content ( % max.) 

Cement content (kg/m3 min.) 

40 

30 

0,4 

20 

6 

270 

25 

100 

0,4 

20 

6 

225 

Tableau 46 : Valeur typiques de composition des bétons réalisés avec des gravillons recyclés  
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On notera particulièrement : 

¶ [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ млл  % des gravillons naturels pas des gravillons recyclés 
pour des classes de résistance Җ 25 MPa. 

¶ [ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ bétons de classe de résistance en coƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ пл atŀ ŀǾŜŎ ǳƴ  
taux de substitution maximal de 30 %. 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜƴŘres volantes concomitante avec des teneurs en 
ciment qui varient entre 225 et 270 kg/m3. 

5. Nouvelle Zélande (INT-010) 

La réglementation en Nouvelle-½ŞƭŀƴŘŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ 
Ǿƻƛǎƛƴ ŀǳǎǘǊŀƭƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŜƴŎƻǊŜ très forte de la culture anglo-saxonne. 

Depuis juillet 2011, le "New Zealand Building Credits Scheme" accorde des "points de bonus" pour 
l'utilisation de granulats recyclés : 1 point voire 2 points pour ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ  respectivement 
de 10 % et de 20 % du total de la masse des granulats. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ 
de relever que la norme néo-zélandaise fixant les exigences pour les granulats pour le béton ne traite 
pas spécifiquement des granulats recyclés.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ζ Règles de bonne pratique pour l'utilisation de granulats recyclés dans les 
bétons ». Celles-ci fixent des recommandations sur les caractéristiques des granulats recyclés en vue 
de leur emploi dans les bétons. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ces recommandations ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΦ  

A titre indicatif, le tableau 47 récapitule ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘ dans plusieurs pays : 
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Tableau 47 Υ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ pays réalisée par la Nouvelle Zélande. 

En outre, le guide néo-zélandais donne une classification des granulats recyclés utilisables dans les 
bétons (tableau 48) : 

 

Tableau 48 : Classification des granulats recyclés pour les usages béton en Nouvelle Zélande 

hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ 
Royaume-Uni : 
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¶ « RCA » : granulats recyclés provenant de la déconstruction d'ouvrage en béton  

¶ « RA » : granulats recyclés provenant de la déconstruction d'ouvrage en béton ou de 
maçonnerie constitués notamment de briques de terre cuite  

¶ LCAgg : granulats récupérés (retours bétons) 

Le tableau 49 suivant fixe un taux maximal d'incorporation des gravillons dans les bétons : 

 

Tableau 49 : Taux de substitution des granulats recyclés dans les bétons en Nouvelle Zélande 

6. Brésil (INT-025) 

[Ŝ .ǊŞǎƛƭ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝƴ !ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΦ [ŀ ƴormalisation des 
granulats recyclés dans ce pays est ainsi en cours et cinq normes traitant des spécifications des 
granulats artificiels et recyclés ont été publiées ces dernières années. 

Quatre classes de déchets sont définies en fonction de leur nature : 

¶ La classe A concerne particulièrement les résidus minéraux tels que les bétons, les briques, les 
roches et cailloux extraits des sols, ainsi que les résidus de production du béton produit sur le 
chantier. 

¶ La classe B concerne ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ όǇŀǇƛŜǊΣ ōƻƛǎΣ 
carton, plastiques, etc.). 

¶ La classe C concerne le plâtre. 

¶ La classe D concerne les solvants et les peintures. 

Pour ce qui est des granulats recyclés, le tableau 50 récapitule les limites de leur emploi dans les bétons 
ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ hƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ 
recyclés.  
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Tableau 50 Υ [ƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

7. Etats-Unis (INT-013, INT-014, INT-026, INT-039) 

Les documents examinés sont des normes ASTM et des rapports techniques issus de l'ACI (American 
Concrete Institute).  

La norme ASTM C33-13 définit les spécifications et ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ǇƻǳǊ la 
caractérisation des granulats pour le béton. On notera que seule ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ gravillons recyclés est 
autorisée dans les bétons aux USA.  

Les essais spécifiques aux granulats recyclés sont les suivants : 

¶ ASTM C294 Descriptive nomenclature for constituants of concrete aggregates (équivalent à la 
norme de classification française NF EN 933-11) 

¶ ASTM C666/C666M test method for resistance of concrete to rapid freezing and thawing 

Les rapports techniques américains dressent un bilan du ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ qui est essentiellement 
lié à ƭΩutilisation en techniques routières des bétons à basse de granulats recyclés.  

Le rapport technique de ƭΩ!ƳŜǊƛŎŀƴ /ƻƴŎǊŜǘŜ LƴǎǘƛǘǳǘŜ (ACI) N°555R-01, intitulé « déconstruction et 
réutilisation du béton durci » présente Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ 
pour la déconstruction des ouvrages, le tri des déchets, le concassage de la matière minérale. Il résume 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ et propose des limites pour quelques caractéristiques usuelles des granulats 
recyclés.  

En ce qui concerne les impuretés nocives dans les granulats recyclés, on peut résumer les 
recommandations américaines comme suit : 

¶ les quantités maximales admissibles de plâtre, mottes d'argile et autres impuretés (densités < 
1950 kg/m3), sont limitées à 10 kg/m3 ;  

¶ les quantités maximales admissibles de particules (de taille supérieure à 1,2 mm) de bitume, 
de plastiques, de bois, de papier et ŘΩautres particules de mêmes types sont limitées à 2 kg/m3. 

En ce qui concerne la fabrication du béton, cŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!/L ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ 
fraction recyclée 0-2 mm et de pré-saturer les gravillons recyclés avant malaxage. 
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Le bulletin N°E1-07 ŘŜ ƭΩ!/L daté de 2007 est un document à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘǊŜǎǎŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŞǘƻƴǎΦ Lƭ fournit les définitions et les méthodes de 
caractérisation usuelles pour qualifier les granulats destinés aux bétons de manière générale.  

Dans son chapitre 7, ce document ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 100 % de gravillons de béton concassé peuvent 
être recyclés dans les bétons. [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sables de béton recyclé est également admise, leur 
pourcentage maximal est généralement limité entre 10 et 20 %.  

Pour les granulats recyclés issus de béton concassé, on notera les points d'attention soulevés suivants 
dans le bulletin E1-лт ŘŜ ƭΩ!/L :  

¶ absorption d'eau plus élevée (d'autant plus que les particules réutilisées sont fines),  

¶ densité plus faible,  

¶ risque lié à la réutilisation de béton préalablement au contact de sels marins,  

¶ risque lié à l'alcali-réaction.  

Pour ces deux derniers points, il est recommandé de réaliser des essais spécifiques sur les granulats. 
Pour le cas du contact avec les sels marins, il s'agit d'essais physico-chimiques sans préciser lesquels. 

Pour le cas du risque lié à l'alcali-réaction, la méthodologie suivante est recommandée : 

¶ prise en compte du taux d'alcalins du béton à l'origine des granulats recyclés  

¶ prise en compte du taux d'expansion du béton à l'origine des granulats recyclés 

¶ prise en compte du taux d'expansion résiduelle du béton à l'origine des granulats recyclés 

¶ prise en compte du taux d'alcalins du nouveau béton contenant des granulats de béton 
concassé 

En complément, il est indiqué que de nombreuses précautions retenues pour l'utilisation de granulats 
naturels sensibles à l'alcali-réaction peuvent être également retenues lorsque les granulats de béton 
concassé sont sensibles à l'alcali-réaction. 

8. Canada ï Québec (INT-016, INT-017, INT-022) 

Au Québec les ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ƭŜ ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
recyclés dans la fabrication de produits finis comme le béton, ainsi que dans les enrobés bitumineux. 

Il est à noter la parution en 2009 au Québec de lignes directrices relatives à la gestion de béton, de 
ōǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ Řǳ secteur de la 
pierre de taille. Cependant, celles-ci ne concerne ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ que les techniques routières. Pour le 
béton, il est mentionné uniquement que les entreprises possèdent déjà leurs propres spécifications 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜƴǘǊŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŦƛƴƛΦ /Ŝǎ 
ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳn nouveau béton est produit en utilisant des granulats recyclés 
dans sa formulation, celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ 
Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǇǊƻŘǳƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

En matière de normalisation, on notera la publication en 2002 de la norme NQ2560-600 qui a pour 
objet le classement et le choix des exigences pour les caractéristiques des granulats recyclés fabriqués 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ŘΩŜƴǊƻōŞǎ ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ōǊƛques provenant de chantiers de 
construction ou de démolition. /ŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ƭŜ 
ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ 
la fabrication de produits finis comme le béton ou les enrobés bitumineux. 
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III. ISO et RILEM (INT-004, INT-015) 

La norme internationale ISO 22965-1, publiée en 2007, fixe des exigences pour le matériau béton. Elle 
est constituée des deux parties suivantes : 

¶ Partie 1: Méthodes de spécification et lignes directrices pour le spécificateur 

¶ Partie 2: Spécification des matériaux constituants, de la production du béton et de la 
conformité du béton 

Cette norme intègre des règles pour l'utilisation des constituants du béton Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune norme 
ISO. Pour les granulats recyclés, aucune norme internationale ƴΩŀ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 
publication de la norme béton. Ainsi, cette norme internationale ne prévoit pas de règles pour leur 
utilisation, mais renvoie aux normes nationales et aux dispositions locales. 

La RILEM est une organisation internationale qui partage et diffuse les connaissances scientifiques des 
laboratoires et des experts dans le domaine des matériaux, ouvrages et systèmes de construction. En 
2004, la RILEM a publié les actes des travaux scientifiques présentés lors de la conférence 
internationale RILEM de la même année sur l'utilisation des matériaux recyclés dans les bâtiments et 
les structures. Parmi les 10 thèmes abordés et les 122 articles au total, 24 communications ont 
concerné la réutilisation dans le béton des matériaux issus du recyclage des déchets du BTP. 
Concernant plus particulièrement les aspects normatifs et réglementaires, la communication n° 57 
présente de façon précise et détaillée un projet de réglementation espagnole sur la réutilisation de 
granulats recyclés pour la production de béton (ce point est traité au §6 Espagne). 

 

IV. Synthèse 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ D¢п Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ н ŘŜ wŜŎȅōŞǘƻƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ 
aux diverses pǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ƧǳƎŞǎ 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǾŀƛǘ Ŝƴ ǘƛǊŜǊΦ CƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
une disparité assez forte sur ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭés dans les bétons de structure. 

Nous retiendrons les constats suivants qui se déclinent en plusieurs axes :  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƴƻǳǎ ƴŜ 
trahirons pas de secret en évoquant ici le fait que les pays pour lesquels des difficultés 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞǎ ǘǊŝǎ ǘƾǘ Ł ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΦ [Ŝ Ŏŀǎ ǘȅǇƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ tŀȅǎ-Bas qui disposent 
depuis 19ус ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 112 
du CUR (qui ne constituent pas un texte normatif mais plutôt un guide pratique) autorisent une 
ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ рл  % Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 
béton. La valeur de 50  % peut même être portée à 100  % si lΨƻƴ ŜȄŎƭǳǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ·{ Ŝǘ ·5Φ 

Le Japon est un exemple intéressant dans le sens où trois normes existent qui définissent les 
caractéristiques des granulats recyclés en fonction de leur utilisation dans les bétons appelés H, M ou 
[Φ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ 
dense. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ vue technique, on retiendra les éléments suivants : 

¶ Lƭ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞΣ Ŝǘ ŎŜŎƛ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ Ǉŀȅǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ŝǎǘ très bien 
maîtrisée Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ 
termes de qualité sont moindres que pour une utilisation en béton de structure. Les Etats-
¦ƴƛǎΣ ƭŜ /ŀƴŀŘŀ Ŝǘ ƭŜ vǳŞōŜŎ ƻƴǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƳŜƴŞ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜs qui mettent 
en exergue les problématiques de variabilité. 
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¶ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀǾŞǊŞ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀōƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
communément admis que les sables posent un problème pour leur réutilisation et sont de 
facto dans beaucoup de cas limités à des bétons pour lesquels le risque est fortement réduit 
όǘȅǇƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ·л ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC 9b 206/CN). Des exceptions 
existent cependant comme au Japon, en Chine ou aux Pays-Bas. 

¶ La majeure partie textes examinés montre que les caractéristiques intrinsèques et de 
fabrication de ces granulats conduisent à différents niveaux de qualité : les paramètres de 
composition (fonction bien évidemment du processus de recyclage et des matériaux issus du 
processus de déconstruction) Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ǘȅǇƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ƎǊŀƴǳƭŀǘ ǊŜŎȅŎƭŞ 
à forte teneur en béton présentera une aptitude plus importante et que les éléments 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όōǊƛǉǳŜǎΣ ŀǎǇƘŀƭǘŜΣ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ōƻƛǎΣ Χύ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ŎŜǎ 
ǉǳŀƭƛǘŞǎΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ bC 9b нлсκ/b ŀ ŞǘŞ ōŃǘƛŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ wŎǳфрΣ wŎǳфл Ŝǘ wŎǳтлύΦ 5ŀƴǎ 
les pays anglo-ǎŀȄƻƴǎΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀtion au travers des 
ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ w! Ŝǘ w/!Φ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ƻǳ 
ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ΨōǊƛǉǳŜ ǊŜŎȅŎƭŞŜΩ. 

¶ En complément du point précédent, les paramètres physiques et chimiques (absorption ŘΩŜŀǳΣ 
ƳŀǎǎŜ ǾƻƭǳƳƛǉǳŜΣ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŎƘƭƻǊǳǊŜǎΣ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ǎǳƭŦŀǘŜǎ Χύ ŘƻƴƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ 
classification de ces granulats. A titre d'exemple, les documents allemands proposent des 
valeurs limites sǳǊ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘŜ 10 % pour Rcu90 à 15 % pour RCu70 (voir 
Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ). 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ōŞǘƻƴΣ ƭŁ ŀǳǎǎƛ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊŀ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǎŀƎŜ qui est ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ Ŏƭŀǎse de résistance, ce 
qui conduit la plupart du temps à des tableaux à double entrée, tels que proposés dans la 
norme NF EN 206/CN. Il est cependant difficile de résumer en un seul tableau récapitulatif les 
dispositions retenues par chaque pays et le lecteur est invité à regarder pays par pays. 
vǳƻƛǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ŘŜǎ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ł млл  % pour les gravillons sont autorisées (Pays-Bas, 
{ǳƛǎǎŜΣ WŀǇƻƴ ƻǳ /ƘƛƴŜύ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 
et ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƎǊŀƴǳƭŀǘ précise par exemple). 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ pour les bétons précontraints est elle aussi proscrite (sauf 
en Suisse), ce qui semble tout à fait justifié eu égard à cette technique de construction, et ce 
constat fait lΨƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ƛnternational. 

¶ La variabilité de la ressource peut être prise en compte ǇŀǊ ƭΩaugmentation des fréquences de 
contrôle (cas de la Norvège). On notera que la position assez prudentielle prise dans la norme 
NF EN 206/CN est assez cohérente avec ce qui se pratique en Norvège, même si tous les pays 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ǉƭǳǎ ǎŜǊǊŞǎΦ 

¶ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭΣ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ module élastique, le 
coefficient de retrait ou de fluage peut être affecté pour des bétons recyclés. La position que 
ƭΩon retrouve dans les Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
coefficients de ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ όŎŀǎ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜύ. 

¶ Enfin, certains pays comme lΨ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜnt ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ 
ŎŜƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ 
ǘȅǇƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ !ƭƭŜƳŀƴŘǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł мл ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ Ł нп ƘŜǳǊŜǎΦ Le cas des sulfates solubles a aussi 
amené les pays comme le Royaume-¦ƴƛ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎƛŘŜ Ŝǘ ƴƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻŎƛƻ-économique, une étude menée en Australie ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ aux raisons pour 
lesquelles le déveloǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴΦ !ǳ-delà des aspects 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀƴǘǎύΣ ƻƴ ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ ǉǳŜ ŎŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
initiaux importants demandés. 
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9ƴŦƛƴΣ ƴΩƻǳōƭƛƻƴǎ pas les aspects environnementaux qui ont amené un certain nombre de pays 
(Autriche, Allemagne, Pays-Bas) à définir des seuils de relargage de substances polluantes (métaux 
lourds entre autres). 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ о ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ōƭƻǉǳŀƴǘǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ όŘŞƧŁ 
répertoriés en tranche 1) aux solutions mises en place et éprouvées Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ /Ŝci afin ŘΩidentifier 
quelques orientations permettant de lever les freins relevés en France. 
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ANNEXE 1 : LISTE DES TEXTES INTERNATIONAUX AYANT FAIT OU DEVANT C!Lw9 [Ωh.W9¢ 
5Ω¦b9 !b![¸{9 

 
Allemagne 
DEeutscher Ausschuss für Stahlbeton 
DIN 4226-100 
DE_rec_aggr200906 
 
Autriche 
B 3140  
Référentiel Autrichien sur les matériaux de construction recyclés ς Usages routiers - Directive verte  
Référentiel Autrichien sur les matériaux recyclés issus de la construction des bâtiments - Directive rouge 
 
Suisse 
670102b-2010 
Directive pour la valorisation des déchets de chantier minéraux 
MB SIA 2030 
Decisions on recycling 
Revision SN 670116 20.11.2010 
Suisse - CPI Artikel - summary Swiss regulations 
Suisse (D) Merkblatt 2030_2010_d 
Suisse (F) Cahier technique_2030_f 
VSS-09-Recycl-GK-JGH 
directive_-_dechets_de_chantier_-_2002 
etat.geneve.ch_Recyclage_matériaux_construction_version_juin_2006.pdf 
Rapport_valorisation_materiaux 
SIA262 & SIA262/1 
 
Belgique 
Norme belge sur granulats recyclés - PTV406F 
RCA_in_Belgium_JVR_23.03.2011 
TRA_550_v2.3_F" 
 
Espagne 
DRAFT OF SPANISH REGULATIONS FOR THE USE OF RECYCLED 
Espagne - mixed recycled aggregates 
 
Nouvelle-Zélande 
CCANZ Tech Report - Recycled Aggregates in New Concrete 
 
Russie 
GOST 6133-99 
GOST 9758-86 
GOST 11024-84 
GOST 12504-80 
GOST 13015-2003 
GOST 19010-82 
GOST 25137-82 
 
Australie 
Australie & Japon - concrete recycling in Australia and Japan 
HB 155-2002 Guide to the use of recycled concrete and masonry materials 
 
Brésil 
Enquête nationale auprès des installations sanitaires 
Brésil tableau 084 
Brésil tableau 099 
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Brésil tableau 100 
Brésil - normalisation granulats recyclés 
Brésil - législation Brésil  déchets démolition 
Brésil - textes législatifs 
Brésil - article normalisation - granulats recyclés 
Différentes lois avec liens" 
 
USA 
USA ASTM C33-13 
ACI - fE1-99 
ACI- E1-07 
ACI 555R-01 
Crushed Concrete Substitution for Construction Aggregates c1177 
CEAT COE Report 34 
CCA study final report 9-07 
USA Cal Trans 2010 standard specifications 
USA RCA report 
MDOT_Research_Report_RC1544_368544_7 
 
Canada 
Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les entreprises 
DǳƛŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎŜŎǎ 
Lignes directrices relatives à la gestion dŜ ōŞǘƻƴΣ ŘŜ ōǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ Lǎǎǳǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
démolition Et des résidus du secteur de la pierre de taille 
Les résidus de construction, de rénovation et de démolition 
Répertoire de la documentation de référence se rapportant à la gestion des matières résiduelles industrielles et 
des débris de construction ou de démolition (avec encadrement règlementaire et technique) 
Profil de la gestion des débris de construction, rénovation et démolition (CRD) au Québec 
 
Québec 
NQ 2560 600-2002 
BNQ 2621 905-2012 
BNQ12620_41563 
GUIDE 509 - Québec 
Ministère du Développement Durable du Québec - Lignes directrices relatives à la gestion de béton, de brique et 
ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 
 
Pays-Bas 
NL regulations recycled aggregates in concrete - oct 2010 
NEN 8005:2008  
NEN 8005:2008/A1:2011 
NEN 5905:2005 
NEN 5905:2005/A1:2008" 
 
UK 
Quality Protocol - End of Waste Criteria for the production of aggregates from inert waste 
UK Quality Protocol - projet traduction fr 
BS 8500-2 2002 AMD 1 - Annex B 
BS 8500-2 2006 
BS EN 12620 2002 -A1 2008 
PD 6682-1 ς Guidance on the use of BS EN 12620 
Royaume Uni ς RCA summary 
Ecosse - synthèse ETUDE WRAP_UNIV DUNDEE 
 
ISO 
International - review of waste recycling 
ISO 22965-1 
ISO 22965-2 

http://www.environment-agency.gov.uk/business/sectors/142481.aspx
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Mixing recycled aggregates 
 

Commission Européenne 
CE_Construction- Best Environmental Management Practice 
Europe - JRC - End of waste criteria final report 
Europe - JRC- background report End of Waste 
CEN-TC104_N0758_Survey_of_national_provisions_for_EN_206-1 
 

Japon 
jis_a_05308_000_000_2009_e_ed10_i4 
jis_a_05308_000_000_2009_am_1_2011_e_ed10_i4 
Development of a sustainable concrete waste recycling system 
JIS 5021  
JIS 5022  
JIS 5023 
Application of conventionnally recycled coarse 
Development of a sustainable concrete waste recycling system 
Durability_recycled_concrete_JACT 
Improving the quality of recycled fine aggregate 
Construction material recycling act 
Concrete recycling in Australia and Japan 
 

Chine 
Chine - recycling & reuse of recycl aggregate  in china II 
Chine - recycling& reyuse of recycleg aggregate in China 
Hong-Kong - crushed aggr production in hong kong 
Chine - page 2  matériaux recyclés 
Granulats Chine 2008 
Chine synthèse spécifications (pdf & pptx) 
GB/T 25176-2010 ""Recycled fine aggregate for concrete and mortar"" 
GB/T 25177-2010 ""Recycled coarse aggregate for concrete"" 
GB/T 14902/2012 ""Ready-mixed concrete"" 
JGJ/T 240-2011 ""Technical specification for application of recycled aggregate""" 
 

RILEM 
Rapport RILEM Conference on the Use of Recycled Materials in Buildings and Structures 
 

Luxembourg 
EN206-1_DNA_EN206_06 - 5ƻŎǳƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ ŘŜ ƭΩ9b нлс-1: 2000 
 

Italie 
UNI 8520-1 
UNI 8520-2 
Recycled aggregates - Italy 
 

Norvège 
NB Publikasjon nr. 26 (Spécifications NB 26) 
Recycled Aggregates Norway 
 

Danemark 
DS 2426:2011 & DS 2426:2013 
Danemark spécifications sur les recyclés 
 

Suède 
Recycled aggregates in Sweden 
Guide ΨBA ффΩ sur l'utilisation de matériaux recyclés issus de la déconstruction  
 

fib 
Code Modèle fib 
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ANNEXE 2 ς MODÈLE DE FICHE DE SYNTHÈSE POUR LES DOCUMENTS INTERNATIONAUX 

 

PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT - # # # 

- Nom et pr®nom de lôauteur 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- Num®ro dôidentification (par ex. PTV 406)   
 

- Titre dans la langue dôorigine  Langue dôorigine 
 

- Titre en français (si possible)   
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

   
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
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ANNEXE 3 ς ETAT DES FICHES DE SYNTHÈSE DES TEXTES INTERNATIONAUX REÇUES 

 

TYPE DE DOCUMENT PAYS NOM DU DOCUMENT FICHE 

Texte réglementaire Belgique PTV406 - Granulats recyclés - Granulats de 
débris de béton, de débris mixtes, de débris 
de maçonnerie et de débris asphaltiques - 
Pierres concassées et graves - Granulats pour 
béton, MTLH et GNT 

INT-001 

Norme Suisse SIA 2030 - Béton de recyclage INT-002 

Texte réglementaire Belgique TRA 550 - Règlement d'application BENOR 
BETON TRA 550 

INT-003 

Norme ISO ISO 22965-2 - Béton - Partie 2 : spécification 
des matériaux constituants, de la production 
du béton et de la conformité du béton 

INT-004 

Publication 
technique 

Pays-Bas Examen de la technologie viable pour le 
recyclage des déchets de construction 

INT-005 

Norme Chine - GB/T 25176-2010 - Granulats recyclés fins 
pour bétons et mortiers 

- GB/T 25177-2010 - Granulats recyclés 
grossiers pour bétons 

- JGJ/T 240-2011 - Spécifications techniques 
ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ 

- GB/T 14902-2012 - Béton prêt à ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

INT-006 

Norme Japon - JIS A 5021 :2011 - Granulats recyclés de 
classe H pour bétons 

- JIS A 5022 :2012 - Béton contenant des 
granulats recyclés de classe M 

- JIS A 5023 :2012 - Béton contenant des 
granulats recyclés de classe L 

- JIS A 5308 :2014 - .Şǘƻƴ ǇǊşǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

INT-007 

Publication 
technique 

Commission 
européenne 
(JRC) 

Critères de fin de déchets ς rapport final INT-008 

Rapport technique CEN/TC104 CEN-TC104_N0758 - Enquête sur les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9bнлс-1 

INT-009 

Recommandations Nouvelle-
Zélande 

Règles de bonne pratique pour l'utilisation de 
granulats recyclés dans les bétons 

INT-010 

Article Espagne Projet de règles Espagnoles pour l'usage de 
granulats recyclés dans les bétons de 
structures 

INT-011 

Texte réglementaire Russie Recommandations pour le traitement et 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōŞǘƻƴǎ 

INT-012 

Rapport technique USA ACI Education Bulletin E1-07 - Aggregates for 
Concrete 

INT-013 

Rapport technique USA ACI Education Bulletin E1-99 - Aggregates for 
Concrete 

INT-014 

Actes de conférence RILEM Conférence internationale RILEM sur 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

INT-015 
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TYPE DE DOCUMENT PAYS NOM DU DOCUMENT FICHE 

bâtiments et les structures ς 8-11 novembre 
2004 

Guide Canada Lignes directrices relatives à la gestion de béton, 
ŘŜ ōǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜ Lǎǎǳǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
construction et de démolition et des résidus du 
secteur de la pierre de taille 

INT-016 

Guide Canada DǳƛŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ recyclage des matériaux 
secs 

INT-017 

Norme Luxembourg Document combiné béton constitué de la norme 
EN 206-1 : BETON modifiée et complétée par le 
Document National d'Application Luxembourgeois 
de l'EN 206-1: 2000 

INT-018 

Norme Danemark DS 2426/2011 - Béton ς Matériau Guide 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴƻǊƳŜ ōŞǘƻƴ 9b нлс-1 
au Danemark 

INT-019 

Norme Italie 1) UNI 8520-1 ς Granulats pour béton ς 
Instructions complémentaires pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 9b мнснл ς Partie 1 : 
Désignation et critères de conformité 
2) UNI 8520 ς 2  ς Granulats pour béton ς 
Instructions complémentaires pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 9b мнснл ς 
Exigences 

INT-020 

Dispositions 
complémentaires aux 
normes 

Norvège Recyclage des matériaux du béton et de la 
maçonnerie pour la production de béton ς 
Publication n°26 

INT-021 

Norme Québec NQ 2560-600 : Granulats ς Matériaux recyclés 
fabriqués à partir de résidus de béton, 
ŘΩŜƴǊƻōŞǎ ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ōǊƛǉǳŜǎ ς 
classification et caractéristiques 

INT-022 

Guide Australie HB 155-2002 Υ DǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
matériaux de béton et briques recyclés 

INT-023 

Article Australie Comparaison de la mise en place du recyclage 
du béton dans les industries de construction 
australienne et japonaise 

INT-024 

Article Brésil Normalisation des granulats recyclés au Brésil INT-025 

Norme Etats-Unis ASTM C33-13 : Norme de spécifications pour 
les granulats de béton 

INT-026 

Texte réglementaire Belgique PTV406_2012 - Granulats recyclés - Granulats 
de débris de béton, de débris mixtes, de 
débris de maçonnerie et de débris 
asphaltiques - Pierres concassées et graves - 
Granulats pour béton, MTLH et GNT 

INT-027 

Norme Autriche ÖNORM B 3140 : Granulats recyclées dans le 
génie civil 

INT-028 

Recommandations 

professionnelles 

Autriche IND- 2007 0385 A : Directive sur les matériaux 
de construction recyclés - Réutilisation /  
valorisation des masses minérales de débris 
de construction traités aux liants hydrauliques 
ou bitumineux et non traités - Directive verte 

INT-029 
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TYPE DE DOCUMENT PAYS NOM DU DOCUMENT FICHE 

Norme Allemagne DIN 4226-100 : Granulats pour béton et 
mortier  - Partie 100 : Recyclés 

INT-030 

Recommandations 

professionnelles 

Allemagne Spécifications allemandes pour le béton armé 
- Document guide pour l'utilisation de recyclés 
dans les bétons conformes à la DIN EN 206-1 
et DIN 1045-2 

INT-031 

Recommandations 

professionnelles 

Autriche IND-2007 0653 A : Directive relative aux 
matériaux de construction recyclés provenant 
des matières résiduelles de bâtiments ς 
Directive rouge 

INT-032 

Norme Royaume-Uni BS 8500-2 : Béton ς Complément à la norme 
BS EN 206-1 

INT-033 

Guide Royaume-Uni PD 6682-1 : Granulats ς Part 1 : Granulats 
pour béton ς DǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
norme BS EN 12620 

INT-034 

Guide Angleterre, 
Pays-de-
Galles, Irlande 
du Nord 

PROTOCOLE DE QUALITÉ WRAP - Granulats 
issus de déchets inertes - Critères de fin du 
statut de déchet pour la production de 
granulats à partir de déchets inertes ς2006 

INT-035 

Guide Royaume-Uni PROTOCOLE DE QUALITÉ WRAP - Granulats 
issus de déchets inertes - Critères de fin du 
statut de déchet pour la production de 
granulats à partir de déchets inertes ς2013 

INT-036 

Norme Pays-Bas NEN 5905 +A1 : Supplément néerlandais à la 
norme NEN-EN 12620 « Granulats pour 
béton » et son amendement 

INT-037 

Norme Pays-Bas NEN 8005 : Supplément néerlandais à la 
norme NEN-EN 206-1 : Béton - Partie 1 : 
Spécification, propriétés, fabrication et 
conformité 

INT-038 

Guide Pays-Bas Recommandations CUR 112 ς bétons 
fabriqués avec des gravillons de béton recyclé 

INT-038 

Guide USA Rapport technique ACI N°555R-01 INT-039 

Guide Suède Guide 'BA 99' sur l'utilisation de matériaux de 
construction recyclés 

INT-040 
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ANNEXE 4 ςFICHES DE SYNTHÈSE DES TEXTES INTERNATIONAUX 

PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-001 
- François Leroy 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- PTV 406  Belgique 
 

- Granulats recyclés - Granulats de débris de béton, de débris 
mixtes, de débris de maçonnerie et de débris asphaltiques - 
Pierres concassées et graves - Granulats pour béton, MTLH et 
GNT 

 Langue dôorigine 

 

- Granulats recyclés - Granulats de débris de béton, de débris 
mixtes, de débris de maçonnerie et de débris asphaltiques - 
Pierres concassées et graves - Granulats pour béton, MTLH et 
GNT 

 Français 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Directive 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

14/10/2003  COPRO 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

Tout le texte concerne les granulats recyclés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



65 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Ce texte spécifie les granulats recyclés à destination du béton (idem champs d'application de 
l'EN 12620) et des MTLH et GNT (idem champs d'application de l'EN 13242). 
Même si ce texte est antérieur aux versions 2008 des EN 12620 et EN 13242, il reste, dans 
l'ensemble, compatible avec ces derniers. 
Pas de restriction d'usage notable de par les spécifications indiquées. Toutes les catégories 
européennes sont citées y compris pour les sulfates solubles dans l'eau et dans l'acide. 
Les compositions des granulats recyclés font l'objet d'un tableau spécifique particulier (voir ci-
dessous): 

 
 

Retour tableau 
  

TABLEAU DE SPECIFICATION DE LA COMPOSITION DES GRANULATS RECYCLES
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-002 
- François Leroy 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- SIA 2030  Suisse 
 

- Béton de recyclage  Langue dôorigine 
 

- idem  Français 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Directive 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Juin 2010 - 1er tirage  Société Suisse des ingénieurs et architectes 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

A voir particulièrement chapitres 0.1(Délimitation), 2.1.3 et 5.1(Matériaux) 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Norme compatible avec l'EN 12620 +A1:2008. Voir page suivante pour les 2 tableaux principaux 
de spécification. 
 
Il est à noter qu'un granulat naturel (Ru Ó 75 %) peut contenir jusqu'à 25 % de Rc, 5 % de 
Rb, 1 % de Ra, 0.3 % de X + Rg et avec FL Ò 2 cm3/kg. 
 
Les spécifications semblent s'appliquer plutôt pour les gravillons (cf 0.0.1) néanmoins le 5.3, 
relatif aux sables recyclés, est pour le moins contradictoire avec le chapitre 0.0.1. 
 
En conclusion, texte pragmatique et intéressant qui donne également des coefficients de 
passage entre béton de granulat naturel et béton de granulats recyclés sur le module d'élasticité, 
la dilation thermique, le fluage et le retrait. 
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SPECIFICATIONS PRINCIPALES DU SIA 2030 DE JUIN 2010 

 

 
 

 
 
 

 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-003 
- François Leroy 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- TRA 550  Belgique 
 

- Règlement d'application BENOR BETON TRA 550  Langue dôorigine 
 

- idem  FR 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Directive 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

10/11/2011  CRIC-OCCN 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

Annexe 16 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Texte assez restrictif pour l'utilisation des granulats recyclés dans le béton: 
- les granulats recyclés doivent être conformes aux spécifications du PTV 406 et disposer d'une 
certification BENOR; 
- seuls les concassés de débris de béton peuvent être utilisés (soit Rcu > 90 %); 
- seuls 20 % des gravillons (en masse) peuvent être remplacés par des gravillons recyclés; 
- Cela concerne les bétons de classe de résistance C 8/10, C12/15 et C16/20 et pour les classes 
d'environnement X0 et XC1 (environnement sec seulement). 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-004 
- S. Fonteny 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- ISO 22965-2  ISO 
 

- Concrete ð Part 2: Specification of constituent materials, 
production of concrete and compliance of concrete 

 Langue dôorigine 

 

- Béton - Partie 2 : spécification des matériaux constituants, de 
la production du béton et de la conformité du béton 

 EN 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Avril 2007  ISO 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser : Adjuvants et eau de gâchage  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 
 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

 
Pas de texte spécifique sur les granulats recyclés mais une mention concernant les granulats 
issus des boues de lavage et de béton frais + un texte en annexe B-§2 sur l'exigence d'une 
même origine géologique pour pouvoir afficher une origine similaire des granulats. 
 
Aggregate recovered from wash water or fresh concrete may be used as aggregate for 
concrete. 
Unless otherwise permitted by the national annex, undivided recovered aggregate shall not be 
added in quantities greater than 5  % of the total aggregate. Where the quantities of the 
recovered aggregates are greater than 5  % of the total aggregate, they shall be of the same 
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type as the primary aggregate and shall be divided into separate coarse and fine fractions and 
shall conform to the aggregate specification. 
 
Annex B - §B2 : 

To be demonstrably similar, aggregates should be from the same geological origin, be of the 
same type, e.g. crushed, and have a similar performance in concrete. 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-005 
- S. Fonteny 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   Pays-Bas 
 

- A review on the viable technology for construction waste 
recycling 

 Langue dôorigine 

 

- Examen de la technologie viable pour le recyclage des 
déchets de construction 

 Anglais 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Publication technique 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

18/01/2006  Elsevier 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

§4.3 : 
The most usual way to recycle concrete rubble is categorized as bound (natural aggregate 
replacement in new concrete) and unbound (road base, trench, etc.). Although unbound use is 
consuming most of the volumes of more than 90 %, recent papers have documented acceptable 
concrete qualities with aggregate replacement up to 30 % in new concrete (Coventry, 1999; 
Hendriks and Pietersen, 2000; Masters, 2001). Table 4 shows the examples of reusable 
concrete waste (Kawano, 1995). 
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Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-006 

- E. Ollinger 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- GB/T 25176-2010   

Granulats recyclés fins pour bétons et mortiers 

 Chine 

 

- GB/T 25177-2010   

Granulats recyclés grossiers pour bétons  

 Langue dôorigine 

 

- JGJ/T 240-2011  

Spécifications techniques pour lôusage des granulats recycl®s 

 Chinois 

  

- GB/T 14902-2012  

B®ton pr°t ¨ lôemploi 

 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Cf titres ci-dessus  CNIS (China National Institute of Standardization) 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 
Les trois premiers textes sont entièrement dédiés aux granulats recyclés et aux bétons qui en 
contiennent. La norme béton GB/T 14902-2012 ouvre ¨ lôutilisation de granulats recycl®s et 
renvoie au document JGJ/T 240-2011 pour les modalités. 
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Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

 

I. Exigences sur les granulats de béton recyclé 
 
La norme GB/T 25177 définit les exigences sur les « granulats grossiers » (> 4,75 mm), la norme 
GB/T 25176 celles sur les « granulats fins » (< 4,75 mm). 
 

a. Granulats grossiers 
 
Trois classes de granulats grossiers sont définies, par ordre décroissant de qualité : I, II, III. 
 

 Classe I Classe II Classe III 

Teneur en fines ( % massique) < 1,0 < 2,0 < 3,0 

Boulettes dôargile ( % massique) < 0,5 < 0,7 < 1,0 

Absorption dôeau ( %) < 3,0 < 5,0 < 8,0 

Particules aplaties ( % massique) < 10 

Substances organiques A qualifier 

Sulfates et sulfures ( % basé sur 
masse de SO3) 

< 2,0 

Chlorures ( % basé sur masse 
dôions chlorure) 

< 0,06 

Impuretés ( % massique) < 1,0 

Perte de masse dans lôessai au 
sulfate de sodium avec 5 
circulations ( %) 

< 5 < 10 < 15 

Indice de concassage ( %) < 12 < 20 < 30 

Densité (kg/m3) > 2450 > 2350 > 2250 

Pourcentage de vides ( %) < 47 < 50 < 53 

Alcali-réaction ( % dôexpansion) < 0,10 

 
 

b. Granulats fins 
 

Trois classes de granulats fins sont définies, par ordre décroissant de qualité : I, II, III. 
 

 Classe I Classe II Classe III 

Teneur en fines ( % massique) 
- MB < 1,40 ou qualifié 
- MB > 1,40 ou non qualifié 

 
< 5,0 
< 1,0 

 
< 7,0 
< 3,0 

 
< 10,0 
< 5,0 

Boulettes dôargile ( % massique) < 1,0 < 2,0 < 3,0 

Teneur en mica ( % massique) < 2,0 

Teneur en matériaux légers ( % 
massique) 

< 1,0 

Substances organiques A qualifier 

Sulfates et sulfures ( % basé sur 
masse de SO3) 

< 2,0 

Chlorures ( % basé sur masse 
dôions chlorure) 

< 0,06 
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Perte de masse dans lôessai au 
sulfate de sodium avec 5 
circulations ( %) 

< 8 < 10 < 12 

Indice de concassage ( %) < 20 < 25 < 30 

Densité (kg/m3) > 2450 > 2350 > 2250 

Densité apparente (kg/m3) > 1350 > 1300 > 1200 

Pourcentage de vides ( %) < 46 < 48 < 52 

Alcali-réaction ( % dôexpansion) < 0,10 

 
Des exigences suppl®mentaires sont d®finies en cas dôutilisation dans les mortiers. 
 

II. Utilisation dans les bétons (JGJ/T 240) 
  
Lôusage des granulats recycl®s est interdit en b®ton pr®contraint. 
 
Les granulats grossiers de type III ne peuvent °tre utilis®s quôen-dessous de C25, et sont interdits 
pour les bétons devant résister au gel. 
Les granulats grossiers de type II ne peuvent °tre utilis®s quôen-dessous de C40. 
Aucune limite de r®sistance nôest fix®e pour lôutilisation des granulats grossiers de type I. 
 
Les règles sur les taux de substitution sont les suivantes : 

- En lôabsence de données techniques (sic), le taux de substitution est limité à 50 % pour 
les granulats grossiers comme pour les granulats fins. 

- Le taux de substitution par des granulats grossiers de type I nôest pas limit®. 

- Lôusage de granulats recycl®s de type III implique de ne pas utiliser de granulats fins 
recyclés. 

- Lorsque le taux de granulats grossiers de type II ou III dépasse 30 %, ou lorsque des 
granulats fins recycl®s sont utilis®s, les r¯gles usuelles dô®cart-type sur la résistance sont 
modifiées. 

 
Pour le calcul, la loi de variation du module élastique en fonction de la classe de résistance est 
modifiée par rapport aux règles communes en Chine (GB 50010) lorsque des granulats de type 
II ou III sont utilisés : 
 

Classe de 
résistance 

C15 C20 C25 C30 C35 C40 

Module 
élastique  

(104 N/mm2) 
1,83 2,08 2,27 2,42 2,53 2,63 

  
 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-007 

- E. Ollinger 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- JIS A 5021 :2011 ◖fi◒ꜞכ♩ H 

Granulats recyclés de classe H pour bétons 

 Japon 

 

- JIS A 5022 :2012 M╩ ™√◖fi◒ꜞכ♩ 

Béton contenant des granulats recyclés de classe M 

 Langue dôorigine 

 

- JIS A 5023 :2012 L╩ ™√◖fi◒ꜞכ♩ 

   Béton contenant des granulats recyclés de classe L 

 Japonais 

  

- JIS A 5308 :2014꜠♦▫כⱵ◒☻♩◖fi◒ꜞכ♩ 

B®ton pr°t ¨ lôemploi 

 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Cf titres ci-dessus  JSA (Japanese Standards Association) 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 
Les trois premiers textes sont entièrement dédiés aux granulats recyclés et aux bétons qui en 
contiennent. La norme JIS A  5308 :2014 relative aux bétons « classiques » ouvre aux granulats 
de type H dans certaines conditions (cf ci-dessous). 
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Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

 
III. Typologie des bétons 

  
On distingue trois types de bétons : 
 

- Béton "classique" conforme à la norme JIS A 5308, équivalent de notre norme NF EN 
206/CN: cette norme autorise l'emploi de granulats recyclés de type H pour les bétons dits 
courants (18 à 45 MPa) et pour les bétons de chaussée. 

- Béton contenant des granulats recyclés de type M conforme à la norme JIS A 5022 : 
cette norme autorise l'emploi de granulats de type M, jusqu'à 100 % de taux de substitution, 
pourvu que cet emploi concerne les granulats grossiers ou les granulats fins1 mais pas les 
deux à la fois. Le "background document" de la norme indique que ce béton est plutôt 
destiné à des pieux, des semelles de fondation ou du remplissage de tubes métalliques. 
La résistance peut aller de 18 à 36 MPa. 

- Béton contenant des granulats recyclés de type L conforme à la norme JIS A 5023 : 
cette norme autorise l'emploi de granulats de type L, jusqu'à 100 % de taux de substitution, 
pourvu que cet emploi concerne les granulats grossiers ou les granulats fins mais pas les 
deux à la fois. Le "background document" de la norme indique  que ce béton a été 
développé suite à la suppression de la classe de résistance 16 MPa dans la norme JIS A 
5308, notamment pour les bétons de propreté. La résistance peut aller de 16 à 24 MPa. 

 
Chacune de ces trois normes distingue des sous-types de béton (par ex. pour le béton contenant 
des granulats recyclés de type M, on distingue les bétons courants et les bétons résistants au 
gel) et comprend un tableau des combinaisons résistance/slump/Dmax admissibles.  
 
Ces normes diffèrent également par les marges d'erreur autorisées lors des essais (par exemple 
pour le slump) et par les fréquences des essais (par exemple pour la résistance à la compression). 
 

IV. Typologie des granulats de béton recyclé 
 

a. Propriétés physiques 
 
Les critères de densité et d'absorption d'eau sont les critères discriminants entre type H, M et L : 
ils sont très exigeants pour les granulats de type H. Les autres types de granulats ont été créés 
pour des raisons de développement durable (éviter de dépenser une trop grande quantité 
d'énergie pour leur production). 
 

 H 
grossier 

H fin M 
grossier 

M fin L 
grossier 

L fin 

Densité sèche mini (g/cm3) 2,5 2,5 2,3 2,2 - - 

Absorption d'eau maxi ( %) 3 3,5 5 7 7 13 

Passant à 75 µm maxi ( %) 1 7 2 8 3 10 

Perte par abrasion (LA) 
maxi ( %) pour utilisation en 
chaussée 

35 - - - - - 

                                                           
1 Notion de granulats grossiers et fins dans les normes japonaises : 
Par granulats grossiers, on entend : au moins 85 % > 5 mm 
Par granulats fins, on entend : 100% < 10 mm, au moins 85% < 5 mm 
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Ratio densité 
apparente/densité sèche ( 
%) mini  

55 53 55 53 - - 

 
 

b. Propriétés chimiques 
 
Les propriétés chimiques suivantes doivent être vérifiées pour chacun des types H, M, L : 

- L'ensemble des granulats est caractérisé vis-à-vis de l'alcali-réaction par méthode 
chimique ou par essai d'expansion accélérée sur barre de mortier, et doit être classé A 
(sans risque). 

- Le taux de chlorures solubles dans l'acide (méthode d'essai en 5.5 de la norme JIS A 5002) 
ne doit pas excéder 0,04 %. 

 
c. Taux d'impuretés 

 
Les impuretés ne doivent pas dépasser les pourcentages massiques suivants : 
 

 H ou M L 

A (tuile, brique, céramique, béton 
bitumineux) 

1,0 2,0 

B (verre) 0,5 0,5 

C (plâtre) 0,1 0,1 

D (inorganique autre) 0,5 0,5 

E (plastique) 0,2 0,5 

F (bois, bambou, tissu, papier, asphalte) 0,1 0,1 

G (métaux : hors alu et zinc sauf pour L) 1,0 1,0 

TOTAL 2,0 3,0 

 
d. Exigences sur le béton d'origine, conditions de fabrication et de stockage 

 
La plupart des exigences sur le béton d'origine sont communes aux trois types H, M et L et sont 
de bon sens. Il convient ainsi d'éviter de partir d'un béton ayant l'une des caractéristiques 
suivantes : 

- Signes d'alcali-réaction ou d'autre pathologie liée aux granulats 

- Teneur en chlorures élevée 

- Taux d'impuretés élevé 

- Béton non durci 

- Pollution chimique. 
 
L'usage de l'eau de mer comme eau de lavage est interdit, et le stockage doit éviter tout mélange 
avec d'autres types de granulats. 

 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-008 
- S. Fonteny 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- Pas de n°  Commission européenne 
 

- End of waste criteria - final report   Langue dôorigine 
 

- Critères de fin de déchets ï rapport final  EN 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : publication technique 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2008  Office for Official Publications of the European Communities 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser : laitiers, cendres volantes  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

§3.3.4.1 ï synthèse des informations pour la sortie de déchet des granulats recyclés issus de la déconstruction 

Le document renvoie aux spécifications des normes et aux réglementations nationales dans le tableau du § 

 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-009 
- S. Fonteny 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- CEN-TC104_N0758  CEN/TC104 
 

- Survey_of_national_provisions_for_EN_206-1  Langue dôorigine 
 

- Enquête sur les dispositions nationales pour lôEN206-1  EN 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Rapport technique 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2007  DIN 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser : cendres, fumées de silice  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

Le tableau 3.3 reprend les normes et dispositions particulières des pays membres du CEN. 
Le tableau est un catalogue dans lequel puiser les documents intéressants. 
A noter que pour la France, il manque la référence à la norme XP P18-545. 
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82 
 

 
 
 
Le tableau 9.2 reprend des spécifications pour le béton fabriqué avec des granulats recyclés : 
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Tableau 9.10 : autres points non couverts par lôEN 206-1 mais par des documents nationaux 
 

 

 
 
Tableaux de lôannexe A :  

 
 
Tableau A10 : Pays-Bas  

 
 
 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Voir les normes list®es et ®tudi®es par dôautres membres du GT4. 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-010 
- Jean-Marc Potier 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   Nouvelle-Zélande 
 

- Best Practice Guide for the use of Recycled Aggregates in New 
Concrete 

 Langue dôorigine 

 

- Règles de bonne pratique pour l'utilisation de granulats 
recyclés dans les bétons 

 Anglais 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Guide 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

01/10/11  Cement & Concrete Association of New Zealand 
(CCANZ) 

 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

Aucune référence aux granulats recyclés dans la norme NZ. 
Depuis juillet 2011, le "New Zealand Building Credits Scheme" accorde des "points de bonus" 
pour l'utilisation de granulats recyclés : 1 point pour 10 %; 2 points pour 20 % du total de 
granulats. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



85 
 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Classification des granulats recyclés utilisables dans les bétons : 

 
 
'RCA : Recyclés provenant de la déconstruction d'ouvrage béton / RA : Recyclés provenant de 
la déconstruction d'ouvrage béton ou maçonnerie / LCAgg : granulats récupérés (retours 
bétons) 
 
Taux maximal d'incorporation (Gravillons) 
 

 
 
 
Nota : Ce document fait une synthèse des normes existant dans plusieurs pays 
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Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-011 
- Jean-Marc Potier 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   Espagne 
 

- DRAFT OF SPANISH REGULATIONS FOR THE USE OF 
RECYCLED AGGREGATE IN THE PRODUCTION OF 
STRUCTURAL CONCRETE 

 Langue dôorigine 

 

- Projet de règles Espagnoles pour l'usage de granulats recyclés 
dans les bétons de structures 

 Anglais 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Article reprenant les règles espagnoles 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2003 ?  Comité de normalisation  du béton 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 
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Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Utilisation de 20  % maximum de gravillons recyclés conformes au tableau Joint (L'absorption 
d'eau peut être portée à 7  % maximum si présaturés) 
 

 
 
Utilisation de granulats pré-saturés, en cas de risque de RSI, utilisation d'un ciment "low-alcali" 
 

 
 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-012 
- Jean-Marc Potier 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   Russie (URSS) 
 

- ʈʝʢʦʤʝʥʜʘʮʠʠ ʧʦ ʧʝʨʝʨʘʙʦʪʢʝ ʦʪʭʦʜʦʚ ʧʨʝʜʧʨʠ  Langue dôorigine 
 

- Recommandations pour le traitement et lôutilisation des 
déchets de bétons 

 Russe 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

29/09/1987  Comité d'Etat d'URSS NIIZhB NTS 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Eléments fins : 'Après traitement thermique à 800°C et broyage  les éléments fins peuvent être 
introduit dans la fabrication du ciment jusquô¨ des taux de 40 ¨ 60  % 
 
'Gravillons : Utilisation possible à 100  % jusqu'à C 15, au-delà limité à environ 10  % avec 
adjuvantation spécifique; Les gravillons doivent avoir moins de 1  % d'impuretés (enduit à la 
chaux, plâtre, enrobé)   
 
'Note : pas de spécification sur la brique, ou alors comptée comme impureté 
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'Possibilité d'utiliser les bétons légers broyés comme sable pour des bétons légers  de résistance 
inférieure à C 7,5 
 
'Possibilité d'utiliser les gravillons recyclés pour les bétons soumis au gel uniquement après 
essais de durabilité 
 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-013 
- P. Francisco 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- E1-07  USA 
 

- ACI Education Bulletin E1-07 - Aggregates for Concrete  Langue dôorigine 
 

- Granulats pour béton  Anglais 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : rapport technique issu du comité technique E-701 de l'ACI 
(matériaux pour les bétons de construction) 

 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2007  American Concrete Institute (ACI) 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Ce rapport technique est issu du comité technique E-701 (matériaux pour les bétons de 
construction) de l'ACI (American Concrete Institute). Il fournit les définitions et les méthodes de 
caractérisation usuelles pour qualifier les granulats pour béton. 
 
Les particularités liées à la caractérisation de certains types de granulats sont détaillées dans des 
chapitres spécifiques.  
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C'est notamment le cas pour les granulats recyclés issus de béton concassé (voir chapitre 7 page 
23).  
 
Les points d'attention soulevés sont les suivants : absorption d'eau plus élevée (d'autant plus que 
les particules réutilisées sont fines), densité plus faible, risque lié à la réutilisation de béton 
préalablement au contact de sels marins, risque lié à l'alcali-réaction. Pour ces deux derniers 
points, il est recommandé de réaliser des évaluations spécifiques sur les granulats. 
Pour le cas du contact avec les sels marins, il s'agit d'essais physico-chimiques sans préciser 
lesquels. 
Pour le cas du risque lié à l'alcali-réaction, la méthodologie suivante est recommandée : 
> prise en compte du taux d'alcalins du béton à l'origine des granulats recyclés  
> prise en compte du taux d'expansion du béton à l'origine des granulats recyclés 
> prise en compte du taux d'expansion résiduelle du béton à l'origine des granulats recyclés 
> prise en compte du taux d'alcalins du nouveau béton contenant des granulats de béton concassé 
En complément, il est indiqué que de nombreuses précautions retenues pour l'utilisation de 
granulats naturels sensibles à l'alcali-réaction peuvent être également retenues lorsque les 
granulats de béton concassé sont sensibles à l'alcali-réaction. 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-014 
- P. Francisco 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- E1-99  USA 
 

- ACI Education Bulletin E1-99 - Aggregates for Concrete  Langue dôorigine 
 

- Granulats pour béton  Anglais 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : rapport technique issu du comité technique E-701 de l'ACI 
(matériaux pour les bétons de construction) 

 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

1999  American Concrete Institute (ACI) 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Ce rapport technique est issu du comité technique E-701 (matériaux pour les bétons de 
construction) de l'ACI (American Concrete Institute). Il fournit les définitions et les méthodes de 
caractérisation usuelles pour qualifier les granulats pour béton. Ce rapport est antérieur au rapport 
E1-07 (voir fiche de synthèse spécifique) et ne traite pas des granulats recyclés. 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-015 
- P. Francisco 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   Sans objet 
 

- International RILEM Conference on the Use of Recycled 
Materials in Buildings and Structures -8 - 11 November 2004, 
Barcelona, Spain 

 Langue dôorigine 

 

- Conf®rence internationale RILEM sur lôutilisation des mat®riaux 
recyclés dans les bâtiments et les structures ï 8-11 novembre 
2004 

 Anglais 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : actes de conférence 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

8 - 11 November 2004  RILEM 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser :Travaux scientifiques 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
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Ce recueil regroupe les actes des travaux scientifiques présentés lors de la conférence 
internationale RILEM de 2004 sur les l'utilisation des matériaux recyclés dans les bâtiments et les 
structures.  
Parmi les 10 thèmes abordés et les 122 articles au total, 11 communications concernent les 
déchets de démolition issus de la construction et notamment les procédés de recyclage, 20 
communications concernent leur réutilisation dans la construction et 24 communication concernent 
leur réutilisation dans le béton. 
Concernant plus particulièrement les aspects normatifs et réglementaires, la communication n° 57 
présente de façon précise et détaillée un projet de réglementation espagnole sur la réutilisation de 
granulats recyclés pour la production de béton. 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-016 
- Bigas Jean Philippe 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   CANADA 
 

- LIGNES DIRECTRICES RELATIVES À LA GESTION DE 
B£TON, DE BRIQUE ET DôASPHALTE ISSUS DES TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION ET DES RÉSIDUS 
DU SECTEUR DE LA PIERRE DE TAILLE 

 Langue dôorigine 

 

- Titre en français (si possible)  FR 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Guide 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2009  Ministère développement durable QUEBEC 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 
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La dernière phrase semble ouvrir à une équivalence recyclé ï naturel. 
 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-017 
- Bigas Jean Philippe 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   CANADA 
 

- Guide dôinformation sur le recyclage des mat®riaux secs  Langue dôorigine 
 

- Titre en français (si possible)  FR 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Guide 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

1999  RECYC QUEBEC 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Document assez général qui fait le bilan et dresse les perspectives de la filière. 
 
Les granulats recyclés sont définis sous un terme générique comprenant les granulats issus 
dôenrob®s, de b®tonsé 
 
Limitation de lôenfouissement en d®charge, limitation nombre de d®charges = augmentation du 
prix de mise en décharge = stimulation de la valorisation des déchets de démolition. 
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Pour les démolitions de routes, on peut classer les granulats recyclés (béton de ciment, béton 
bitumineux concassé et granulats conventionnels) en sept catégories, selon les propriétés des 
matériaux recyclés dont les proportions des divers éléments qui les composent. (tableau de la 
page 31 ci-dessous) 
 

 
 

Mention est faite à une norme sur les agrégats recyclés disponible au Bureau de Normalisation du Québec. La cible 

restant la valorisation en application routière.  

 

 
 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-018 
- Bigas Jean Philippe 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   LUXEMBOURG 
 

Document combiné béton constitué de la norme EN 206-1 : 
BETON modifiée et complétée par le Document National 
d'Application Luxembourgeois de l'EN 206-1: 2000 

 Langue dôorigine 

 

-   FR 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Version 2.0/ 02-06-2006  Centre de Ressources des Technologies de l'information 
pour le bâtiment 

 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 
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Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

 
 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-019 
- La±titia DôAloµa 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- DS 2426/2011 & 2013  Danemark 
 

- Beton ï Materialer ï Regler for anvendelse af EN 206-1 i 
Danmark 

 Langue dôorigine 

 

- DS 2426/2011 - Béton ï Mat®riau Guide dôapplication de la 
nouvelle norme béton EN 206-1 au Danemark.  
A noter que le rectificatif du 18/06/13 nôapporte rien au regard de 
cette norme danoise sur la question des granulats recyclés. 

 Danois 

 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

DS 2426/2011  Danish Standards (DS) 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : Norme Danoise qui constitue un « tout » avec la 
DS/EN 206-1 et la DS/EN 206-9. En accord avec la DS/EN 1992-1-1 
et  la DS/EN 1992-1-1 DK NA.  

 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

Les sections de la DS 2426 suivent la numérotation de la DS/EN 206-1. Cette norme nationale 
contient les exigences supplémentaires et les précisions aux normes DS/EN 206-1 et 206-9 
pour que ces derni¯res puissent sôappliquer au Danemark. 
 
Les paragraphes traitant des granulats recyclés où présentant un intérêt spécifique sont : 

- 5.1.3. 
- 5.2.2.1 à 5.2.2.4. 

 
On notera quelques particularités au Danemark qui peuvent °tre utiles ¨ lôanalyse des textes et 
à la réflexion : 
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- La spécification de classes environnementales « passive », « modérée », « agressive » 
et ultra-agressive » notée respectivement « P, M, A et E » (cf. DS 411). Le tableau 2426-
1 donne les classes dôexposition group®es par classes environnementale. Une distinction 
« avec ou sans gel » est introduite pour les classes M, A et E. 
 

 
- La sp®cification dôune classe de contr¹le : « minimal » (uniquement permise pour la 

classe P), « normal » et « renforcé ». 
- Lôabsence de BCP et BCPN. 
- La notion de teneur en fillers du béton (ciment, cendres volantes, fumées de silice 

additions et granulats avec une dimension granulaire inférieure à 0.25mm). Une teneur 
minimale en fillers du béton figure dans le tableau 2426-F.1 des valeurs limites exigées 
dans la composition du béton. 

 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

§ 5.1.3. Granulats : Lôaptitude globale concernant les granulats recycl®s sous forme de b®ton et 
tuiles concassés, est établie conformément à la DS/EN 12620. Les tuiles et le béton concassés 
doivent être triés dans le respect des exigences relatives aux granulats fins et grossiers de la 
DS/EN 12620. 
§ 5.2.2. Utilisation des granulats : 

- § 5.2.2.1. Généralités : Des spécifications complémentaires à la DS/EN 12620 sont 
données sous forme de tableaux. Pour toutes les classes : Tableau 2426-3 et pour les 
classes M, A et E : Tableaux 2426-4 (alcali-réaction) et 2426-5 (en cas de résistance au 
gel/dégel spécifiée)).  

- § 5.2.2.1. Granulats réutilisés : Les granulats r®cup®r®s de lôeau de lavage ou de b®ton 
frais ne sont autorisés que pour le béton de classe environnementale P. La densité 
granulaire et lôabsorption dôeau des granulats r®cup®r®s doivent au minimum °tre 
déclarés (cf. DS/EN 12620, 5.5). 

- § 5.2.2.4. Granulats recyclés : Les granulats récupérés sous forme de béton et gravats 
broyés ne sont autorisés que dans une utilisation pour béton de classe environnementale 
P. Le granulat réutilisé doit répondre aux exigences du tableau 2426-3. Les granulats 
récupérés ne sont autoris®s que dans des proportions allant jusquô¨ 30  % maximum des 
granulats fins et 100  % pour les grossiers. 

 
A noter quôune classe environnementale des granulats figure donc dans le tableau 2426-F.1 des 
valeurs limites exigées dans la composition du béton. Cette classe fait référence aux exigences 
complémentaires à la DS/EN 12620 sur les granulats (§ 5.2.2.1.).  
 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-020 
- La±titia DôAloµa 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- UNI 8520-1 & UNI 8520 ï 2    Italie 
 

1) UNI 8520-1 ï Aggregati per calcestruzzo ï Istruzioni 
complentari per lôapplicazione del EN 12620 ï Parte 1 : 
Designazone i criteri di conformita 
2) UNI 8520 ï 2  ï Aggregati per calcestruzzo ï Istruzioni 
complentari per lôapplicazione del EN 12620 ï Parte 2 : Requisiti 

 Langue dôorigine 

 

1) UNI 8520-1 ï Granulats pour béton ï Instructions 
compl®mentaires pour lôapplication de la norme EN 12620 ï 
Partie 1 : Désignation et critères de conformité 
2) UNI 8520 ï 2  ï Granulats pour béton ï Instructions 
compl®mentaires pour lôapplication de la norme EN 12620 ï 
Exigences 

 Italien 

 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

UNI 8520-1 (Septembre 2005) 
révision de la norme de 1999 
UNI 8520-2 (Septembre 2005) 
révision de la norme de 2002 

 UNI 

 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : Deux Normes nationales qui contiennent les instructions 
compl®mentaires pour lôapplication de la norme EN 12620 en 
Italie (caractéristiques à déclarer et garantir par le fabricant et 
exigences minimales nécessaires en fonction de la destination du 
béton). 

 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 
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UNI 8520-1 : 
§ 4. Désignation et § 5. Nature et provenance. 
UNI 8520-2 : 
§ 4.2. Origine des granulats et granulats de recyclage. 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

UNI 8520-1 : 
§ 4. Désignation : Dans la désignation des granulats, il doit être fait mention de la provenance et 
du fabricant et lorsque le matériau a été prélevé dans un dépôt ou traité mécaniquement, la 
source et le dépôt doivent être également déclarés. La description du granulat est construite 
comme suit : 

 
§ 5. Nature et provenance. 
Le fabricant doit mentionner la nature et la provenance des granulats et l'utilisateur doit 
exprimer son accord sur l'acceptation des granulats (y compris dans le cas de granulats 
recyclés). 
 
UNI 8520-2 : 
§ 4.2. Origine des granulats et granulats de recyclage :  
Les granulats destinés à la production de béton peuvent provenir de : gisements naturels, 
roches concassées, scories sidérurgiques appropriées, matériaux de recyclage, de démolition 
et artificiels, obtenus à partir de traitements spécifiques. 
Pour les granulats de recyclage, en attente dôune r¯glementation europ®enne, sont permis : 

- Lôutilisation totale ou partielle de granulats de recyclage provenant de d®molitions 
dô®difices (gravois) uniquement pour des b®tons de classe de résistance <C12/15; 

- Lôutilisation partielle ou totale des granulats provenant du concassage de b®tons 
uniquement, pour des bétons ayant une classe de résistance <C20/25. 

Le mélange de granulats de recyclage avec des granulats ordinaires, ¨ lôexclusion de la 
caractérisation des espèces minéralogiques, doit répondre à des exigences spécifiées dans la 
suite du document. Ces exigences concernent Le passant à 63µm, la forme du granulat et les 
fillers. A noter que les granulats contenant jusquô¨ 5  % de matériaux de démolition (gravois) ou 
10  % de b®ton concass® peuvent m°me °tre utilis®s pour la fabrication de b®tons dôune classe 
de résistance supérieure à C20/25.  

 
 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-021 
- La±titia DôAloµa 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- NB26    Norvège 
 

- Materialgjenvinning av betong og murverk for betongproduksjon  Langue dôorigine 
 

- Recyclage des matériaux du béton et de la maçonnerie pour la 
production de béton ï Publication n°26 

 Norvégien 

 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Dispositions complémentaires aux normes 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Août 2003 (révision) - Publication 
n°26 

 NB Norwegian concrete association 

 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : Recommandations 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

En préambule, le document insiste sur les quantités importantes de tuiles et de béton de 
d®molition dont la r®utilisation nôa finalement pas pu ®t® prise en compte dans les nouvelles 
normes européennes EN 12620 et EN 206. Les dispositions nationales devant traiter de ce 
point. 
 
Ce document constitue un texte que lôassociation norv®gienne du b®ton souhaite voir utiliser 
comme dispositions complémentaires aux normes norvégiennes et européennes. La première 
partie comporte des spécifications et la seconde partie (en parallèle), des commentaires. 
 
Les matériaux visés par le présents documents sont des matériaux concassés pouvant provenir 
de constructions maçonnées, de constructions en béton, de résidus de béton issus de 
m®langes de b®ton, de b®ton ou dô®l®ments pr®fabriqu®s en b®ton. 
Les fractions 0/4 et 4/32 sont distinguées. 
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Les matériaux concassés peuvent être utilisés comme granulats pour la production de béton, en 
mélange à des granulats naturels et dans des proportions variables selon leurs propriétés et le 
domaine dôutilisation du b®ton. 
 
A noter que le granulat recycl® vis® doit provenir de construction ou dô®l®ments ayant fait lôobjet 
de contr¹les et dô®valuation avant d®molition et concassage. 
 
Le document distingue les granulats recyclés de construction ancienne (béton ou maçonnerie 
concassés) et les granulats recyclés de résidus de béton (granulats de résidus de béton 
concassé, durci provenant de mélanges de béton ; granulats de béton concassé, durci 
provenant dô®l®ments pr®fabriqu®s en b®ton ; granulats dô®l®ments de b®ton concass®, durci 
provenant dô®l®ments pr®fabriqu®s en b®ton). 
 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Des conditions spéciales sont mentionnées en début de document : 
 

- Les granulats recyclés provenant de résidus de béton peuvent être ajoutés jusquô¨ 5  % 
dans chacune des fractions 0-4 mm et 4-32 mm dans la production dôun b®ton, sauf 
restriction figurant dans le document. Si seuls des granulats recyclés provenant de 
résidus de béton de la fraction 4-32 mm sont utilis®s, la part peut aller jusquô¨ 5  % de la 
quantité totale de granulats du béton (Le nouveau béton alors considéré comme ayant 
approximativement les mêmes propriétés que le béton de granulats naturels). 

- Pour les constructions présentant des exigences dô®tanch®it® ¨ lôeau, de r®sistance au 
gel ou de résistance à la pénétration des chlorures, la propriété des granulats recyclés 
doit °tre document®e sp®cialement. Le texte ne donne pas dôindication sur cette 
documentation. Il ne donne pas non plus dôindication sur lôusage de granulats recycl®s 
dans les structures sensibles à la fatigue. Par ailleurs, les granulats recyclés seront 
généralement considérés comme étant réactifs aux alcalis, sauf documentation spéciale 
contraire. 

- Enfin, les granulats recyclés peuvent être utilisés pour les structures précontraintes si le 
contenu des masses recyclées ne dépasse pas les valeurs données dans le document 
(cf. Tableaux 2.2 et 2.3). 

 
Une classification des granulats recyclés selon deux types (I et II) est proposée en fonction du 
contenu min®ral et de celui non min®ral, de la densit® et de lôabsorption dôeau (cf. Tableau 2.1). 
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La Ä 2.2 donne les valeurs limites de conception et dôutilisation des granulats recycl®s. 
 
En dehors des conditions spéciales, le dimensionnement des structures peut être réalisé 
conformément à la NS 3473 (« Concrete structures ï Design and detailing rules ». Standard 
Norway - 2003) si les classes de solidité et de résistance et si la part de granulats des fractions 
0/4 et 4/32 respectent les tableaux 2.2 et 2.3. 
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Si les parts de granulats recyclés sont supérieures, le dimensionnement doit être réalisé selon 
les indications du chapitre 5. A noter que les modifications passent alors essentiellement par la 
prise en compte dôune masse volumique plus faible (incidence sur la résistance caractéristique, 
le module ®lastique, le retrait é). 
 
Le reste du document traite : 

- du contrôle des structures et éléments de béton avant démolition et concassage 
(indispensable !). Une distinction est faite entre les substances dangereuses pour 
lôenvironnement et les substances non toxiques du b®ton. 

- Du contr¹le de r®ception et de lôassurance qualit® (contr¹le visuel ¨ r®ception des 
matériaux de démolition et classifications selon le tableau 2.1). 

- De la production et du stockage des granulats recyclés. De manière générale, les 
exigences relatives à la production de granulats naturels doivent être respectées. 
Certaines fr®quences dôessai sont toutefois adapt®es. 

- De la production de béton (= à la production de béton de granulats naturels).   
 

 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-022 
- Guillot Xavier 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- NQ 2560-600  Québec 
 

- Granulats ï Matériaux recyclés fabriqués à partir de résidus de 
b®ton, dôenrob®s bitumineux et de briques ï classification et 
caractéristiques 

 Langue dôorigine 

 

- Titre en français (si possible)  Français - Anglais 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2002  BNQ (Bureau de Normalisation du Québec) 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 
Voici le sommaire : 
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Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Cette norme classe et fixe les caractéristiques physiques, chimiques, intrinsèques et de 
fabrication des matériaux recyclés qui sont utilisés comme granulats et qui sont fabriqués à partir 
de r®sidus de b®tons, dôenrob®s bitumineux et de briques (de b®ton ou dôargile) provenant de 
dépôts de matériaux secs ou de chantiers de construction ou de démolition. 
 
Cette norme a été modifiée (article 6.6.2 Paramètres organiques) et complétée (tableaux 5 et 6 
et annexes D et E) en 2003 ; ces modifications sont mentionnées à la fin du document disponible. 
A priori, pas de nouvelle version depuis. 
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Il existe des caractéristiques complémentaires (Tab. 2) et des exigences environnementales 
(Tab. 3 et 4). 
 
Les matériaux décrits dans la présente norme sont habituellement utilisés tels quels pour la 
construction dôinfrastructures routi¯res, le remblayage de terrain ou toute application qui 
nôimplique pas lôutilisation des mat®riaux recycl®s dans la fabrication de produits finis comme le 
béton, les enrobés bitumineux. 

 
 
 
Annexe B (informative) sur des exemples dôutilisation des mat®riaux recycl®s dans une chauss®e 
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Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-023 
- Pillard Wilfried 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- HB 155-2002  Australie 
 

- Guide to the use of recycled concrete and masonry materials  Langue dôorigine 
 

- Guide pour lôutilisation des mat®riaux de b®ton et briques 
recyclés 

 Anglais 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Guide 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2002   
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

C'est un document australien qui est structuré en 5 parties : 
·        La partie 1 présente une synthèse des techniques et technologies pour le recyclage du 
béton et des maçonneries. 
·        Les parties 2 et 3 donnent des éléments pour la spécification des granulats de deux 
classes 1 (bétons) et 2 (routes) 
·        La partie 4 présente des études de cas 
·        La partie 5 s'intéresse aux matériaux secondaires. 
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Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Partie 1 : on retiendra de cette partie l'intérêt de se procurer la norme AS 2758-1 aggregates and 
rock for engineering purposes. Part.1 : concrete aggregates qui donne la terminologie utilisée, 
ainsi que la norme AS 1141 methods for sampling and testing aggregates (all methods). 
En particulier, la définition des 'recycled aggregate concrete ' (RCA) qui met en avant le fait que 
le béton avec granulats recyclés ne prévoit pas d'inclure les sables recyclés. Par ailleurs, il est 
admis dans ce texte que du béton réalisé avec 30  % de granulats recyclés convient pour des 
applications comme les allées, les bordures, les caniveaux et les fondations. 
 
Partie 2 : sans rentrer dans les détails, on présente ci-dessous les définitions et tableaux à 
retenir 
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Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-024 
- Pillard Wilfried 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   Australie 
 

- Comparing the implementation of concrete recycling in the 
Australian and Japanese construction industries 

 Langue dôorigine 

 

- Comparaison de la mise en place du recyclage du béton 
dans les industries de construction australienne et japonaise 

-  Anglais 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Article de la revue 'Journal of cleaner production 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

01/07/05  Elsevier 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 
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Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Article qui compare les politiques australiennes et japonaises pour ce qui est de leur politique de 
recyclage 
Article qui veut, sur la base de l'expérience japonaise, donner des pistes pour l'Australie 
Classification australienne pour les bétons non structuraux 
 

 
 
 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-025 
- Pillard Wilfried 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   Brésil 
 

- Recycled aggregate standardization in brazil  Langue dôorigine 
 

- Normalisation des granulats recyclés au Brésil -  Anglais 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Article RILEM Conference 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Novembre 2004   
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

Définit les normes nécessaires à la mise en place de cette réglementation au travers de 5 textes 
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Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

 
Pour ce qui est des bétons structuraux, les exigences sont : 

 

 
Article qui présente les dispositions de la résolution 307/02 CONOMA (réglementation nationale 
pour structurer la filière) 
Donne une classification des granulats recyclés (class A) 
 

 
 
 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-026 
- Pillard Wilfried 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- ASTM C33-13  Etats-Unis 
 

- Standard specification for concrete aggregates  Langue dôorigine 
 

- Norme de spécifications pour les granulats de béton -  Anglais 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Article RILEM Conference 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

   
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Définit les spécifications et textes associés sur les granulats pour utilisation aux USA. 
 
voir pour se procurer les  normes : sulfate 
 
"C88 : test method for soundness of aggregates by use of sodium sulfate or magnesium 
(équivalente à la NF EN 1367-2 Essais pour déterminer les propriétés thermiques et l'altérabilité 
des granulats - Partie 2 : Essai au sulfate de magnésium." 
 
C294 Descriptive nomenclature for constituants of concrete aggregates (NF EN 932-3 
description pétrographique simplifiée) 
 
C666/C666M test method for resistance of concrete to rapid freezingand thawing 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-027 
- François Leroy 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- PTV 406  Belgique 
 

- Granulats recyclés - Granulats de débris de béton, de débris 
mixtes, de débris de maçonnerie et de débris asphaltiques - 
Pierres concassées et graves - Granulats pour béton, MTLH et 
GNT 

 Langue dôorigine 

 

- Granulats recyclés - Granulats de débris de béton, de débris 
mixtes, de débris de maçonnerie et de débris asphaltiques - 
Pierres concassées et graves - Granulats pour béton, MTLH et 
GNT 

 FR 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Directive 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

19/06/2012  COPRO 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

Tout le texte concerne les granulats recyclés 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Ce texte donne la composition indicative des granulats recyclés en fonction des composants 
présents dans le matériau. 
 
Ce texte précise et complète également le mode opératoire de la norme EN 933-11. 
 
Pas de restriction d'usage notable de par les compositions indiquées. 
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Les compositions des granulats recyclés en fonction des composants présents font l'objet d'un 
tableau spécifique particulier (voir ci-dessous): 
 

 
 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-028 

- Sophie Decreuse 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- B3140  Autriche 
 

- ÖNORM B 3140 : Rezyklierte Gesteinskörnungen für das 
Bauwesen 

 Langue dôorigine 

 

- ÖNORM B 3140 : Granulats recyclées dans le génie civil  Allemand + français 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

15/08/2013 (projet)  Austrian Standard Institute 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

La totalité de la norme concerne les granulats recyclés mais pour les différents usages. 
L'article 7 concerne les granulats recyclés conformes à l'EN 12620 (utilisation béton). 
Les granulats recyclés sont classifiés en fonction de leur composition (une catégorie non utilisée 
en France est prévue : brique recyclée)  
En cas d'utilisation dans des éléments d'habitations, de bureaux ou de séjours, l'index des 
matériaux de construction ne doit pas dépasser 1 en ce qui concerne l'émission radioactive, en 
application de la norme ÖNORM S 5200        
        
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

L'utilisation de matériaux de construction recyclés dans la production de béton doit avoir lieu 
conformément à la norme ÖNORM B 4710-1. 
 
Pour les bétons conformes à la norme ÖNORM B 4710-1 : RC90, Rcu90, Rb10- , Ra5-, XRg0,5-, 
XRg1-,FL0,2-. 
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Pour les autres bétons : RC90, RCNR, Rcdéclaré, Rcu50, RcuNR, Rb30-, Rb 10-, Ra5-, XRg0,5-
, XRg1-, FL2-, FL0,2-. 
 
Résistance au gel et au sel de déverglaçage des granulats fins, vérifiée en application de la 
norme ONR 23303 pour tous les bétons de la classe d'exposition XF conformément à la norme 
ÖNORM B 4710-1 : FS1. 
 
Ajout d'exigences concernant le  % de surfaces cassées (tableau 5). 
 
En cas d'utilisation de granulats de béton concassés recyclés pour la production de bétons 
appartenant aux classes d'exposition XF4 ou XF2, le béton ancien (matériau de départ) doit 
également présenter une résistance au gel et au sel de déverglaçage. 
Etude de la compatibilité environnementale à réaliser selon les dispositions en vigueur (non 
citées) 
 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-029 

- Sophie Decreuse 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- IND- 2007 0385 A  Autriche 
 

- Richtlinie für Recycling-Baustoffe, Auflage, "Grüne Richtlinie"  Langue dôorigine 
 

- Directive sur les matériaux de construction recyclés - Directive 
verte, 7ème édition 

 Allemand  

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Guide technique 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2007  Österreichischer Güteschutzverband Recycling-Baustoffe 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

L'ensemble du document concerne les granulats recyclés mais exclusivement pour un usage 
routier  
Il sert de base à la délivrance d'une certification qualité permetttant l'utilisation des granulats 
recyclés "sans risque" pour l'environnement. 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Tableau 2 donnant les possibilités d'utilisation des granulats recyclés 
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Définition de classes de qualité en fonction de l'usage qui peut être fait des matériaux et de 
l'environnement : 

 

 
 

Retour tableau 
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S
it
e 

Matériau de construction RA RB RAB RM/RG 

Classe de qualité I II  III  IV I II  III  IV I II  III  IV I II  III  IV 

A
p

p
lic

a
ti
o

n 

G
ra

n
u
la

t 

Béton 

Jusquô¨ C12/15, sans 

propriétés particulières 
ÖN B 4710-1 R R   º R   º    º    

B hws 

B hs 

A partir de C 12/15 ÖN B 4710-1     R R           
B hws 

B hs 

Asphalte RVS 08.97.05 º R R  º R R  º R R  º R R  
B hws 

B hs 

C
o
u

c
h

e
 d

e
 b

a
s
e

 Couche de 

base 
supérieure 

Traitée au ciment RVS 08.17.01 R R R  P R R  P R R  P R R  
B hws 

A hs 

Non traitée 

m.D. RVS 08.15.01 P
1) P2)   P R   P

3) R   P
3) R   

B hws 

A hs 

o.D. RVS 08.15.01 P
1) P2)   P R   P

3) R   P
3) R   

B hws 

A+ hs 

Couche de base inférieure 

m.D. RVS 08.15.01     P P   P
3) P3)   P

3) P3)   
B hws 

A hs 

o.D. RVS 08.15.01     P P   P
3) P3)   P

3) P3)   
B hws 

A+ hs 

R
e

m
b

la
y
a

g

e 

Matériau de remblayage/ 

matériau de remblayage de 
tranchées 

m.D. RVS 08.03.014) R R R R P P P R P P P R P P P R 
B hws 

A hs 

o.D. RVS 08.03.014) R R R R P P P R P P P R P P P R 
A hws 

A+ hs 

 
1) conformément à RVS 08.15.02 

2) conformément à RVS 08.97.04 

3) teneur en asphalte Ò 50 % 

4) lôaccord du maître dôouvrage est n®cessaire 

P = apte 

R = aptitude à vérifier 
º = des essais complémentaires sont nécessaires pour vérifier 

lôaptitude 

m.D. = avec couche de surface 

o.D. = sans couche de surface 

hs = zone sensible du point de vue 

hydrogéologique 

hws = zone moins sensible du point de vue 

hydrogéologique 

 

Tableau 3 : Classification des matériaux de construction 
recycl®s en fonction de lôenvironnement  

 

Paramètre Unité Classe de qualité A+ Classe de qualité A Classe de qualité B 

Éluat 

pH  7,5-12,5 
2)

 7,5-1 2,5 
2
) 7,5-12,5 

2)
 

Conductivité élect. mS/m 150
1)2) 150

1)2) 150
1)2) 

Chrome total mg/kg MS 0,3 0,5 0,5 

Cuivre mg/kg MS 0,5 1 2 

Ammonium-N mg/kg MS 1 4 8 

Nitrite-N mg/kg MS 0,5 1 2 

Sulfate-SO4 mg/kg MS 1.500 2.500 5.000 

Indice dôhydrocarbure mg/kg MS 1 3 5 

Teneur totale 

× 16 HAP conf. EPA mg/kg MS 4 12 20 

 

Tableau 4 : Domaines dôutilisation en fonction de 
lôenvironnement (exigences minimales) 
 

Forme dôapplication 

Zone moins sensible du 
point de vue 

hydrogéologique 

Zone sensible du 

point de vue 

hydrogéologique 

sous une forme traitée ou non traitée 
aux liants avec couche de surface 1) 

classe de qualité  B classe de qualité A 

non traitée aux liants sans couche de 
surface 1) 

classe de qualité A classe de qualité A+ 

Sous une forme non traitée aux liants 
comme granulats 

classe de qualité B classe de qualité B 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-030 

- Sophie Decreuse 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- DIN 4226-100  Allemagne 
 

- Gesteinskörnungen für Beton und Mörtel ï Teil 100: 
Rezyklierte Gesteinskörnungen 

 Langue dôorigine 

 

- Granulats pour béton et mortier  - Partie 100 : Recyclés  Allemand  
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Février 2002  DIN 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

La norme DIN 4226 prévoit toute une série de normes d'essais adaptées aux granulats recyclés 
Annexe D (normative) Détermination de l'absorption  
Annexe E (normative) Determination de la teneur en chlorures solubles dans l'acide 
Annexe G (normative) Evaluation des substances nocives 
Annexe H (normative) Vérification de la résistance au gel-dégel des granulats par essai sur 
béton  
Annexe I (informative) Effets des granulats recyclés sur les sols et les eaux 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

La classification des granulats recyclés les regroupe en 4 types dont les 2 premiers sont 
communs avec ceux utilisés en France. Les classifications sont plus détaillées que celle 
adopt®es dans la norme NF EN 12620 (calcareous sandstone, é) 
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Pour les essais posant problème comme l'absorption d'eau et le gel-dégel, des spécifications 
spécifiques ont été créées : 
absorption d'eau : mesurée à 10 mn selon méthode de l'annexe D  
gel-dégel : possibilité de faire un essai sur béton si le produit ne satisfait à la catégorie F2 (essai 
selon annexe H). 
 

 
 
Les fréquences d'essais sur les granulats recyclés relevant de ce document sont augmentées 
pour certains paramètres (absorption d'eau 1/jour, classification 1/jour, ...) 
Le document impose une certification avec des essais par tierce partie 
L'essai d'absorption d'eau à 10mn décrit en annexe se fait sans les fines (coupure à 0,125 mm) 
et le matériau est laissé à imbiber puis épongé avec un chiffon absorbant comme dans la 
méthode LPC. 
La mesure des sulfates se fait par l'essai de sulfates solubles dans l'acide et avec une limite de 
0.8 %.  
 
Pour la partie relative aux substances dangereuses, des essais de lixiviation doivent être 
réalisés deux fois par an. Les limites sont différentes des limites déchets inertes : 



131 
 

 
 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-031 

- Sophie Decreuse 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

-   Allemagne 
 

- DEUTSCHER AUSSCHUSS FÜR STAHLBETON - DAfStb-
Richtlinie Beton nach DIN EN 206-1 und DIN 1045-2 mit 
rezyklierten Gesteinskörnungen nach DIN EN 12620 

 Langue dôorigine 

 

- SPECIFICATIONS ALLEMANDES POUR LE BETON ARME - 
Document guide pour l'utilisation de recyclés dans les bétons 
conformes à la DIN EN 206-1 et DIN 1045-2 

 Allemand  

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Guide dôapplication 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Septembre 2010  Deutsche Ausschuss für Stahlbeton (DAfStb) 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

Le document concerne intégralement l'utilisation de granulats recyclés dans le béton 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Deux types de granulats recyclés sont définis 
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L'absorption d'eau est mesurée à 10 mn (voir méthode DIN 4226)  

 
 
Comme dans le DIN 4226, les granulats sont classés en fonction de différentes caractéristiques : 



134 
 

 
 
Les sulfates sont là aussi mesués par la norme de sulfates solubles dans l'acide. La catégorie de 
gel-dégel est F4 mais un essai peut être réalisé sur béton dans le cas où la catégorie n'est pas 
satisfaite. 
Le document donne également des taux d'introduction des granulats recyclés en fonction du 
type de granulat et des environnements de béton 
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L'utilisation de sables n'est pas autorisée et l'utilisation de granulats recyclés (D>2mm) n'est pas 
autorisée dans les bétons précontraints. 
 
 
 
 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-032 

- Raphaël BODET 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- IND-2007 0653 A  Autriche 
 

- Richtlinie für Recycling-Baustoffe, Auflage, "Rot Richtlinie"  Langue dôorigine 
 

- Directive relative aux matériaux de construction recyclés 
provenant des matières résiduelles de bâtiments 

 Allemand  

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Guide technique 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2007  Österreichischer Güteschutzverband Recycling-Baustoffe 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

L'ensemble du document couvre les matériaux qui sont recyclés à partir des matières minérales 
issues de la d®molition des b©timents. Ce document couvre notamment lôutilisation des 
granulats recyclés dans la fabrication des matériaux de construction tels que les bétons, les 
blocs de maçonnerie en béton et autres ®l®ments de structure, les chapesé). 
Il concerne les granulats recyclés aussi bien pour les usages routiers que pour les usages  
bâtiment. 
 
ll sert de base à la délivrance d'une certification qualité permetttant l'utilisation des granulats 
recyclés "sans risque" pour l'environnement. 
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Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Classification autrichienne des matières minérales recyclées provenant de la démolition des 
bâtiments : 

 
 

Tableau donnant les possibilités d'utilisation des granulats recyclés : 
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Tableau donnant les limites maximales autorisées pour les substances chimiques dangereuses 
susceptibles dô°tre relargu®es dans lôeau et le sol par les granulats recycl®s. 
 

 
 
 

Domaines dôutilisation des granulats recycl®s par classe de qualit® : 

 
 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-033 

- Bodet Raphaël 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- BS 8500-2  UK 
 

- Concrete - Complementary British standard to BS EN 206-1  Langue dôorigine 
 

- Béton ï Complément à la norme BS EN 206-1  UK 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Version 2006  BSI 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

- 4.3. Granulats : Tableau 2 (exigences des gravillons de béton recyclé) et Tableau 3 
(limitations dôusage) 

- 5.2 r®sistance ¨ lôalcali-réaction : 5.2.6 pour les GBR 
- 6 Béton à performances prescrites  
- 6.2.2 Granulats 
- 13.3 Procédures de contrôle des matières premières 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

La norme BS 8500-2 est le complément national à la norme EN 206-1. Elle spécifie les 
exigences pour le béton et ses constituants pour le marché anglais. Elle comporte des 
dispositions sur les granulats recyclés (RA) et les granulats de bétons recyclés (RCA).  
 
Pour les granulats, cette norme fait référence au document national PD 6682-1 de 2009 qui 
donne des recommandations sur l'utilisation de la norme BS EN 12620. 
Il ressort de lôanalyse de la norme BS 8500-2 les principaux points suivants :  

- Possibilité dôutiliser des gravillons (D ¢ 20 mm) et des sables recyclés  
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- Distinction entre granulats de béton concassé et granulats recyclés en général 
- RA : granulats recyclés comprenant principalement des éléments de maçonnerie 

(briques et blocs béton) 
- RCA : granulats de béton recyclé comprenant principalement du béton concassé, mais 

limité en éléments de maçonnerie 
- Des mélanges de gravillons naturels/recyclés sont autorisés et leurs exigences doivent être 

conformes à la fois à celles de la norme BS EN 12620 et à la norme BS 8500-2. 
- Les mélanges de RA et de RCA doivent être conformes aux exigences de la norme BS 882 

ou BS EN 12620 
- La norme émet des réserves concernant l'utilisation de sables de béton recyclé dans les 

bétons en raison des particules de plâtre qui vont principalement se retrouver dans ces 
sables. Leur utilisation est laiss®e ¨ lôappr®ciation du client.  

- Concernant les sables recyclés, en complément de ce qui précède les spécifications 
indiquées sont jugées insuffisantes, particulièrement en ce qui concerne :  

o Leur teneur en sulfate solubles dans l'acide 
o La méthode de détermination de leur teneur en chlorure 
o Leur comportement vis-à-vis de lôalcali-réaction 
o La méthode de détermination de leur teneur en alcalins actifs 
o Leurs limites dôutilisation dans les bétons 

Il convient par cons®quent dô®tudier leur aptitude ¨ lôemploi au cas par cas. 

Remarque : la plupart des briques UK sont en sulfate de calcium ce qui explique le refus 
dôappliquer le crit¯re des sulfates solubles dans lôeau d®termin® selon lôEN 1744-1 (§10.2). 

- Limites de composition des RA et RCA ( % en masse) 

 
 
- Nota : les éléments de maçonnerie ne concernent ici que les éléments en terre cuite. 

Remarque : les proportions dôenrob® (Ra = 5) et de briques (Rb=5) dans le RCA diff¯rent 
sensiblement des valeurs de la norme NF EN206/CN (Rb = 10 et Ra = 1) pour le type CRb. 
 

Autres dispositions de la norme : 
- Un LA > 40 peut °tre admis moyennant une v®rification de lôaptitude par des essais sur b®ton 

(compression et, dans le cas de bétons armés, cisaillement). 
- La teneur en chlorure des gravillons RCA et RA et leur variabilité doivent être prise en compte 

dans le calcul du bilan des chlorures du béton 
 

A) Granulats provenant du béton durci de composition connue et non utilisé (retours béton ou surplus de 
production) uniquement soumis aux essais granulométriques et de mesure de la teneur en fine (%) 

B) matériau dont la masse volumique est ¢ 1000 kg/m
3
 

C) Les limites de composition des granulats recycl®s sôappliquent ®galement aux m®langes de granulats 
naturels avec un ou plusieurs constituants cités ci-dessus 

D) Limite et m®thode dôessai appropri®e sont d®termin®es au cas par cas 
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- La norme BS 8500-2 sp®cifie des limitations dôusage uniquement pour les gravillons de type 
RCA ; des dérogations sont autorisées par les notes a) et b): 

 

 
- La teneur en alcalins des granulats RCA ou RA doit être conforme aux recommandations du 

BRE 330. Le cas échéant, sa détermination doit être réalisée conformément au mode 
opératoire de la norme BS 1881-124. 

- Pour le calcul de la teneur en chlorures du b®ton (Ä8.2.3.2 de lôEN 206-2004), la teneur en 
ions chlorure des granulats recyclés doit être déterminée selon la norme BS 1881-1 

 

- Béton à propriétés spécifiées : 
- Dans les bétons de classe RC20/25 à RC40/50 (voir définitions des classes dans le 

tableau page suivante), la proportion massique de gravillons recyclés ne doit pas être 
supérieure à 20 % de la masse totale des gravillons, sauf si disposition contraire. 

- Dans le cas dôune utilisation de granulats de type RA, celle-ci doit être documentée et 
approuvée par un organisme de certification. 

- Dans les classes de béton GEN0 (C6/8) à GEN3 (C16/20), il nôy a pas de restriction 
dôutilisation de la proportion de gravillon RA ou RCA 

- Lôutilisation de granulats de type RA ou RCA est interdite dans les b®tons de classes 
FND, PAV et RC40/50XF. 

 
- Essais à réaliser sur les granulats RCA dans le cadre du contrôle de la production du béton : 

 
 

a) Les RCA produits à partir de béton concassé de composition connue, non utilisés une première fois et non 
contaminés pendant leur stockage et leur traitement, peuvent être utilisés quelle que soit la classe de 
résistance du béton. 

b) Ces granulats recyclés peuvent °tre utilis®s dans dôautres classes dôexposition ¨ condition quôil ait été 
d®montr® que le b®ton qui en r®sulte est appropri® pour la classe dôenvironnement vis®e (par ex. r®sistance 
au gel-d®gel, aux sulfatesé). 
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La norme BS 8500-2 ne donne aucune indication quant aux essais à réaliser pour les recyclés 
de type RA. 
 
D®signation des b®tons UK et classes de r®sistance correspondantes des b®tons de lôEN 206 : 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-034 

- Bodet Raphaël 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

PD 6682-1  Royaume-Uni 
 

Aggregates ï Part 1: Aggregates for concrete ï Guidance on the 
use of BS EN 12620 

 Langue dôorigine 

 

Granulats ï Part 1 : Granulats pour béton ï Guide pour 
lôutilisation de la norme BS EN 12620 

 Anglais 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Fascicule de documentation 
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2009  BSI 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

4.5.2.3 Teneur en sulfates solubles dans lôeau des granulats recyclés 
4.5.3.1 Constituants affectant le temps de début de prise de la pâte de ciment 
4.6 Constituants des gravillons recyclés 
4.7.3 Maîtrise de la production des granulats 
Annexe F (informative) Exemples de spécifications pour la classification des gravillons recyclés 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Le fascicule de documentation PD 6682-1 fournit des recommandations sur l'utilisation de la 
norme BS EN 12620: 2002 + A1 et recommande pour le marché anglais des valeurs limites 
pour les propriétés des granulats dans les plages autorisées de cette norme.  
 

Concernant la teneur en sulfates solubles dans lôeau des granulats de mani¯re g®n®rale, le 
fascicule de documentation PD 6682-1 ne recommande pas dôappliquer la teneur maximale en 
sulfates solubles dans lôeau et indique que l'exigence de la teneur en sulfate soluble dans 



144 
 

l'acide fournit un niveau de contrôle adéquat. La catégorie AS0,8 est recommandée pour tous les 
granulats au Royaume-Uni. 

Remarque : la plupart des briques UK sont en sulfate de calcium ce qui explique le refus 
dôappliquer le crit¯re des sulfates solubles dans lôeau d®termin® selon lôEN 1744-1 (§10.2). 

La classification des gravillons recyclés (EN 933-11) selon la norme BS EN 12620 est similaire 
mais pas identique à la méthode établie au Royaume-Uni dans les sp®cifications de lôAgence 
britannique pour la construction des Routes et autoroutes (SHW), [disponible avec le lien 
www.tso.co.uk  ou www.standardsforhighways.co.uk]. Côest cette derni¯re qui pr®vaut pour les 
bétons routiers. 
 

Au Royaume-Uni, lôaptitude des granulats recycl®s issus de d®chets inertes doit °tre ®valu®e 
selon les exigences du Protocole de qualité WRAP. Celui-ci fixe des exigences sur la 
classification des recycl®s ainsi que sur lô®valuation de leur conformité.  
Le bon de livraison du lot de granulats recyclés doit notamment indiquer que ce lot a été produit 
sous un système de maîtrise de la production selon le protocole de qualité WRAP. 
 

Lôannexe F (informative) rappelle les exigences de la norme BS 8500-2: 2006 pour la 
classification des deux familles de granulats RCA (granulats de béton concassé) et RA 
(granulats recyclés comprenant principalement des éléments de maçonnerie tels que briques et 
bétons légers non flottants : 

- RA 

 
- RCA : 

 
Retour tableau 
 

http://www.tso.co.uk/
http://www.standardsforhighways.co.uk/
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-035 

- Bodet Raphaël 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- Protocole WRAP  UK 
 

- PROTOCOLE DE QUALITÉ - Granulats issus de déchets inertes - 
Critères de fin du statut de déchet pour la production de granulats à 
partir de déchets inertes 

 Langue dôorigine 

 

-   UK 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Version 2006  Programme d'action «déchets et ressources» (WRAP) 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

-  

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Le protocole de qualité WRAP s'applique en Angleterre, au Pays de Galles et en Irlande du Nord. Il fixe des 
critères de fin du statut de déchet, au sens de l'article 3 paragraphe 1 de la directive-cadre de l'UE relative 
aux déchets (2008/98/CE), pour la production et l'utilisation de granulats à partir de déchets inertes pour 
une utilisation en techniques routières. 
 
Les utilisations concernent les couches traitées et non traitées dans l'ingénierie civile et la 
construction : 
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¶ Non traité ς incluant la couche de fondation, le couvre-joint, le remplissage général, l'assise de la 
conduite et le drainage. 

¶ Traité ς incluant les applications traitées aux liants hydrauliques, le béton et l'asphalte. 
 
Le protocole de qualité WRAP indique comment la conformité peut être démontrée et met en avant les 
meilleures pratiques pour le stockage, le transport et la manipulation des granulats recyclés. 
Les producteurs et les utilisateurs ne sont pas obligés de se conformer au protocole de qualité. En cas de 
non-respect, le granulat sera normalement considéré comme un déchet avec les contraintes de 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 
Pour que le granulat recyclé ne soit plus considéré comme un déchet, les conditions suivantes doivent 
être remplies : 

¶ conformité aux exigences de la norme européenne EN 12620 

¶ production conforme au contrôle de la production (MPG) comme exigé par la norme 
européenne 

¶ existence de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎύ 

¶ aucun traitement ultérieur : aucune transformation, notamment aucune réduction 
de taille supplémentaire ne doit survenir dans le cadre de son usage 

¶ les utilisations sont clairement identifiées dans les secteurs de marché existants 

¶ les granulats respectent les exigences du marquage CE  
[ŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǊŜŎȅŎƭŞŜ ŎŜǎǎŜ ŘϥşǘǊŜ ǳƴ ŘŞŎƘŜǘ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ 

protocole de qualité WRAP. Les producteurs doivent démontrer que ces critères ont tous été respectés. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ C présente les conditions pour lesquelles les déchets considérés comme des déchets inertes 
sont acceptables pour la production de granulats recyclés. Les matières premières valorisables en tant 
que granulat recyclé pour ƭŜ ōŞǘƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ /ƛ-dessous un 
extrait : 
Déchets de construction et de démolition ς béton, briques, tuiles et céramiques 

Type et restrictions Code de 
déchet 

Béton (les boues de béton non durcies sont exclues) 17 01 01 

Briques 17 01 02 

Tuiles et céramiques 17 01 03 

Mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques autres que ceux visés à la rubrique 17 01 06 17 01 07 

 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ les déchets issus du traitement physique et 
chimique des minéraux non métalliques : 
 

Type et rejets Code de déchet 

Déchets de graviers et débris de pierres autres que ceux visés à la rubrique  
01 04 07 (Peut inclure l'excavation résultant de l'exploitation minière) 

01 04 08 

Déchets de sable et d'argile 
Déchets de sable seulement (Ne peut pas inclure du sable contaminé) 

01 04 09 

 
[ΩŀƴƴŜȄŜ . ŘƻƴƴŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ 
de la conformité CE nécessaire : Niveau 4 pour les granulats recyclés de béton. 
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Le tableau ci-dessous donne les fréquences minimales d'essai requises pour le contrôle de la production 
usine des granulats pour béton. 
Les fréquences sont définies en termes de «semaine de production» ou de façon similaire, et/ou de «jour 
de production». Une semaine de production = au moins cinq jours de production, ou période nécessaire 
pour achever cinq jours de production, la plus longue de ces périodes étant prise en considération. 
 

 
 
Conditions concernant les ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ : 

¶ Les fréquences d'essai doivent être augmentées lorsque la variabilité est identifiée 
par le biais du contrôle de production usine ou lorsque la valeur mesurée est proche 
de la limité spécifiée. 

¶ Les fréquences d'essai peuvent être allégées dans les cas suivants : 
- équipement de production hautement automatisé 
- expérience sur le long terme en matière de cohérence des propriétés spéciales 
- sources de conformité élevée 
- fonctionnement d'un système de gestion de la qualité avec des mesures 

exceptionnelles de surveillance et de suivi du processus de production. 
 
Les raisons visant à réduire les fréquences d'essai doivent être établies dans le manuel de contrôle de la 
qualité usine. 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-036 

- Bodet Raphaël 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- Protocole WRAP  UK 
 

- Quality Protocol: Aggregates from inert waste -  End of Waste 
Criteria for the production of aggregates from inert waste. 

 Langue dôorigine 

 

- PROTOCOLE DE QUALITÉ WRAP- Granulats issus de déchets inertes - 
Critères de fin du statut de déchet pour la production de granulats à 
partir de déchets inertes 

 UK 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

Version octobre 2013  Environment Agency  - Waste & Resources Action 
Program (WRAP) 

 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Il existe deux protocoles de qualité WRAP Υ ƭΩǳƴ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ !ƴƎƭŜǘŜǊǊŜΣ ŀǳ tŀȅǎ ŘŜ DŀƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ LǊƭŀƴŘŜ 
Řǳ bƻǊŘΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ 9ŎƻǎǎŜΦ [Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ WRAP fixe des critères de fin du statut de déchet, au sens de 
l'article 3 paragraphe 1 de la directive-cadre de l'UE relative aux déchets (2008/98/CE), pour la production 
et l'utilisation de granulats à partir de déchets inertes pour une utilisation en techniques routières. 
 

http://www.environment-agency.gov.uk/business/sectors/142481.aspx
http://www.environment-agency.gov.uk/business/sectors/142481.aspx
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Les utilisations concernent les couches traitées et non traitées dans l'ingénierie civile et la 
construction : 

¶ Non traité ς incluant la couche de fondation, le couvre-joint, le remplissage général, l'assise de la 
conduite et le drainage. 

¶ Traité ς incluant les applications traitées aux liants hydrauliques, le béton et l'asphalte. 
 
Le protocole de qualité WRAP indique comment la conformité peut être démontrée et met en avant les 
meilleures pratiques pour le stockage, le transport et la manipulation des granulats recyclés. 
Les producteurs et les utilisateurs ne sont pas obligés de se conformer au protocole de qualité. En cas de 
non-respect, le granulat sera normalement considéré comme un déchet avec les contraintes de 
caractérisation et de tǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 
Pour que le granulat recyclé ne soit plus considéré comme un déchet, les conditions suivantes doivent 
être remplies : 

¶ conformité aux exigences de la norme européenne EN 12620 

¶ production conforme au contrôle de la production (MPG) comme exigé par la norme 
européenne 

¶ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎύ 

¶ aucun traitement ultérieur : aucune transformation, notamment aucune réduction 
de taille supplémentaire ne doit survenir dans le cadre de son usage 

¶ les utilisations sont clairement identifiées dans les secteurs de marché existants 

¶ les granulats respectent les exigences du marquage CE  
[ŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǊŜŎȅŎƭŞŜ ŎŜǎǎŜ ŘϥşǘǊŜ ǳƴ ŘŞŎƘŜǘ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ 

protocole de qualité WRAP. Les producteurs doivent démontrer que ces critères ont tous été respectés. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ C présente les conditions pour lesquelles les déchets considérés comme des déchets inertes 
sont acceptables pour la production de granulats recyclés. Les matières premières valorisables en tant 
que granulat recyclé ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞǘƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ /ƛ-dessous un 
extrait du protocole WRAP écossais : 
 

Types de déchets Code de 
déchet 

Béton (les boues de béton non durcies sont exclues) 17 01 01 

Briques 17 01 02 

Tuiles et céramiques 17 01 03 

Mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques autres que ceux visés à la rubrique 17 01 06 17 01 07 

Verre 17 02 02 

Terres et cailloux 17 05 04 

Verre 20 01 02 

Terres et cailloux 20 02 02 

Déchets à base de fibres de verre 10 11 13 

5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǾŜǊǊŜ 15 01 07  

 
5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜΣ Ł ƭΩLǊƭŀƴŘŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƎŀƭƭŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ 
acceptés, notamment ceux issus du traitement physique et chimique des minéraux non métalliques, voir 
tableau ci-après : 
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Type et rejets Code de déchet 

Déchets de graviers et débris de pierres autres que ceux visés à la rubrique  
01 04 07 (Peut inclure l'excavation résultant de l'exploitation minière) 

01 04 08 

Déchets de sable et d'argile 
Déchets de sable seulement (Ne peut pas inclure du sable contaminé) 

01 04 09 

 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
conformité CE nécessaire pour les granulats recyclés de béton sont indiqués dans le tableau ci-après : 
 

Famille Produit et 
utilisation 

Norme Spécification Contrôles qualité 

4 Granulat 
recyclé pour 
béton 

BS EN 12620: 
Granulats pour 
béton 
 

Spécifications pour les 
ouvrages routiers de 
l'Agence des autoroutes: 
série 1000 BS 8500-2: Béton 

BS EN 12620: attestation de niveau 4 
SHW: procédures de contrôle qualité 
conformément au protocole de 
qualité pour la production de 
granulats issus de déchets inertes 

 
Le tableau ci-dessous donne les fréquences minimales d'essai requises pour le contrôle de la production 
usine des granulats pour béton. 
Les fréquences sont définies en termes de «semaine de production» ou de façon similaire, et/ou de «jour 
de production». Une semaine de production = au moins cinq jours de production, ou période nécessaire 
pour achever cinq jours de production, la plus longue de ces périodes étant prise en considération. 
 

Utilisation 
finale 

Norme et 
spécifications 

Essai Référence de 
l'essai BS 

Fréquence 
minimale d'essai 
(voir B2.8) 

Toutes les 
utilisations 
finales 

BS EN 13242 
BS EN 12620 
BS EN 13043 
 

Granulométrie 
Masse volumique 
Résistance à la fragmentation (LA) 
Classification des constituants (voir 
tableau B3) 
{ǳƭŦŀǘŜǎ ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ 

EN 933-1 
EN 1097-6 
EN 1097-2 
EN 933-11 
 
EN 1744-1 

1 par semaine 
1 par mois 
2 par an 
1 par mois 
 
1 par mois 

Granulats pour 
béton 

BS EN 12620  Masse volumique et absorption d'eau 
Constituants à base de soufre 
Chlorures 
Influence sur le temps de prise du 
ciment 

EN 1097-6 
EN 1744-1 
EN 1744-5 
EN 1744-6 

1 par mois 
2 par an 
2 par an 
2 par an 

 
Classification des constituants : 

¶ Proportion massique maximale autorisée pour la fraction X : 1 % 

¶ ±ƻƭǳƳŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴ C[Υ Җр ŎƳоκƪƎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ǇƻǳǊ 
béton 

Conditions concernant ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ : 

¶ Les fréquences d'essai doivent être augmentées lorsque la variabilité est identifiée par le 
biais du contrôle de production usine ou lorsque la valeur mesurée est proche de la 
limité spécifiée. 

¶ Les fréquences d'essai peuvent être allégées dans les cas suivants : 
- équipement de production hautement automatisé 
- expérience sur le long terme en matière de cohérence des propriétés spéciales 
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- sources de conformité élevée 
- fonctionnement d'un système de gestion de la qualité avec des mesures 

exceptionnelles de surveillance et de suivi du processus de production. 
 
Les raisons visant à réduire les fréquences d'essai doivent être établies dans le manuel de contrôle de la 
qualité usine. 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-037 

- Bodet Raphaël 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- NEN 5905  
- NEN 5905/A1  

 Pays-Bas 

 

- Nederlandse aanvulling op NEN-EN 12620 "Toeslagmaterialen 
voor beton" 

- Wijzigingsblad bevat wijzigingen op NEN 5905:2005 

 Langue dôorigine 

 

- Supplément néerlandais à la norme NEN-EN 12620 
« Granulats pour béton » 

- Amendement à la norme NEN 5905 

 Hollandais 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

- NEN 5905 : 2005 
- NEN 5905/A1 : 2008 

 
NEN 

 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

- NEN 5905 : 
Á 3.5 Granulats recyclés 
Á 4.7 Qualité des fines 
Á 6 Exigences physiques 

- NEN 5905/A1 : Tableau 4 et commentaires 
 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Cette norme et son amendement complètent la norme NEN-EN 12620 Granulats pour béton pour les 
granulats y compris les fillers utilisés pour le béton aux Pays-Bas. 
 
Elle distingue 2 types de granulats : 
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- granulats de béton recyclé : granulats issus de déchets de béton 

- granulats recyclés mixtes : mélanges de granulats recyclés à partir de bétons déconstruit et de 
maçonneries  

 
Les granulats de béton recyclé doivent contenir au moins 90 % de béton et leur masse volumique doit 
être supérieure ou égale à 2100 kg/m3. 
Les granulats recyclés mixtes doivent contenir au moins 50  % de béton et leur masse volumique doit 
être supérieure à 2100 kg/m3. 
 
Tableau 1 - Teneur en béton avec une masse volumique de minimum 2100 kg/m3 

      Matériau                                        Teneur en béton avec une masse volumique 
                                                             de minimum 2100 kg/m3  
 
                                                                        Pourcentages de masse 
      Granulat de béton                                                      > 90  % 
      Granulat mixte                                                            > 50  % 

 

Qualité des fines (NEN 5905/A1) 

En complément à la norme NEN-EN 12620, la qualité des fines, tant dans les granulats fins que dans les 

granulats grossiers, doit être déterminée  La teneur maximale en fines exprim®e ¨ lôAnnexe D de lôEN 

12620 pour qualifier la propreté des fines [i.e. 3  % ou toute autre valeur conforme à la réglementation en 

vigueur sur le lieu dôutilisation du granulat]  ne sôapplique pas aux granulats recycl®s. 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-038 

- Bodet Raphaël 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- NEN 8005 et recommandations CUR 112  Pays-Bas 
 

- Nederlandse invulling van NEN-EN 206-1: Beton - Deel 1: 
Specificatie, eigenschappen, vervaardiging en conformiteit 

- CUR Recommendations 112 ï concrete with recycled concrete 
as coarse aggregates 

 Langue dôorigine 

 

- Supplément néerlandais à la norme NEN-EN 206-1 : Béton - 
Partie 1 : Spécification, propriétés, fabrication et conformité 

- Recommandations CUR 112 ï bétons fabriqués avec des 
gravillons de béton recyclé 

 Hollandais 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser :  
 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

- NEN 8005 : 2008 
- NEN 8005/A1 : 2011 

 
NEN 

 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

- NEN 8005 : 
Á 5.1.3 
Á 5.3.2 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

 
- NEN 8005 
 
Les granulats de béton recyclé et les granulats recyclés mixtes satisfont à la norme NEN-EN 12620 ainsi quôaux 
dispositions nationales de la norme NEN 5905 
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Les gravillons naturels peuvent être remplacés à hauteur maximale de 20  % en volume par des gravillons mixtes 
(incluant les gravillons recycl®s de b®ton, les gravillons dô®l®ments de ma­onnerie en brique, et les gravillons l®gers). 
Toutefois, la proportion volumique de gravillons de maçonneries et de gravillons légers est limitée à 10  % en volume.. 

REMARQUE En ce qui concerne les granulats de ma­onnerie, la Recommandation CUR 5 sôapplique. 

Les Recommandations et rapports CUR sont une édition de la CUR, Büchnerweg 1, Postbus 420, 2800 

AK Gouda (Pays-Bas). 

Recommandations CUR 112 : 
Les recommandations CUR ne sont formellement pas des normes, mais des dispositions qui peuvent être admises après 
accord des parties prenantes. En cas dô®cart par rapport aux normes europ®ennes et hollandaises NEN 5905 (granulats) 
et 8005 (béton), la conformité avec les règles de construction doit °tre d®montr®e (par exemple au moyen dôun agr®ment 
technique hollandais). 
 
- Recommandations CUR 112 ï bétons fabriqués avec des gravillons de béton recyclé 
 
Les gravillons de b®ton recycl®s peuvent °tre utilis®s jusquô¨ 50 % en volume sans modification des règles de calcul des 
caractéristiques du béton et de dimensionnement des structures. Toutefois, les gravillons recyclés doivent respecter les 
exigences complémentaires suivantes : 
Á Masse volumique s¯che des gravillons recycl®s Ó 2200 kg/m3 
Á Possibilit® de substituer jusquô¨ 50  % en vol. du gravillon naturel par du gravillon de béton recyclé et ce sans 
aucune limitation au niveau des classes dôenvironnement 

Á Possibilit® de substituer jusquô¨ 100  % en vol. du gravillon naturel par du gravillon de b®ton recycl®, ¨ lôexception 
des classes dôenvironnement XD et XS 

Á Classes de résistance du béton autorisées : de C12/15 à C35/45 
 
Au-delà de 50  % vol. de substitution, les règles de calcul des propriétés du béton doivent être prises en compte : 
Á Résistance à la traction : RAS 
Á Module dô®lasticit® : multiplication du résultat du calcul par un facteur correctif égal à 0,9 
Á Fluage : multiplication du résultat du calcul par un facteur correctif égal à 1,1 pour les classes de résistance 
ÓC20/25 et par un facteur égal à 1,3 pour les classes < C20/25 

Á Retrait : multiplication du résultat du calcul par un facteur correctif égal à 1,4 
 

- En résumé, la norme NEN 8005 et les recommandations hollandaises CUR 112 autorisent : 
 
Á jusqu'à 100 % de remplacement des granulats naturels par des granulats de béton recyclés, sables inclus 
Á jusqu'à 50 % de granulats de béton recyclé sans modification du calcul des propriétés du béton 
Á jusqu'à 20 % l'utilisation de granulats recyclés mixtes sans modification du calcul des caractéristiques du béton 
Á utilisation des granulats recyclés dans les bétons de classe de résistance jusqu'à C35 / 45 (EN 206-1) = 65 N / 

mm2 
 

- Remarque : Il existe ®galement des recommandations CUR 106 pour lôutilisation des sables de b®ton recycl® dans les 
bétons qui autorisent ceux-ci jusquô¨ 50  % en vol. en substitution des sables naturels. 

Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-039 

- Bodet Raphaël 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

- (ACI) N°555R-01  USA 
 

- óRemoval and Reuse of Hardened Concreteô  Langue dôorigine 
 

- óD®construction et r®utilisation du b®ton durciô  anglais 
 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Rapport technique de lôAmerican Concrete 
Institute 

 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

2001  American Concrete Institute (ACI) 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

CHAPTER 5ðPRODUCTION OF CONCRETE FROM RECYCLED CONCRETE 

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Le chapitre 5 donne des recommandations pour la production de granulats appropriés pour une 
réutilisation dans les bétons. 

 
En ce qui concerne les impuretés nocives dans les granulats recyclés, on peut résumer les 
recommandations américaines comme suit : 
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¶ les quantités maximales admissibles de plâtre, mottes d'argile et autres impuretés (densités < 1950 
kg/m3), sont limitées à 10 kg/m3 ;  

¶ les quantités maximales admissibles de particules (de taille supérieure à 1,2 mm) de bitume, de 
plastiques, de bois, de papier et dôautres particules de m°mes types sont limit®es ¨ 2 kg/m3. 

 

 
 

En ce qui concerne la fabrication du b®ton, ce rapport de lôACI recommande dô®viter lôemploi de la fraction 
recyclée 0-2 mm et de pré-saturer les gravillons recyclés avant malaxage. 

 
Retour tableau 
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PN Recybéton - Groupe thématique n°4 
" Aspects réglementaires et normatifs du recyclage" 

 
 

 

FICHE DE SYNTHÈSE pour les documents étrangers 
INT-040 

- Bodet Raphaël 
     

Titre du document  Pays émetteur 
 

BA 99  Suède 
 

- Återvunna byggnadsmaterial  Langue dôorigine 
 

- Manuel dôutilisation des matériaux de construction 
recyclés dans les bétons 

-  - suédois 

 

Nature du document 
 

 Norme  Texte 
réglementaire 

  Autre (guide, fascicule, publication techniqueé) 

     Préciser : Rapport technique de lôAmerican Concrete 
Institute 

 

Date version en vigueur / année 
de publication 

 Editeur dans le pays dôorigine 

 

1999  Den svenska Styrelsen för bostadsfrågor, Boverket 
 

Secteur concerné 
 

- Produit :  - Domaine dôapplication : 

 
Granulats 

 
Addition 

 
Ciment 

 
Béton 

 
Spécification 
dôusage 

 
Réglementaire 
recyclage 

 
Développement 
durable 

  
Code de 
calcul 

   

 Autre (à préciser)   Mode op®ratoire dôessai   Autre (à préciser) 
   

Préciser :  Préciser : 
 

Si norme ou règlement, citer les paragraphes concernant les granulats recyclés  
(compléter sur une feuille si nécessaire) 

 

Ce manuel fournit un guide sur la façon d'utiliser le béton concassé et de plus petites quantités 
d'autres matériaux de construction comme granulat dans le nouveau béton.  

 

Synth¯se des conditions dôutilisation des granulats recycl®s (compléter sur une feuille si nécessaire) 
 

Le Conseil suédois du logement, de la construction et de la planification a publié le manuel « BA 
99 » sur l'utilisation de matériaux de construction recyclés, qui traite notamment des granulats 
recyclés à partir de béton concassé et dôunités de maçonnerie. 
Ce guide est un compl®ment au manuel traitant des ouvrages en b®ton ó(BBK) de l'Office 
suédois du logement, de la construction et de la planification. 
 
Une synthèse de ce guide est brièvement présentée ci-après : 
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Les granulats recyclés sont divisés en deux classes, RA1 et RA2 (RA = granulats recyclés). Les 
fractions 4/32 mm sont autorisées dans chaque classe.  
 
Exigences de qualité 
Les principales différences entre les deux classes sont indiquées dans le tableau ci-après : 
 

Caractéristique Classe RA1 Classe RA2 
Teneur en béton et granulat 
naturel non lié (% en masse) 

100 > 80 

Teneur en béton, en granulat 
naturel non lié, en éléments de 
maçonnerie et briques de terres 
cuite (% en masse) 

- > 95 

Masse volumique (kg/m3) > 2200 > 1800 

Teneur en granulats de masse 
volumique < 2 200 kg/m3 

(% en masse) 

< 10 Aucune exigence 

Teneur en granulats de masse 
volumique < 1 800 kg/m3 

(% en masse) 

< 1 < 5 

Teneur en granulats de masse 
volumique < 1 600 kg/m3  

(% en masse) 

< 0,5 < 2 

 
Contrôle qualité et essais 
Ce sous-chapitre couvre les questions liées au processus de broyage. 
 
Conception de la structure 
Les paramètres matériaux et des considérations de conception structurelle y sont présentés 
(comme par exemple, la diminution du module dôYoung). 
 
Production du béton 
Enfin, les exigences pour le producteur du béton sont décrites (par exemple les exigences 
d'information supplémentaire à faire figurer sur le bon de livraison). 
 
Classes dôexpositions autoris®es 
Les granulats recyclés de classe RA 1 peuvent être utilisés dans les bétons destinés aux 
classes d'exposition XC1, XC2 et XF1, et ceux de la classe RA 2 aux classes d'exposition X0, 
XC1 et XC2. 

Retour tableau 
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